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1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 

-  Décisions administratives pour information (n°38 et 39/2019 – n°1 à 3/2020) 
-  Approbation des procès-verbaux des séances des 27 novembre et 20 décembre 2019 
- Modification des statuts de la Communauté de communes du Pays de Fayence 
-  Evolution de la « Maison de Services au Public » (M.S.A.P.) du Pays de Fayence en « France Services » 
 

2. FINANCES 
 

- -  Compte de gestion 2019 : 

 Budget principal 

 Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

 Budget annexe « Assainissement Non Collectif » 

 Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Compte Administratif 2019 : 

 Budget principal 

 Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

 Budget annexe « Assainissement Non Collectif » 

 Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Affectation des résultats 2019 : 

 Budget principal 

 Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

 Budget annexe « Assainissement Non Collectif » 

 Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Callian aux budgets « eau et assainissement » 

de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020  
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Fayence aux budgets « eau et assainissement » 

de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020  
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Montauroux aux budgets « eau et 

assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020  
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Saint-Paul-en-Forêt aux budgets « eau et 

assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020  
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Seillans aux budgets « eau et assainissement » 

de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 
- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Tourrettes aux budgets « eau et 

assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020  
-  Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) 2020  

 

3. DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
 

- Fusion des règlements d’accès aux déchetteries de Tourrettes et de Bagnols-en-Forêt 
- Déchetterie automatique intercommunale : augmentation du seuil de gratuité pour les apports des particuliers 

 

4. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

- Signature du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (C.R.E.T.) Var Estérel Méditerranée – Pays de Fayence 
2020 -2022 
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5. AGRICULTURE - FORÊT 
 

- Programmation 2020 – Réalisation 2021 du P.I.D.A.F. du Pays de Fayence : demande de subvention à la 
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de l’appel à projet 2020 « D.F.C.I. mesure 8.3.1 FEADER-
PACA » et demande d’intervention de la régie travaux du Département du Var 

- Amélioration de la desserte forestière du Pays de Fayence : demande de subvention à la Région Sud Provence 
Alpes Côte d’Azur dans le cadre de l’appel à projets 2020 du programme de développement rural FEADER 
2014-2020 « Desserte forestière – Mesure 4.3.3. » 

 

6. QUESTIONS DIVERSES 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mercredi 27 novembre 2019 – 18h00 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 
Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René Ugo 
Présents : E. Feraud, R.Ugo, C. Louis, C.Bouge, J. Sagnard, R. Trabaud, MJ. Mankaï, JJ. Forniglia, J. Fabre, P. Fenocchio, 
O. Cleuziou, P. de Clarens, JY. Huet, A. Bouhet, N. Martel, S. Amand-Vermot, M. Christine, I.Bertlot, M. Bottero, F. 
Cavallier, E. Menut, MJ. Bauduin, M. Robbe, L. Fabre, JL. Fabre 

Absents excusés : B.Henry (pouvoir à JL.Fabre), A. Cheyres (pouvoir à E. Féraud), C. Théodose, I. Derbès (pouvoir à F. 
Cavallier), JF. Bormida, A. Pellegrino (pouvoir à C. Bouge), C. Mirallès (pouvoir à R.Ugo) 

Le quorum étant atteint LE PRESIDENT désigne MJ. MANKAÏ comme secrétaire de séance. 
 
Avant de débuter la séance, une minute de silence est observée en mémoire des 13 soldats tués au Mali et en hommage aux 
victimes des intempéries qui ont touché le sud-est, notamment les deux personnes qui ont perdu la vie sur la commune de 
Tanneron. 
 

AJOUT DE POINTS À L’ORDRE DU JOUR 
 
LE PRÉSIDENT propose à l’assemblée d’ajouter deux points à l’ordre du jour. 
 
F. Cavallier souhaite connaître les raisons pour lesquelles ces deux sujets ne figuraient pas dans les documents transmis 
aux élus lors de l’envoi des convocations. Le Président explique que la Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le lundi 
25 novembre. Elle ne s’est donc prononcée qu’après la date d’envoi des convocations et documents de séance aux 
conseillers communautaires. F. Cavallier répond que les projets de délibérations auraient pu être transmis « sous réserve 
de l’avis de la Commission d’Appel d’Offres ». Il juge le procédé « bien singulier ».   
 
⇨ FINANCES :  

- Autorisation de signer l’avenant du marché public : diagnostic technique des services d’eau potable et 
d’assainissement en vue d’une structuration intercommunale 

- Autorisation de signer le marché pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les sites eau et 
assainissement de la Communauté de communes du Pays de Fayence 

Vote à la majorité 
(7 voix « contre » : F. Cavallier - I. Derbès - S. Amand-Vermot -  E. Menut - C. Bouge - A. Pellegrino - R. Trabaud)  

 

 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
 

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES  
 
LE PRESIDENT communique, pour information, les décisions administratives n° 28 à 36/2019 dont copies ont été 
préalablement transmises aux membres du conseil communautaire.  
 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 24 SEPTEMBRE 2019 
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Aucune modification n’est apportée au procès-verbal précité. 

                          Vote à l’unanimité 
 

 
EAU ET ASSAINISSEMENT 

 
 

APPROBATION DU PROTOCOLE D’ACCORD EN VUE DE LA MISE À DISPOSITION DU 
PATRIMOINE DÉPARTEMENTAL DU CANAL DE LA SIAGNOLE ET DE LA CRÉATION D’UNE 

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALES (S.P.L.) POUR SA GESTION 
DCC n°191127/01 

 
Exposé : 

Le Service public des eaux de la Siagnole s'est constitué au fil des années pour l'alimentation en eau des communes du 
Pays de Fayence (hors Tanneron), des Adrets-de-l'Estérel et du quartier de Saint-Jean-de-Cannes à Fréjus pour lesquels il 
constitue la ressource unique. Il est également une ressource complémentaire pour les communes de Fréjus et de 
SaintRaphaël à partir de l'usine du Gargalon.  

Le patrimoine d'exploitation appartient au Conseil Départemental du Var. Il comprend les sources de la Siagnole sur la 
commune de Mons, les forages de Tassy sur celle de Tourrettes et de Barrière à Montauroux ainsi que différents canaux 
et équipements (voir plan en annexe).  

En 1993, la gestion de ce service public a été confiée à la Société d'Economie Mixte (S.E.M.) E2s dans le cadre d'un contrat 
de concession pour une durée de 25 ans. Le capital social de la S.E.M. était réparti entre le Département du Var (52%), 
une filiale du groupe VEOLIA (40%) et le S.I.V.O.M. devenu communauté de communes Pays de Fayence en 2006 (8%). La 
fin du contrat initialement prévue le 31 décembre 2018 a été reportée au 31 décembre 2019.  

Dans le contexte de transfert des compétences eau et assainissement aux intercommunalités et de fin du contrat de 
concession, les services de l'Etat et le Département ont souhaité qu'une discussion s'instaure entre les deux 
intercommunalités concernées à savoir la Communauté de communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) et la Communauté 
d'Agglomération Var Estérel Méditerranée (C.A.V.E.M.) qui intervient dans ce dossier via le Syndicat de l'Eau du Var Est 
(S.E.V.E.) à qui elle a transféré sa compétence de production d'eau. 

Le 26 avril 2019, lors d'une réunion tenue sous la présidence de Monsieur le Sous-Préfet de Draguignan, la création d'une 
Société Publique Locale pour la gestion des eaux de la Siagnole a été actée. Un groupe de travail technique a également 
été constitué pour mettre en œuvre le projet conformément aux règles applicables dans le domaine de l'eau.  

Au cours de ce travail, le Conseil Départemental du Var a confirmé sa décision de ne pas devenir membre de la S.P.L. et 
de mettre son patrimoine à disposition afin de permettre la continuité de ce service public.  

Le protocole porte ainsi sur deux aspects principaux : la mise à disposition du patrimoine départemental du service public 
de la Siagnole et la création d'une S.P.L. pour sa gestion. 

Mise à disposition du patrimoine : 
• Considérant le régime juridique des S.P.L., la nouvelle compétence eau de la Communauté de communes et le 
fait que la grande majorité des équipements se situent en Pays de Fayence, il a été acté que la mise à disposition du 
patrimoine sera réalisée au bénéfice exclusif de la C.C.P.F. 
• Les autorisations de prélèvement des sources de la Siagnole, des forages de Tassy et de Barrière seront ainsi 
attribuées à la Communauté de communes. 
 

Création d'une S.P.L. pour la mise en œuvre du service public en définissant son objet social, son périmètre et sa 
gouvernance : 

• Objet social: le choix a été fait de définir un objet précis pour l'exploitation, la maintenance et le renouvellement 
des ouvrages, 
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• Périmètre : une distinction entre le patrimoine commun des deux territoires et le patrimoine à usage exclusif du 
Pays de Fayence a été réalisée, 
• Gouvernance : 

o Capital social : 66% C.C.P.F. / 34% S.E.V.E. 
o Conseil d'administration: 7 voix C.C.P.F. / 3 voix S.E.V.E. 
o Présidence de la S.P.L. statutairement assurée par un représentant du Pays de Fayence 

Le Président précise qu'un bureau d'études spécialisé a été désigné pour accompagner la mise à disposition du patrimoine 
et la constitution de la S.P.L.  

Il ajoute qu'une attention particulière sera apportée aux agents actuellement employés par la Société E2s afin qu'ils soient 
intégrés au sein de la future S.P.L. dans les mêmes conditions de mission et rémunération qu'antérieurement. Cette 
dimension « Ressource Humaine » a été demandée au bureau d'études pour accompagner au mieux les agents dans leur 
évolution de carrière.  

Au cours d'une réunion, le mercredi 20 novembre dernier, Monsieur le Sous-Préfet de Draguignan a réuni les futurs 
signataires du protocole (le Département du Var, le S.E.V.E. et la Communauté de communes) ainsi que les services de 
l'Etat concernés et la société E2s pour une validation commune du projet. Après quelques ajustements, le protocole a 
été validé et sera soumis au vote du Conseil Syndical du S.E.V.E. le 3 décembre et de la commission permanente du 
Département le 16 décembre.  

Le Président indique qu'un nouvel avenant de prolongation sera signé entre le Conseil Départemental et la S.E.M. E2s 
pour permettre la mise à disposition du patrimoine et la création de la S.P.L. dans de bonnes conditions.  

Considérant que le protocole ainsi rédigé répond aux attentes du Pays de Fayence, qu'il préserve son avenir et qu'il a été 
validé par les différents acteurs de l'eau, le Président propose au Conseil communautaire de l'approuver.  

Débats : 

Le Président déclare : 

« La présentation de cette délibération est l’aboutissement d’un travail collectif qui dure depuis maintenant presque deux 
ans puisque le 1er courrier adressé au département date d’octobre 2017.  
L’avenir des sources de la Siagnole est un sujet important qui a conduit les élus à s’en saisir pleinement. 

 Il est important car ancré dans l’histoire et l’identité du Pays de Fayence,  

 Il est important en raison de l’attachement très fort de tous les habitants du territoire à ces sources et en 

particulier les monsois,  

 Il est important du point de vue de notre avenir puisque la maîtrise des ressources en eau constitue une condition 

indispensable au projet de territoire.    

 
Dès 2017, Marc GIRAUD, Président du Département, a indiqué que sa collectivité n’envisageait plus de gérer la production 
d’eau destinée aux communes du Pays de Fayence et au littoral mais souhaitait que la C.A.V.E.M. et le Pays de Fayence 
s’organisent.  
Partant de cette situation, et après les éclairages apportés par différents juristes qualifiés, nous avons été amenés à 
considérer les choses de manière rationnelle autour de 3 points : 

 1er point : L’exploitation des eaux de la Siagnole est un service public qui ne peut être organisé que par une 

personne publique. Dans ces conditions son patrimoine ne peut être mis à disposition ou vendu qu’à une autre 

personne publique.  

 2ème point : Les eaux de la Siagnole sont à plus de 90% des eaux destinées à la consommation humaine et 

reconnues comme telles dans les arrêtés de prélèvement.    

 3ème point : Notre territoire a une légitimité pour la gestion de la Siagnole, car les sources et les forages y sont 

positionnés.  

La conjonction de ces trois points nous a conduit à considérer que la Communauté de communes était toute désignée pour 
prendre la suite du Département dans la gestion des sources de la Siagnole, à condition de détenir la compétence eau au 
1er janvier 2020, date de la fin du contrat de Délégation de Service Public accordé par le Département à E2s. 
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En 2018, nous avons sollicité les services de l’Etat pour nous accompagner dans la recherche d’une solution adaptée à la 
situation.  
M.Eric de WISPELAERE, Sous-Préfet de Draguignan, a donc pris l’initiative de constituer un groupe de travail technique qui 
s’est réuni plusieurs fois en 2019 pour la mise en place d’un protocole conciliant les intérêts des parties. Des validations 
politiques régulières sont intervenues.  
Le protocole adopté en Sous-Préfecture le 20 novembre est le résultat de ce travail. Il s’organise autour de deux grandes 
questions : 

 La mise à disposition du patrimoine départemental, 

 La constitution d’une S.P.L. 

 
La mise à disposition du patrimoine se fera « au profit de la C.C.P.F. compétente en matière d’eau ». En effet, cette mise à 
disposition ne peut pas être faite au profit de la S.P.L. car celle-ci est une personne morale de droit privé, alors que comme 
je l’ai dit précédemment, un bien appartenant au domaine public ne peut être confié qu’à une personne morale de droit 
public.   
Ensuite, si on poursuit la lecture du protocole, on voit que la suite logique de cette mise à disposition est le transfert des 
autorisations de prélèvement des sources de la Siagnole et des forages à la C.C.P.F. On ne peut tout simplement pas 
imaginer que la C.C.P.F. puisse être titulaire d’une autorisation préfectorale de prélèvement d’eau destinée à la 
consommation humaine sans être dotée de la compétence eau.  
Enfin, entre la possibilité de confier la gestion de son patrimoine au S.E.V.E. ou à la C.C.P.F., toutes deux légitimes, c’est 
bien la C.C.P.F. qui a été désignée par l’Etat et le Département comme bénéficiaire exclusif du patrimoine en raison de la 
territorialité des ouvrages.  
 
Cette mise à disposition sera suivie par la mise en place d’une S.P.L. Les parties prenantes (S.E.V.E. et C.C.P.F.) se sont 
entendues sur son objet social, son périmètre et sa gouvernance :  

 Objet social : le choix a été fait de définir un objet précis pour l’exploitation, la maintenance et le renouvellement 

des ouvrages ; 

 Périmètre : une distinction entre le patrimoine commun des deux territoires et le patrimoine à usage exclusif du 

Pays de Fayence a été réalisée ;  

 Gouvernance :  

o Capital social : 66% C.C.P.F., 34% S.E.V.E. 

o Conseil d’administration : 7 voix C.C.P.F., 3 voix S.E.V.E. 

o Présidence de la S.P.L. statutairement assurée par un représentant du Pays de Fayence 

 
Cette solution permet aujourd’hui de reconnaître le Pays de Fayence comme garant des sources de la Siagnole et des 
ouvrages qui y sont liés.  
Le protocole ainsi présenté est le fruit d’un travail mené sous la direction de la sous-préfecture de Draguignan qui a associé 
les représentés du S.E.V.E., de la C.C.P.F., du Département et l’ensemble des services de l’Etat concernés.  
Je tiens à remercier M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet du Var, qui a pris l’arrêté de prise de compétence eau par la C.C.P.F. 
suite aux délibérations prises par une majorité qualifiée de communes, M. Eric de WISPELAERE, qui a pris la totale mesure 
des enjeux que représentait la Siagnole pour le Pays de Fayence, M. Marc GIRAUD, Président du Conseil Départemental, 
soucieux du bon équilibre et de la bonne entente entre les territoires et M. Fabien MATRAS, Député du Var, qui est à 
l’écoute du Pays de Fayence.  Je remercie enfin Liliane BOYER, Présidente du S.E.V.E. et Roland BERTORA, Président de la 
C.A.V.E.M., pour l’accord qui vous est proposé ce soir.  
Le calendrier d’approbation du protocole prévoit après le vote de ce soir, celui du S.E.V.E. le 3 décembre et celui du 
Département le 16 décembre.  
Cette avancée très importante pour l’affirmation du Pays de Fayence est une occasion de faire cesser les polémiques 
entretenues ces derniers mois et de montrer l’unité de notre Communauté avec l’approbation de ce protocole qui préserve 
l’intérêt général de notre territoire. » 
 
 

JY. Huet tient à remercier Marc GIRAUD qui a tenu parole quant à la possibilité de mettre à disposition du Pays de Fayence 
les sources de la Siagnole, et cela pour un prix « ridicule » qui fait que l’on peut considérer que les sources ont été rendues 
au territoire, et plus particulièrement à la commune de Mons qui en était autrefois propriétaire. Il remercie également 
Roland BERTORA, Président de la C.A.V.E.M., et le S.E.V.E. pour leur aide et leur compréhension. 
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C’est un point très important sur un plan politique et une belle réussite pour la Communauté de communes car les 
administrés seront toujours reconnaissants d’avoir « récupérer » ces sources. 

Les violentes intempéries qui viennent de toucher le territoire prouvent encore tout l’intérêt de la mutualisation. JY. Huet 
explique que le ruissellement des eaux de pluie entraîne une augmentation de la teneur de l'eau en particules en 
suspension, ce que l’on appelle la turbidité : au cours de son parcours, l'eau se charge de quantités de particules, qui 
troublent l'eau et qui peuvent véhiculer des bactéries. Cette turbidité est régulièrement mesurée et doit répondre à 
certains seuils sanitaires fixés par l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.) pour rendre l’eau apte consommation humaine. 
En tant que médecin, la question s’est donc posée de la potabilité de l’eau sur le territoire lors de cet épisode, et 
notamment pour les personnes fragiles. Actuellement, seule la commune de Fayence dispose d’une installation capable 
de mesurer cette turbidité mais les autres municipalités n’en ont pas les moyens. La mutualisation va donc permettre 
d’investir dans des infrastructures très coûteuses qui permettront aux maires de garantir une eau potable conforme aux 
seuils sanitaires de l’A.R.S. : l’installation d’une usine de potabilisation au Jas, qui représente un investissement de l’ordre 
de 2 millions d’euros, pourrait être une solution mutualisée pour sécuriser l’ensemble du territoire mais aussi les maires 
garants de la salubrité et de la santé publique.  

L’autre enjeu de cette mutualisation, c’est le maillage des réseaux d’eau. Le PLU de Montauroux prévoit une croissance 
de 1,3% de sa population, ce qui représente 50 nouvelles constructions par an, soit 750 sur 15 ans. Pour faire face à cela 
et afin d’assurer un approvisionnement en eau suffisant, un maillage des réseaux au niveau des barrages de la Barrière 
permettrait d’alimenter la plaine et soulagerait par conséquent les volumes distribués sur les hauteurs du territoire. Ce 
maillage est également indispensable en cas de rupture de canalisation, comme cela s’est produit en 2017. 

Pour conclure, JY. Huet souhaite bonne chance au nouveau service de l’eau de la Communauté de communes. 

 

F. Cavallier souhaite apporter 3 « petits bémols » à ce qui vient d’être exposé : 
 
- il rappelle que le patrimoine de la Siagnole reste bien la propriété du Département, 

- il réaffirme qu’il n’existe aucun lien entre le fait que la Communauté de communes porte la compétence eau et sa 
capacité à siéger au sein de la S.P.L. La coïncidence calendaire souvent évoquée n’est qu’une simple coïncidence. Il précise 
d’ailleurs que la S.P.L. ne sera pas créée au 1er janvier puisque les délais sont trop courts. Une dernière prolongation de 
la D.S.P. d’E2s devra donc très certainement intervenir pour une durée estimée à 10 mois, 

 - il souligne enfin qu’il ne faut pas voir la mutualisation comme étant la solution qui permettra de faire disparaître tout 
problème de turbidité. Ce phénomène est récurrent à chaque épisode pluvieux majeur et même d’autres E.P.C.I., bien 
plus importants et mieux équipés avec le Gargalon, une usine gérée par la société VEOLIA, ont repris leurs achats à E2S 
afin de demander l’envoi de 140l/seconde supplémentaires. C’est ce qui vient d’être fait, et qui traduit la bonne entente 
de tous ces partenaires, ce que le protocole d’accord exprime également d’une autre manière. 

F. Cavallier tient à remercier les employés d’E2S « qui existent et qui ont toujours été considérés comme quantité 
négligeable » - JY. Huet réfute immédiatement ces propos- « leur situation a toujours été prise en compte et pour en 
connaître plusieurs d’entre eux c’est bien une solution avec la CCPF qu’ils attendaient. Ils vont être soulagés de savoir au 
sein de quelle structure ils pourront travailler demain.  

Enfin, F. Cavallier se dit très heureux de la conclusion de ce protocole pour lequel il votera favorablement. Il rappelle que 
lorsqu’il s’est présenté aux suffrages des électeurs au titre de son mandat départemental, il avait fait de la création de 
cette S.P.L. son objectif fondamental. « Un objectif majeur est donc atteint ce soir » conclut-il. 

 

Le Président félicite l’ensemble des conseillers communautaires et plus particulièrement ceux qui ont voté la prise de 
compétence sans laquelle la C.C.P.F. serait dans l’embarras aujourd’hui. 

N. Martel tient à souligner que la réunion à laquelle il a participé avec P. De Clarens en Sous-Préfecture le 29 octobre 
dernier  s’est déroulée en toute sérénité et dans un consensus total avec les parties. Il a d’ailleurs remercié M. le Sous-
Préfet pour le travail important qu’il a effectué sur ce dossier.  
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JL. Fabre se félicite de la signature de ce protocole qui est un succès pour le territoire. Il souligne la cohérence de ce projet 
puisque le Pays de Fayence sera en mesure de s’occuper à la fois de la production et de la distribution de l’eau. Couplée 
à la prise de compétence qui interviendra au 1er janvier, il était fondamental de réunir ces deux volets pour permettre au 
territoire de répondre à tous les enjeux précédemment décrits par JY. Huet.  
Beaucoup de « chiffons rouges » ont été agités concernant ces transferts : l’incapacité de la C.C.P.F. à les gérer, le recours 
à une D.S.P. en cas de désaccord…. Heureusement, et à travers cette délibération, raison a été gardée.  
Enfin, et pour ce qui concerne la turbidité, JL. Fabre renvoie à l’épisode de février 2018 de l’autre côté de la Siagne, à 
Peymeinade, au siège du Syndicat Canal Belletrud où la turbidité est réglée en tête de réseau avec une usine de filtration 
qui a coûté plus d’un million d’euros. La construction d’une telle installation, très utile durant les épisodes pluvieux 
intenses, n’aurait pu être possible sans mutualisation. 
 
Le Président rappelle que la potabilisation de l’eau est liée à deux facteurs : le niveau de turbidité mais aussi le contrôle 
de la chloration. Pouvoir maîtriser ces deux facteurs avec des installations adéquates sécuriserait la distribution d’eau 
potable sur le territoire. Sur certaines communes, Callian notamment, certains usagers sont directement alimentés par 
les sources de la Siagnole ; elle est donc distribuée sans potabilisation.  
Par ailleurs, le Président s’interroge sur la disparité des tarifs entre les usagers desservis par un forage et ceux alimentés 
par gravitation. JY. Huet répond que la problématique du forage est qu’il consomme de l’électricité : cela représente 3 
fois le prix appliqué par ailleurs, supplément qui est pris en charge par la commune de Montauroux afin que le tarif facturé 
aux usagers soit uniforme. Se posera donc demain la question d’un équilibrage de tous ces tarifs à l’échelle du territoire. 
Quant au raccordement direct de certaines habitations sur la Siagnole, quelques cas existent effectivement sur Callian 
mais aussi sur Seillans et sur Montauroux (4 ou 5 situées près du lac).  
 
F. Cavallier précise que ces différences tarifaires viennent également de l’amortissement et de l’entretien du matériel. Si 
E2S était une S.E.M. avec des contraintes réglementaires qui limitaient ses champs d’action, l’arrivée de la S.P.L. va être 
l’occasion d’une remise à plat et d’une réflexion sur la structure tarifaire.  
Pour ce qui concerne les habitations callianaises raccordées directement aux sources, il explique qu’il s’agit 
majoritairement de constructions illégales datant d’une trentaine d’années et de permis accordés sous condition que les 
titulaires se chargent eux-mêmes de leur alimentation en eau et de sa potabilisation. « Maintenant, si la Communauté de 
communes veut investir 1 million d’euros pour raccorder tout ce joli monde, j’applaudirai » conclut F. Cavallier. 
 
JY. Huet répond qu’il faudra bien résoudre ce problème. Il précise par ailleurs que les décharges signées par les usagers 
raccordés directement aux sources de la Siagnole n’ont aucune valeur juridique. En cas de problème sanitaire, la 
responsabilité de la Siagnole pourra donc tout à fait être engagée. 
 
Jl. Fabre interroge F. Cavallier : « Un bureau d’études a été missionné pour répondre à un certain nombre de questions, 
connait-on désormais de façon plus précise la part du « ticket de sortie » de Véolia ? » 
F. Cavallier répond qu’à sa connaissance, et à sa grande surprise, il n’y a actuellement aucune démarche de Véolia en 
cours. 
 
En réponse à JJ. Forniglia qui s’interroge sur la pérennité de ce protocole, V.Vial précise que ce qui sécurise le Pays de 
Fayence figure au point 2 du projet de protocole avec la mise à disposition du patrimoine au territoire et le fait que les 
arrêtés d’utilité publique et de prélèvements seront établis au nom de la Communauté de communes du Pays de 
Fayence : c’est donc la reconnaissance par l’Etat que la C.C.P.F. est bien garante des sources. Si la gestion est réalisée 
dans de bonnes conditions, il n’y a aucune raison que les termes du protocole soient remis en cause.  
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,  
VU le Code de l'Environnement,  
VU le Code de la Santé Publique, 
VU l'arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 portant extension des compétences de la Communauté de communes du Pays 
de Fayence à l'eau, l'assainissement et à l'irrigation,  
ENTENDU cet exposé, 
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APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 
- APPROUVE le protocole d’accord en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du Canal de la 

Siagnole et de la création d’une S.P.L. pour sa gestion, tel qu’annexé à la présente délibération, 
- AUTORISE le Président à signer ce protocole ainsi que tous documents s’y rapportant. 

Vote à l’unanimité 

 
FINANCES (1ère partie) 

 
 

BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°1 
DCC n°191127/02 

 
Exposé : 
 
Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 
- Réajustement des crédits des charges à caractère général, 

- Réajustement des crédits prévus, tant en recettes qu’en dépenses, pour le transport scolaire suite aux nouvelles 

modalités de fonctionnement (encaissement direct par la Région et remboursement partiel par la C.C.P.F.), 

- Prise en compte des notifications reçues (Dotation Globale de Fonctionnement, Compensation Part Salaires, Fonds 

de Péréquation Intercommunal et Communal), 

- Etude des avancements des différents programmes d’investissement au 30.10.2019, 

- Opérations d’ordre liées aux travaux en régie, 

- Affectation de recettes supplémentaires à l’autofinancement de la section d’investissement, 

- Réajustement du F.C.T.V.A. selon l’avancement des travaux, 

- Diminution du montant des emprunts prévus pour les travaux de réhabilitation de la Maison de Pays, l’achat du 

terrain pour le R.A.M. et le Gîte de Mons suite à des notifications de subventions (Département pour la Maison de 

Pays, C.R.E.T. pour le Gîte de Mons) et coût d’acquisition du terrain du R.A.M. inférieur aux prévisions. 

Il convient de recourir à des virements de crédits qui génèrent une augmentation de l’enveloppe budgétaire globale. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 1 sur le budget principal, par chapitre pour la section de fonctionnement et par 
opération pour la section d’investissement, telle que détaillée dans le document budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS : DECISION MODIFICATIVE N°1 
DCC n°191127/03 

 
Exposé : 
Le Président informe l’assemblée délibérante qu’après prise en compte des éléments suivants : 

- Réajustement des crédits des charges à caractère général et des recettes de fonctionnement, 

- Etude des avancements des différents programmes d’investissement au 30.10.2019, 

- Réajustement du F.C.T.V.A. selon l’avancement des travaux, 

- Annulation de l’emprunt prévu au B.P. 2019 (150 000€) pour la benne qui ne sera livrée qu’en 2020. 

Il convient de recourir à des virements de crédits qui génèrent une baisse de l’enveloppe budgétaire globale. 

Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- VOTE la décision modificative n° 1 sur le budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés », par chapitre pour la 
section de fonctionnement et par chapitre pour la section d’investissement, telle que détaillée dans le document 
budgétaire ci-joint, 

- HABILITE le Président à procéder à l’exécution comptable de cette décision. 

Vote à l’unanimité 

 

RETOUR DE MISE À DISPOSITION DE LA STATION D’ÉPURATION CALLIAN – 
MONTAUROUX ET DE SES COLLECTEURS 

DCC n°191127/04 
 
Exposé : 
Le Président rappelle la délibération du 26 juin 2013 par laquelle le conseil communautaire restituait la compétence 
« gestion et investissement de la Station d’épuration intercommunale Callian-Montauroux et de ses collecteurs », sis 
quartier Vincent à Montauroux, et les mettait ainsi à disposition du S.I.V.U. Callian-Montauroux selon le procès-verbal 
contradictoire du 21 août 2014. 
Cette ancienne station d’épuration étant désormais hors d’usage, il convient de décider du retour de sa mise à disposition 
aux fins de réforme et de sortie définitive de l’actif. 

Il convient donc d’autoriser le Trésor Public à passer les écritures d’ordre non budgétaire prévues dans l’annexe 1 jointe 
au présent rapport. 
Une délibération concordante votée par le S.I.V.U. sera jointe au procès-verbal de retour pour les montants indiqués dans 
l’annexe 1 (tableau de retour de mise à disposition au S.I.V.U.). 

Débats : 

S. Berehouc explique qu’il s’agit de sortir de l’actif l’ancienne station d’épuration qui avait été mise à disposition du SIVU 
Callian – Montauroux.  

JY. Huet souhaite savoir ce que devient le terrain qui appartient à la Communauté de communes. V. Vial répond qu’une 
partie de la parcelle est destinée à collecter les eaux usées : la canalisation de transfert part donc de cet endroit pour 
rejoindre la nouvelle STEP. Cette ouvrage doit donc être maintenu. L’autre partie du terrain est effectivement disponible 
même s’il présente un certain risque inondation qui devra être précisé.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE le retour de mise à disposition de la Station d’épuration intercommunale Callian-Montauroux et de ses 
collecteurs, sis quartier Vincent à Montauroux, au S.I.V.U. Callian-Montauroux, 

- DÉCIDE la réforme de ces biens, 

- AUTORISE le Trésor Public à passer les écritures d’ordre non budgétaire selon les montants prévus dans l’annexe 1 
jointe à la présente pour transmission au contrôle de légalité, 

- HABILITE le Président à signer tous les documents nécessaires à la complète réalisation de la présente. 

Vote à l’unanimité 

 

ADOPTION DE LA NORME COMPTABLE M57 À COMPTER DU 1ER JANVIER 2020 
DCC n°191127/05 

 
Exposé : 
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L’article 242 de la Loi de Finances Initiale pour 2019 a autorisé les collectivités territoriales volontaires et leurs 
groupements à expérimenter, pour une durée maximale de trois exercices budgétaires, la mise en place d’un CFU 
(Compte Financier Unique) qui se substituera au Compte Administratif et au Compte de Gestion. 

La Communauté de communes du Pays de Fayence a déposé, en juin dernier, sa candidature à l’expérimentation du CFU 
à compter du 1er janvier 2020, pour le budget principal et les deux budgets annexes « DMA » et « ZA DE BROVES », 
candidature retenue par la Direction Générale des Collectivités Locales et la Direction Générale des Finances Publiques. 

Le préalable à cette expérimentation est l’adoption par le candidat du référentiel budgétaire et comptable M57, dont le 
périmètre est celui des budgets gérés selon la comptabilité M14. 

Les budgets annexes des services publics industriels et commerciaux (eau, assainissement collectif et non collectif) 
continueront d’utiliser la comptabilité M4 et sa déclinaison M49. 

Les principales nouveautés induites par le passage à la norme comptable M57 sont les suivantes : 
- Production de nouveaux états financiers, 

- Une nomenclature par nature plus développée, 

- Une nomenclature par fonction qui évolue, 

- Des règles plus contraignantes en matière d’amortissement (application du prorata temporis …). 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- ADOPTE la nomenclature budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2020, 

- VALIDE le règlement budgétaire et financier, obligatoire en M57, joint à la présente pour contrôle de légalité, 

- PRÉCISE que la norme comptable M57 s’appliquera aux budgets gérés actuellement en M14 : budget général, budget 
annexe « DMA » et budget annexe « ZA DE BROVES », 

- AUTORISE le Président à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce changement de nomenclature 
budgétaire et comptable et à signer tous les documents nécessaires à la complète réalisation de la présente, 
notamment la convention à venir relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique. 

Vote à l’unanimité 

 

APUREMENT DU COMPTE 1069 DU BUDGET PRINCIPAL 
DCC n°191127/06 

 
Exposé : 
 
Le Président informe l’assemblée que la candidature de la Communauté de Communes à l’expérimentation du Compte 
Financier Unique à compter de 2020, a récemment été retenue. 
En conséquence, la nomenclature comptable M14 sera remplacée par la M57 à compter du 1er janvier 2020 pour le 
budget principal et les deux budgets annexes DMA et ZA DE BROVES. 

Dans ce cadre, certains prérequis concernant le haut du bilan sont indispensables à ce basculement pour les 3 budgets, 
notamment l’apurement du compte 1069 du budget principal dont la balance de sortie, au 31.12.2019, fait apparaître un 
débit de 12 914€ correspondant à une neutralisation d’écriture lors du passage en M14. 

Il convient pour cela d’autoriser la Trésorerie à effectuer des opérations d’ordre non budgétaire, le débit du compte 1068 
par le crédit du compte 1069, pour ce montant de 12 914€ ; cette opération donnera lieu en parallèle à une correction 
des résultats de la section d’investissement du compte administratif 2019, à reprendre en 2020 à la ligne 001, au vu d’un 
tableau de correction des résultats établi par le comptable. 

Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- VALIDE l’apurement du compte 1069 du budget principal de la Communauté de communes, 

- AUTORISE le Trésor Public à passer les écritures d’ordre non budgétaire correspondantes, soit le débit du 
compte 1068 et le crédit du compte 1069 pour un montant de 12 914€, 

- PRÉCISE que cette opération donnera lieu en parallèle à une correction des résultats de la section 
d’investissement du compte administratif 2019 à reprendre en 2020 à la ligne 001, au vu d’un tableau de 
correction des résultats établi par le comptable, 

- HABILITE le Président à signer tous les documents nécessaires à la complète réalisation de la présente. 

Vote à l’unanimité 
 

 

CLÔTURE DU BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF » 
DCC n°191127/07 

 
Exposé : 
Par délibération du 25 octobre 2016, le conseil communautaire approuvait la création d’un budget annexe 
« Assainissement Non Collectif » à compter du 1er janvier 2017, budget annexe doté de la seule autonomie financière et 
placé hors du champ d’application de la T.V.A. 

L’arrêté préfectoral n° 51/2019-BCLI du 29 octobre 2019, portant modification des statuts de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence, a ajouté les 3 compétences facultatives : eau, assainissement collectif et eau brute 
d’irrigation. 

En application de cet arrêté préfectoral, la Communauté de communes du Pays de Fayence exercera pleinement ces 
compétences à compter du 1er janvier 2020. 

Il est admis que le service public de l’assainissement collectif et le service public de l’assainissement non collectif puissent 
être gérés par un seul budget. Dans ce cas, la comptabilisation des opérations des deux services au sein d’un budget 
unique doit être accompagnée d’un détail analytique permettant de dissocier le coût de chacun des services. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
VU la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement 
aux communautés de communes (dite « loi Ferrand »), 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),  
VU l’arrêté du 24 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics 
industriels et commerciaux, et notamment ses annexes n°7 et 8, 
VU les statuts de la Communauté de communes du Pays de Fayence dans leur rédaction en vigueur à compter du 1er 
janvier 2020, 
CONSIDÉRANT que la Communauté de communes prendra en charge les compétences eau potable et assainissement 
collectif à compter du 1er janvier 2020, 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- APPROUVE la clôture du budget annexe M49 relatif à l’Assainissement Non Collectif, 
- FIXE la date de clôture de ce budget au 31.12.2019, 
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération. 

Vote à l’unanimité 

 

CRÉATION DE BUDGETS M49 POUR L’EXERCICE DES COMPÉTENCES  
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EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
DCC n°191127/08 

 
Décision : 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), et notamment ses articles L. 1412-1 et suivants,   L. 2221-1 
et suivants, L. 2224-1 et suivants, et L. 5214-16 dans sa version applicable à compter du 1er janvier 2020,  
VU l’arrêté du 24 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics 
industriels et commerciaux, et notamment ses annexes n°7 et 8,  
VU les statuts de la Communauté de communes dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2020, 
CONSIDÉRANT que les compétences « Eau potable » et « Assainissement collectif » seront transférées à la Communauté 
le 1er janvier 2020, 
CONSIDÉRANT qu’il est admis que le service public de l’assainissement collectif et le service public de l’assainissement 
non collectif puissent être gérés par un seul budget, la comptabilisation des opérations des deux services au sein d’un 
budget unique devant être accompagnée d’un détail analytique permettant de dissocier le coût de chacun des services, 
CONSIDÉRANT la délibération du conseil communautaire de ce jour approuvant la clôture du budget annexe M49 relatif 
à l’assainissement non collectif au 31.12.2019, 
CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions du C.G.C.T., les services publics d’eau et d’assainissement constituent 
des services publics industriels et commerciaux (S.P.I.C.), ce qui a notamment pour conséquence l’obligation de suivre 
leurs flux financiers dans des budgets annexes au budget général de la communauté,  
CONSIDÉRANT que les budgets annexes des S.P.I.C. sont obligatoirement soumis à une instruction budgétaire et 
comptable spécifique de type « M4 », dont la déclinaison propre aux services d’eau et d’assainissement est la M49, 
CONSIDÉRANT que les services d’eau et d’assainissement sont juridiquement distincts et que la Communauté de 
communes compte plusieurs communes de plus de 3 000 habitants, il est nécessaire de disposer d’un budget annexe 
spécifique à chacun de ces services, 
CONSIDÉRANT qu’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale à fiscalité propre peut prendre des actes 
administratifs relevant d’une compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que, la 
prise en charge à venir de la compétence par cet établissement revête un caractère certain d’une part, et, d’autre part, 
que les actes administratifs en question aient une date d’effet postérieure à la date à laquelle l’établissement sera 
compétent (C.E., 25 juillet 1975, Société les Éditions des mairies, n°95848) ;  
CONSIDÉRANT que le transfert des compétences eau potable et assainissement collectif au 1er janvier 2020 vers la 
Communauté de communes revêt un caractère certain, 
CONSIDÉRANT que le conseil communautaire peut donc approuver la création de 2 budgets M49 pour les services eau 
potable et assainissement (collectif et non collectif), sous réserve que cette délibération prenne effet au 1er janvier 2020, 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 
- APPROUVE la création d’un budget annexe « EAU », rattaché au budget général de la Communauté de communes du 

Pays de Fayence, pour le service public de l’eau potable communautaire exploité en régie, 

- APPROUVE la création d’un budget annexe « ASSAINISSEMENT », rattaché au budget général de la Communauté de 

communes du Pays de Fayence, pour les services publics communautaires de l’assainissement collectif et non collectif, 

exploités en régie, 

- DIT que ces deux budgets annexes fonctionneront sous la norme comptable M49 et le plan comptable M49 

développé, 

- PRÉCISE que le budget annexe de l’eau : 

o entrera en vigueur au 1er janvier 2020, 

o est doté de la seule autonomie financière, 

o est placé dans le champ d’application de la T.V.A., 

- PRÉCISE que le budget annexe de l’assainissement (collectif et non collectif) : 

o entrera en vigueur au 1er janvier 2020, 

o est doté de la seule autonomie financière, 

o est placé hors du champ d’application de la T.V.A., 

- CHARGE le Président de la Communauté de communes de l’exécution de la présente délibération autant que besoin. 
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Vote à l’unanimité 
 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT COMPLÉMENTAIRE EXCEPTIONNELLE ACCORDÉE 
À L’ASSOCIATION « AGRICONAD » 

DCC n°191127/09 
 
Exposé : 
 
Par délibération du 11 avril 2019, le Conseil Communautaire a attribué à l’association AGRICONAD une subvention de 
fonctionnement d’un montant de 5 000 € pour l’année 2019 afin d’organiser la foire agricole du Pays de Fayence.  

L’édition 2019 de la foire s’est déroulée les 18 et 19 mai derniers.  

En raison de mauvaises conditions météorologiques, la fréquentation du public n’a pas été à la hauteur des prévisions.  

Aussi, afin de soutenir cette association dans l’organisation de la foire agricole, le Président propose une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 2000€.  

 

Débats : 

N. Martel explique qu’il a proposé en bureau des Maires cette modeste subvention d’un montant de 2000 € afin que 
l’association « Agriconad » puisse faire perdurer sa foire agricole qui est un évènement important pour le territoire.  

F. Cavallier rappelle qu’il avait mobilisé un crédit départemental de 1500€ pour la foire agricole à la condition que 
l’association remplisse un dossier de demande de subvention. Malgré plusieurs relances, ce dossier n’a jamais été 
transmis. Cette somme a donc été perdue pour le territoire, ce qui est désolant. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Entendu cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- ATTRIBUE à l’Association « AGRICONAD » une subvention de fonctionnement complémentaire exceptionnelle d’un 

montant de 2 000€, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2019 du budget principal. 

Vote à l’unanimité  
(4 « Abstentions » : F. Cavallier – I. Derbès – S. Amand-Vermot – E. Menut)  

 

 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 
 
 

DÉROGATION AU REPOS DOMINICAL DES SALARIÉS DES COMMERCES DE DÉTAIL 2020 
DE LA COMMUNE DE MONTAUROUX – Avis du conseil communautaire 

DCC n°191127/10 
 
Exposé : 

En application de l’article L.3132-26 du Code du Travail, les communes peuvent accorder des dérogations au repos 

dominical des salariés des commerces de détail dans la mesure où 5 dimanches maximum sont concernés. Au-delà de ce 

chiffre, les maires doivent préalablement recueillir l’avis de l’organe délibérant de l’E.P.C.I. à fiscalité propre dont ils 

dépendent. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par année civile. 
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Tel est le cas pour la commune de Montauroux qui souhaite accorder une dérogation pour 12 dimanches durant l’année 

2020 (12 et 19 janvier - 14 et 28 juin - 5 juillet - 30 août - 6 et 13 septembre - 29 novembre -  6, 13 et 20 décembre). 

L’avis du Conseil communautaire est donc requis, étant précisé que : 
- chaque salarié privé de repos dominical percevra une rémunération au moins égale au double de la rémunération 

normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu’un repos compensateur équivalent en temps, 

- seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche. Une 
entreprise ne peut prendre en considération le refus d’une personne de travailler le dimanche pour refuser de 
l’embaucher. Le salarié qui refuse de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’une mesure discriminatoire dans le 
cadre de l’exécution de son contrat de travail. Le refus de travailler le dimanche pour un salarié ne constitue pas une 
faute ou un motif de licenciement. 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code du Travail et notamment les articles L.3132-26 à L.3132-27-1 et R.3132-21, 

VU la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des 

parcours professionnels, 

VU les articles L.2212-1 et suivants, L.2122-27 à L.2122-29, L.2131-2 et R.2122-7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

VU la demande de dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail de la commune de Montauroux 

pour 12 dimanches durant l’année 2020, 

VU l’avis émis par les organisations syndicales d’employeurs et salariés intéressés dans le cadre de la consultation 

préalable engagée en application de l’article R.3132-21 du Code du Travail, 

CONSIDÉRANT que l’avis de la Communauté de communes du Pays de Fayence est requis au-delà de 5 repos dominicaux 

dérogés, 

 
APRÉS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- ÉMET UN AVIS FAVORABLE à la demande de dérogation au repos dominical des salariés des commerces de détail de 

la commune de Montauroux pour les 12 dimanches susmentionnés de l’année 2020, 

- DIT que la dérogation accordée ne sera autorisée que pour les branches des établissements de commerce de détail 

suivants : habillement et alimentaire. 

Vote à l’unanimité 
 
 

CONVENTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU GUICHET FTTH PORTÉ PAR LE SYNDICAT 
MIXTE OUVERT P.A.C.A. TRÈS HAUT DÉBIT DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION DE 

SERVICE PUBLIC VAR TRÈS HAUT DÉBIT 
DCC n°191127/11 

 
Exposé : 
La procédure d’attribution de la Délégation de Service Public (D.S.P.) relative à la conception, au financement, à 
l’établissement et à l’exploitation du réseau de communication électronique très haut débit du Var s’est achevée en 
octobre 2018. L’offre retenue, après 3 étapes de négociation, est celle d’Orange. Le contrat de D.S.P. a été signé le 18 
octobre 2018 par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit (SMO PACA THD), dont la 
Communauté de communes est adhérente, ainsi que le Département et les E.P.C.I. du Var. Ce contrat prévoit un 
démarrage officiel au 1er novembre 2018, pour une durée de 25 ans. 
 

Le calendrier du déploiement F.t.t.H. (Fiber to the Home, fibre jusqu’au domicile) qui en découle via la livraison de prises 
F.t.t.H. raccordables en Pays de Fayence est le suivant :  

- Novembre 2019 : 5 936 prises,  
- Novembre 2020 : 6 771 prises,  
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- Novembre 2021 : 5 016 prises, 
- Novembre 2022 : 242 prises, 
- Novembre 2023 : 1 150 prises.  

Soit un total de 19 115 prises en Pays de Fayence.  
 
Pour la bonne mise en œuvre de cette D.S.P., l’efficacité et la rapidité des échanges techniques et administratifs entre le 
délégataire, ses sous-traitants, les communes, les E.P.C.I. et Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit sont des facteurs 
essentiels de la réussite du projet. 
 
Pour ce faire, il est mis en place un guichet unique F.t.t.H. (ou guichet très haut débit) par Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Très Haut Débit qui consiste en : 

- un réseau d’animateurs au niveau de chaque E.P.C.I.,  
- un réseau de référents techniques et administratifs (permissions de voirie, demande d’autorisations diverses, 

etc.) au niveau de chaque commune,  
- une plateforme en ligne permettant la saisie, le traitement et l’archivage des demandes. 

 
 
La nature des informations partagées via ce guichet sont les suivantes :  

- De la part des collectivités :  
o Consistance des réseaux routiers de chaque gestionnaire,  
o Règlements de voirie,  
o Programme de travaux,  
o Annuaire des contacts,  
o Référentiels adresse de chaque commune,  
o Liste des ASL, ASA, syndic, bailleurs sociaux,  
o Documents d’urbanisme,  
o Sondages amiantes éventuels.  

- De la part de l’opérateur :  
o Programme des travaux,  
o Annuaire des contacts opérateur et sous-traitants,  
o Agenda des visites terrain avec les collectivités,  
o Fichier des déploiements (I.P.E.),  
o Sondages amiantes réalisés.  

 

En outre, ce guichet sera l’outil unique de traitement des demandes de l’opérateur et de ses sous-traitants pour tous les 
arrêtés temporaires de circulation et les permissions de voirie dont il aura besoin pour effectuer les travaux de 
déploiement de la fibre. Il permettra ainsi de gagner du temps, de suivre les délais d’instruction de ces demandes, de 
vérifier les engagements de l’opérateur, d’effectuer des relances automatiques, etc.  
 

Or, le fonctionnement de ce guichet nécessite un investissement conséquent de la part des E.P.C.I. adhérents à Provence-
Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit, en termes d’outils informatiques et de ressources humaines.   
Aussi, dans le cadre de l’exercice de sa compétence, Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit prévoit de verser une 
participation financière à chaque E.P.C.I. afin que celui-ci mette en place une organisation dédiée au projet pour faciliter 
son exécution sur le territoire. 
 

Le budget prévu par Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit est de 215 000 euros pour l’appui aux E.P.C.I. à la mise 
en place du guichet F.t.t.H. et de 5 000 euros pour l’appui à la C.A.V.E.M. pour le développement du logiciel. Le calcul des 
remboursements de frais pour chaque E.P.C.I. est constitué d’une part fixe de 15 000 euros H.T. par E.P.C.I. et d’une part 
variable selon le nombre de prises déployées sur le territoire de chaque E.P.C.I. 
 

Pour la Communauté de communes du Pays de Fayence, le montant de cette participation financière versée par 
Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit s’élève à 17 991,52 € (cf. projet de convention et annexe jointes à cette 
délibération).  
 

Le Président propose par conséquent d’approuver cette convention pour la mise en œuvre du guichet F.t.t.H. porté par 
le Syndicat Mixte Ouvert Provence-Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit dans le cadre de la D.S.P. Var Très Haut Débit.  
 
Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 APPROUVE la convention pour la mise en œuvre du guichet F.t.t.H. porté par le Syndicat Mixte Ouvert Provence-
Alpes-Côte d’Azur Très Haut Débit dans le cadre de la Délégation de Service Public Var Très Haut Débit,  

 AUTORISE le Président à signer ladite convention,  

 AUTORISE le Président à engager toute démarche et à signer tout document utile à la mise en application de 
cette convention. 

Vote à l’unanimité  

 
FINANCES (2ème  partie) 

 
 

AUTORISATION DE SIGNER L’AVENANT DU MARCHÉ PUBLIC : DIAGNOSTIC TECHNIQUE 
DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT EN VUE D’UNE STRUCTURATION 

INTERCOMMUNALE 
DCC n°191127/12 

 
Exposé : 
Date de la notification du marché public : 14/02/2019 
 
Durée d’exécution du marché public : 21mois 
 
Montant initial du marché public pour la partie forfaitaire : 

 Taux de la TVA :    20% 
 Montant HT :   310 515.00 € 
 Montant TTC : 372 618.00 € 

 

Montant initial estimatif du marché public pour la partie à prix unitaire sur la base du détail quantitatif estimatif 
 Taux de la TVA :   20% 
 Montant HT         228 234.00 €   
 Montant TTC :     273 880.80 € 

 
L’arrêté préfectoral entérinant le transfert de compétences eau et assainissement à la C.C.P.F. n’étant intervenu que le 
29 octobre dernier, le marché de télégestion sur lequel devait s’appuyer une partie des prestations du schéma directeur 
-objet du marché- n’a pas pu être lancé en 2019. 
 
En conséquence, il est apparu nécessaire pour les campagnes de mesures été 2019 et hiver 2020 de réaliser des 
prestations non prévues au marché afin d’atteindre les objectifs fixés par l’étude. Ces prestations supplémentaires ont 
été notifiées par ordre de service n°2 (en date du 27/06/2019) au groupement d’entreprises afin de pouvoir être réalisées 
pour la campagne été 2019. L’avenant a donc pour objet la régularisation de ces prix nouveaux et leur intégration au 
bordereau des prix unitaires.  
 
Prix nouveaux : 

AEP.PN.1 
Fourniture et mise en place d'une sonde à insertion pour suivi des débits sur 1 mois (y compris pose, 
dépose et fourniture brute de la donnée) – 1300€HT/unité 

AEP.PN.2 
Fourniture et mise en place d'une sonde à ultrason pour suivi des débits sur 1 mois (y compris pose, 
dépose et fourniture brute de la donnée) – 1050€HT/unité 

AEP.PN.3 
Fourniture et mise en place d'une mesure de marnage pour suivi des niveaux sur 1 mois (y compris pose, 
dépose et fourniture brute de la donnée) -630€HT/unité 
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Par ailleurs, l’absence du marché de télégestion pour 2020 entraîne, pour les prochaines campagnes de mesures prévues 
au premier semestre 2020 pour l’eau potable et l’assainissement collectif, une modification des quantités prévisionnelles 
inscrites au détail quantitatif estimatif. 
 
Le tableau suivant présente les quantités modifiées pour les prochaines campagnes de mesures. 
 

 
 
Enfin, le processus de prise de compétences au second semestre 2019 a entraîné la non-réalisation de la campagne de 
mesures estivales sur les systèmes eau potable de certaines communes. Dans le cas où il apparaîtrait ultérieurement que 
ces mesures constituent un élément indispensable à l’atteinte des objectifs de l’étude, il pourra être décidé par un second 
avenant de prolonger le délai d’exécution du marché afin de permettre leur réalisation. 
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le lundi 25 novembre 2019 à 16h00 afin d’analyser l’avenant et 
propose la signature de ce dernier comme suit :  

 
Titulaire du marché : GROUPEMENT BP ETUDES (mandataire), AGARTHA ENVIRONNEMENT ET A2E ENVIRONNEMENT. 
 
Incidence financière de l’avenant :  
Montant de l’avenant : 

 Taux de la TVA :     20% 
 Montant HT :          40 650.00 € 
 Montant TTC :        48 780.00 € 
 % d’écart introduit par l’avenant :    7,5 % 

 
 Nouveau montant du marché public pour la partie forfaitaire : 

 Taux de la TVA :      20% 
 Montant HT :          310 515.00 € 
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 Montant TTC :        372 618.00 € 
 
 Nouveau montant du marché public pour la partie à prix unitaire sur la base du détail quantitatif estimatif 

 Taux de la TVA :      20% 
 Montant HT :          268 884.00 € 
 Montant TTC :        322 660.80 € 

 
Débats : 

V. Vial rappelle que la C.C.P.F. a lancé pour le compte des communes l’élaboration de tous les schémas directeurs pour 
avoir une vision claire sur l’état des réseaux d’eau et d’assainissement et des travaux à réaliser. Pour réaliser un schéma 
directeur, une étape est fondamentale : celle de la télégestion qui consiste à placer des capteurs dans tous les bassins 
afin de mesurer précisément le fonctionnement du réseau (moments de pointe, de tension, de saturation…). Un marché 
spécifique pour cette télégestion était par conséquent prévu dans l’étude de transfert mais il n’a pu être lancé dans les 
délais prévus. Pour pallier à cela, un avenant avec le mandataire du groupement qui s’occupe des schémas directeurs a 
été conclu afin qu’il se charge de l’installation des premiers capteurs avant de lancer le marché de télégestion. Les 40 000€ 
qui sont demandés pour cette prestation ne seront pas perdus puisqu’ils viendront en déduction du futur marché de 
télégestion. 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- ENTÉRINE la proposition de la Commission d’Appel d’Offres ci-dessus, 
- AUTORISE le Président à signer l’avenant au marché public relatif au diagnostic technique des services d’eau 

potable et d’assainissement en vue d’une structuration intercommunale ainsi que tout document s’y rapportant. 
 

Vote à la majorité  
(7 voix « contre » : S. Amand-Vermot, F. Cavallier, I. Derbès, R. Trabaud, C. Bouge, A. Pellegrino, E. Menut) 

 
 

AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHÉ PUBLIC POUR LA FOURNITURE  
ET L’ACHEMINEMENT D’ÉLECTRICITÉ POUR LES SITES EAU  

ET ASSAINISSEMENT DE LA C.C.P.F. 
DCC n°191127/13 

 
Exposé : 
Dans le cadre du transfert des compétences Eau et Assainissement, une nouvelle consultation a été lancée le 2 octobre 
2019 sous forme d’appel d’offres ouvert pour une durée ferme de 2 ans à compter du 1er janvier 2020 et  terme définitif 
au 31 décembre 2021. 
Elle s’organise autour de deux lots :  

- Lot n°1 : Fourniture et acheminement d'électricité pour les sites raccordés en BT avec une puissance souscrite > 
à 36 kVa. Ce lot concerne 12 sites répartis sur les communes de Bagnols-en-Forêt, Fayence, Mons, Montauroux, 
Seillans, Tanneron et Tourrettes, 

- Lot n°2 : Fourniture et acheminement d'électricité pour les sites raccordés en BT avec une puissance souscrite ≤ 
à 36 kVa. Ce lot concerne actuellement 42 sites répartis sur les communes de Bagnols-en-Forêt, Fayence, Mons, 
Montauroux, Saint-Paul en Forêt, Seillans et Tourrettes. 

 
La Communauté de communes a publié un avis d’appel d’offres ouvert le 2 octobre 2019 au B.O.A.M.P. et au J.O.U.E. et 
le Dossier de Consultation des Entreprises (D.C.E.) a été mis en ligne sur la plate-forme dématérialisée 
(https://www.marches-securises.fr).  
La date limite de réception des offres était le 20 novembre 2019 à 10h00. Au terme de cette consultation, 3 candidats 
ont déposé une offre :  

https://www.marches-securises.fr/
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- Candidat n° 1 : ENGIE pour le lot 1 

- Candidat n° 2 : EDF pour les lots 1 et 2 

- Candidat n° 3 : TOTAL DIRECT ENERGIE pour les lots 1 et 2 
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le lundi 25 novembre 2019 à 16h00 afin d’analyser les offres et proposer 
l’attribution du marché. 
Au terme de l’examen des candidatures et des offres, la Commission d’Appel d’Offres a proposé d’attribuer le marché 
comme suit : 

Objet du marché Attributaire Montant DQE HT /  

Fourniture et acheminement 
d’électricité pour les sites eau et 
assainissement de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence. 

EDF  
Lot 1 : 112 281.24 € 

                      Lot 2 :   19 284.99 € 

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- ENTÉRINE la proposition de la Commission d’Appel d’Offres ci-dessus, 
- AUTORISE le Président à signer le marché public pour la fourniture et l’acheminement d’électricité pour les sites 

« eau et assainissement » ainsi que tout document s’y rapportant. 
Vote à la majorité  

(7 voix « contre » : S. Amand-Vermot, F. Cavallier, I. Derbès, R. Trabaud, C. Bouge, A. Pellegrino, E. Menut) 
 

 
DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 
 

CONVENTION DE PASSAGE POUR LA COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
SUR LES VOIES ET DANS LES DOMAINES PRIVÉS 

DCC n°191127/14 
 
Exposé : 
La Communauté de communes, qui dispose de l’ensemble des compétences de gestion des déchets ménagers et 
assimilés (collecte, transport et traitement), effectue la collecte sur son territoire. 
 Les collectes des déchets ménagers en porte-à-porte ou en points de regroupement, peuvent être effectuées par les 
services de la Communauté de communes ou par un prestataire privé exerçant pour le compte de la collectivité. 
 
L’implantation de certains points de collecte obligent les camions à pénétrer à l’intérieur des domaines privés ou à 
emprunter des voies privées. 
Aussi, afin d’assurer la continuité du service et pour prévenir des éventuels dommages, une convention de passage pour 
la collecte des déchets ménagers sur les voies et dans les domaines privés est proposée. 
 
Celle-ci porte notamment sur: 

- L’autorisation du passage des véhicules de collecte, à titre gracieux,  

- Les engagements de la C.C.P.F. et des bénéficiaires, 

- Les responsabilités de la C.C.P.F. et des bénéficiaires, 

- Le droit de retrait de la C.C.P.F.  
La convention prendra effet à la signature des deux parties et elle sera établie pour une durée indéterminée. 
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Débats : 

Le Président déplore l’inesthétisme des points de regroupement, surtout dans les zones touristiques. 

JY. Huet répond qu’une des solutions possibles serait de les intégrer dans des coffres mais ce dispositif est coûteux et a 
pour principal inconvénient d’allonger les temps de collecte. 

S. Amand-Vermot propose de la « cellophanie » qui permet de filmer les conteneurs avec des images (des paysages du 
Pays de Fayence par exemple). 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à signer la convention de passage pour la collecte des déchets ménagers et assimilés sur les 
voies et dans les domaines privés 

Vote à l’unanimité  
 

DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS : 
 CONTRAT TERRITORIAL POUR LE MOBILIER USAGÉ 

DCC n°191127/15 
 
Exposé : 
« Eco-Mobilier » est un Eco-organisme créé à l’initiative des fabricants et distributeurs de mobiliers, pour répondre 
collectivement à la réglementation issue du décret n°2012-22 du 6 janvier 2012 relatif à la gestion des déchets 
d’ameublement. 
En décembre 2015, la Communauté de communes a signé un premier contrat territorial avec « Eco-Mobilier » pour la 
collecte des déchets d’ameublement qui est arrivé à échéance en 2017. 
Un second contrat a été signé pour l’année 2018. 
 
Pour répondre aux objectifs de collecte et de valorisation, « Eco-Mobilier » propose aux collectivités territoriales de 
conclure un nouveau contrat sur la période 2019-2023, le « Contrat Territorial pour le Mobilier Usagé » (C.T.M.U.), qui 
prévoit : 
- d’équiper les déchetteries pouvant être équipées pour la collecte séparée en mettant gratuitement à disposition de 

la collectivité volontaire les contenants pour la collecte dédiée des Déchets d’Eléments d’Ameublement (D.E.A.), 

- d’organiser l’enlèvement et le traitement des D.E.A. collectés séparément, 

- d’accompagner et soutenir financièrement les opérations de communication de la collectivité, 

- fournir à la collectivité les données statistiques de collecte et de valorisation. 

 
Depuis 2018, « Eco-Mobilier » met à disposition des bennes pour une collecte séparée sur les deux déchetteries de la 
Communauté de communes.  

 
Ainsi, le contrat prévoit pour les années 2019 et 2020 les soutiens suivants : 

 Soutien part fixe Soutien part variable 
Soutien 

communication 

Déchetterie avec collecte 
séparée des DEA 

2 500€ par an et par 
point 

20€ par tonne de D.E.A. collecté 
0,10€ par an et par 

habitant 

 
Les soutiens pour les années suivantes seront actualisés par « Eco-mobilier ». 

 
Débats : 

Le Président ajoute que l’installation d’une ressourcerie sur le territoire pourrait être une solution pour le recyclage de 
ce type de déchets. 
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JY. Huet explique qu’une association s’est manifestée en ce sens mais la mise en place de ce dispositif est très complexe, 
notamment en termes de bâtiment. 

C. Louis émet 3 remarques relatives au contrat qui est proposé pour le mobilier usagé : 
- il convient de compléter l’article 7 dans lequel la C.C.P.F est chargée de fournir la liste des Entreprises Sociales et 
Solidaires  (E.S.S.) du territoire. V. Vial répond que les noms des entreprises solidaires avec lesquelles la C.C.P.F. travaillent 
seront bien communiquées. 
  
- à l’article 12.2, C. Louis souhaiterait davantage d’informations sur « TERRITEO » : V.Vial explique qu’il s’agit d’une 
plateforme d’échanges numérisés qui fonctionne avec différents éco-organismes pour faciliter la communication des 
données, parfois lourdes entres les services. 
 
- concernant l’annexe 3 article 2.2 : les barèmes de soutiens financiers sont fixés pour les années 2019 et 2020 mais sont 
ensuite uniquement arrêtés par EcoMobilier sans concertation avec la C.C.P.F. :  Vial précise que c’est bien souvent  l’Etat 
qui fixe les tarifs qui sont ensuite appliqués par les éco-organismes.  C. Louis souhaite que la C.C.P.F. s’en assure afin 
d’éviter une fluctuation des tarifs sur lesquels la Communauté de communes n’aura aucune emprise. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU le projet de contrat territorial avec « Eco-Mobilier » pour la collecte et la valorisation du mobilier usagé annexé à la 
présente délibération, 
 
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à signer le contrat précité. 

Vote à l’unanimité  
 

DEMANDE DE REPORT DE LA RÉALISATION D’UNE DÉCHETTERIE SUR LA COMMUNES 
DE SEILLANS EN PHASE 2 (2021-2023) DU PROJET « LIFE-IP WASTE P.A.C.A. » 

DCC n°191127/16 
 
Exposé : 
La Communauté de communes a signé une convention de Partenariat « Projet LIFE-IP SMART WASTE PACA » avec la 
Région P.A.C.A. concernant les subventions européennes au titre du programme « Life ». 
 
Pour mémoire, les aides prévues par la convention sont : 
- 3 000€ pour le développement de la collecte sélective, 

- 15 105€ pour le développement du compostage individuel et collectif, 

- 100 000€ pour la création d’une déchetterie sur la commune de Seillans, 

- 125 000€ pour la réhabilitation de la déchetterie de Tourrettes. 
 

Conformément à la convention, l’ensemble de ces actions doivent être terminé au cours de la phase 1 du « Projet LIFE-
IP SMART WASTE PACA », soit au 31 décembre 2020. Dans le cas contraire, il est possible de demander un report en 
phase 2. 
Si la grande majorité de ces actions a été réalisée ou est en cours, le projet de création d’une déchetterie sur la commune 
de Seillans est un dossier plus complexe dont les délais risquent de s’étaler au-delà de la date butoir de la phase 1. Il est 
donc souhaitable de solliciter un report de ce dernier en phase 2 du « Projet LIFE-IP SMART WASTE PACA » sur la période 
2021-2023. 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
ENTENDU cet exposé,  
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 
- AUTORISE le Président à demander le report du projet de création d’une déchetterie de Seillans en phase 2 du 

« Projet LIFE-IP SMART WASTE PACA ». 
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Vote à l’unanimité  
 

 

DEMANDE DE SUBVENTION RÉGION P.A.C.A.  
CRÉATION D’UNE DÉCHETTERIE SUR LA COMMUNE DE SEILLANS 

DCC n°191127/17 
 
Exposé : 
Par délibérations n°180627/11 du 27 juin 2018 et n°180918/08 du 18 septembre 2018, le conseil communautaire a 
sollicité les aides de l’A.D.E.M.E. et la Région P.A.C.A. pour un montant de 105 105€ destinées : 
- au développement du compostage individuel et collectif à hauteur de 15 105€, 

- à la création d’une déchetterie sur la commune de Seillans à hauteur de 40 000€, 

- à la réhabilitation de la déchetterie de Tourrettes à hauteur de 50 000€. 

 
Suite à la demande de report du projet de réalisation d’une déchetterie sur la commune de Seillans en phase 2 du « Projet 
LIFE-IP SMART WASTE PACA » sur la période 2021-2023, il convient de redéposer auprès de l’A.D.E.M.E. et la Région 
P.A.C.A. une demande de subvention pour ce projet. 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
ENTENDU cet exposé,  
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- SOLLICITE une aide de l’A.D.E.M.E. et de la Région P.A.C.A. pour un montant de 40 000€ pour la création d’une 

déchetterie sur la commune de Seillans, 

- AUTORISE le Président à signer tout document s’y rapportant. 

Vote à l’unanimité  

 
CULTURE

 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION POUR LA POURSUITE DU RÉSEAU MÉDIATEM ET 
APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2020 

DCC n°191127/18 
 
Exposé : 
Par délibérations concordantes, respectivement du 21 décembre 2015 et du 14 janvier 2016, le conseil communautaire 
de la Communauté de communes du Pays de Fayence et le conseil municipal de la ville de Saint-Raphaël se sont prononcés 
en faveur de la poursuite du réseau MEDIATEM pour 3 ans à compter du 1er janvier 2017 jusqu’au 31 décembre 2019, et 
en ont approuvé la convention. 
Suite à l’intégration de la médiathèque des Adrets-de-l’Estérel au sein du réseau MEDIATEM à compter du 1er janvier 
2019, un avenant à cette convention a été approuvé par délibérations concordantes, respectivement du 13 novembre 
2018, du 19 novembre 2018, et du 11 octobre 2018, par le conseil communautaire de la Communauté de communes du 
Pays de Fayence, le conseil municipal de la ville de Saint-Raphaël et le conseil municipal de la commune des Adrets-de-
l’Estérel.  
 

Compte tenu du bilan positif des actions réalisées, il est proposé : 
- de se prononcer pour la poursuite du réseau MEDIATEM dans le cadre d’une convention d’une durée de trois ans, 

soit du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022, renouvelable par tacite reconduction,  
- d’approuver la convention afférente, sur la base de la même clé de répartition en 2019, à savoir : 

 La ville de Saint-Raphaël : 53,83 % (34 700 habitants), 

 La Communauté de communes du Pays de Fayence : 41,89 % (27 000 habitants), 
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 La Commune des Adrets-de-l’Estérel : 4,28 % (2 757 habitants). 
- d’approuver le budget prévisionnel de 2020, ainsi qu’il suit : 
Comme en 2019, le budget du réseau MEDIATEM de 2020, sera porté par la Direction des Affaires Culturelles de la ville 
de Saint-Raphaël, qui en assurera le suivi et le contrôle. 

 

Le budget prévisionnel, en 2020, est estimé à un total de 109 987 € en section de fonctionnement (contre 106 207 € en 
2019), et à 9 998 € en section d’investissement (en légère augmentation par rapport à 2017 : 9 500 €, l’investissement 
de 2018 & 2019 était consacré à l’opération R.F.I.D.). 
Le budget de fonctionnement est ventilé comme suit : 
- le budget des actions à réaliser, estimé à 41 735 €,  
- la valorisation des charges du personnel de la ville de Saint-Raphaël, mis à la disposition du fonctionnement du réseau 
MEDIATEM, estimées à 68 252 €. 
 
Le budget d’investissement quant à lui est consacré au renouvellement du matériel informatique dans les médiathèques 
du Pays de Fayence et des quartiers de Saint-Raphaël. 
 
Cette opération sera subventionnée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.) à hauteur de 65 %, et 
fera l’objet d’une demande de subvention la plus élevée possible auprès du Conseil Départemental du Var et auprès du 
Conseil Régional. 
Le détail des dépenses de fonctionnement et d’investissement, ainsi que de la répartition des participations financières 
des trois collectivités, au titre de l’exercice 2020, sont présentés dans le budget prévisionnel annexé à la présente. 
Il est demandé une participation de la Communauté de communes du Pays de Fayence estimée à 50 262 € et de la 
commune des Adrets-de-l’Estérel estimée à 5 135 €, et basée sur la clé de répartition susmentionnée, afin de cofinancer 
les dépenses du réseau MEDIATEM prévues pour l’exercice 2020, tant en fonctionnement qu’en investissement.  
Un titre de recettes sera émis par la ville de Saint-Raphaël auprès de la Communauté de communes du Pays de Fayence, 
et auprès de la commune des Adrets-de-l’Estérel en fin d’année 2020, dont le montant définitif sera basé sur le 
récapitulatif des dépenses réalisées par le réseau MEDIATEM, en section de fonctionnement et d’investissement.  
 
Durant la période des trois ans de la convention renouvelable par tacite reconduction, chaque année, le budget 
prévisionnel de l’année suivante devra être soumis au vote des trois collectivités adhérentes et faire l’objet de 
délibérations concordantes du conseil municipal de la ville de Saint-Raphaël, du conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Pays de Fayence et du conseil municipal de la commune des Adrets-de-l’Estérel. 
 
Débats : 

Le Président souligne le succès rencontré par ce partenariat. 

 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- SE PRONONCE en faveur de la poursuite du réseau MEDIATEM, pour une durée de trois ans,  
- APPROUVE à cet effet, la convention entre la ville de Saint-Raphaël, la Communauté de communes du Pays de 

Fayence, et la commune des Adrets-de-l’Estérel, établie à compter du 1er janvier 2020, courant jusqu’au 31 
décembre 2022, et renouvelable par tacite reconduction, telle qu’annexée à la présente, 

- APPROUVE le budget prévisionnel du réseau MEDIATEM, en section de fonctionnement et d’investissement, pour 
l’exercice 2020, selon le détail annexé à la présente, 

- APPROUVE les demandes de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), auprès 
du Conseil Départemental du Var, et auprès du Conseil Régional, 

- DIT qu’une participation financière sera demandée par la ville de Saint-Raphaël auprès de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence, d’un montant estimé à 50 262 €, afin de cofinancer les dépenses prévisionnelles 
prévues pour l’exercice 2020, en fonctionnement ainsi qu’en investissement, 
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- DIT qu’une participation financière sera demandée par la ville de Saint-Raphaël auprès de la commune des Adrets-
de-l’Estérel, d’un montant estimé à 5 135 €, afin de cofinancer les dépenses prévisionnelles prévues pour l’exercice 
2020, en fonctionnement ainsi qu’en investissement, 

- DIT qu’en conséquence, un titre de recettes sera émis, à chaque fin d’exercice, par la ville de Saint-Raphaël auprès 
de la Communauté de communes du Pays de Fayence, et de la commune des Adrets-de-l’Estérel sur la base de la 
clé de répartition détaillée ci-dessus, 

- DIT que durant la période des trois ans de la convention, renouvelable par tacite reconduction, chaque année, le 
budget prévisionnel de l’année suivante devra être soumis au vote des trois collectivités adhérentes et que 
l’adoption de chaque budget prévisionnel devra faire l’objet de délibérations concordantes du conseil municipal de 
la ville de Saint-Raphaël, du conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays de Fayence, et du 
conseil municipal de la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

- AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
Vote à l’unanimité  

 
 

MÉDIATEM : MODIFICATIONS APPORTÉES AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DCC n°191127/19 

 
Exposé : 
Contexte : 
Suite à la mise en place de la R.F.I.D. à l’échelle du réseau MEDIATEM, il y a lieu d’apporter des modifications aux 
conditions de prêt et de réservation des documents, comme suit : 
 
- paragraphe IV « conditions de prêt et de réservation» - article 12 : 
 
a) Pour les médiathèques du Pays de Fayence, les médiathèques de quartier de Saint-Raphaël, et la 

médiathèque des Adrets-de-l’Estérel : 12 documents maximum pourront être empruntés, dont 2 nouveautés 
maximum : 

- pour une durée maximale de 21 jours : 

 8 documents imprimés : livres bandes dessinées, revues et partitions – les CD de textes lus ont le même 
régime de prêt que les documents imprimés ; 
 2 CD audio  
 2 DVD musicaux 

- pour une durée maximale de 15 jours : 

 2 nouveautés 
 4 DVD 

 
b) Pour la médiathèque du centre-ville de Saint-Raphaël, 24 documents maximum pourront être empruntés, 

dont 2 nouveautés maximum : 
- pour une durée maximale de 21 jours : 

 10 documents imprimés : livres, bandes dessinées, revues et partitions – les CD de textes lus ont le 
même régime de prêt que les documents imprimés ; 

   8 CD audio 
   2 DVD musicaux 

-      pour une durée maximale de 15 jours : 
  2 nouveautés 
  4 DVD 
 

Débats : 

J. Sagnard s’interroge sur ces modifications qui n’ont pas été présentées lors des réunions MEDIATEM auxquelles elle a 
participé.  

MJ. Bauduin explique qu’il s’agit simplement de l’allongement des durées de prêts. 
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C. Louis s’étonne de la différence de traitement entre les médiathèques du Pays de Fayence et des Adrets-de-l’Estérel qui 
peuvent emprunter jusqu’à 12 documents contre 24 pour les raphaëlois. MJ. Bauduin précise que cet écart est lié à la 
différence d’offres et de tarifs puisqu’ils sont plus élevés pour les habitants de Saint-Raphaël. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 
- APPROUVE les modifications apportées au Règlement Intérieur du réseau MEDIATEM, telles que détaillées ci-dessus et 
telles que proposées en annexe de la présente, 
- DIT qu’une délibération concordante sera prise par le conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays 
de Fayence, et du Conseil Municipal de la commune des Adrets-de-l’Estérel, 
- AUTORISE le Président à signer tout document et à accomplir toutes les formalités nécessaires à la complète réalisation 
de la présente.  

Vote à l’unanimité  

 

 
AGRICULTURE - FORÊT 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ 
FORESTIÈRE – RÉGION P.A.C.A. POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE GESTION 

 DURABLE DES ESPACES FORESTIERS PRIVÉS 
DCC n°191127/20 

 
Exposé : 

Dans le cadre de l’élaboration de son SCoT, la Communauté de communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) a réalisé des 
études complémentaires sur l’agriculture, le pastoralisme et la forêt. 
En ce qui concerne la forêt, une Stratégie Locale de Développement Forestier (S.L.D.F.) a été finalisée en avril 2017, en 
concertation avec les acteurs de la forêt. 
 
Pour l’atteinte d’objectifs prévus à l’axe 2 « Généraliser les documents de gestion durable » et à l’axe 3 « Gestion 
concertée des projets du territoire », la C.C.P.F. a confié au travers d’une convention annuelle 2017-2018, puis d’une 
convention annuelle 2019, la réalisation de missions spécifiques au Centre National de la Propriété Forestière, délégation 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (C.R.P.F.). Le rapport d’activités lié à la convention annuelle 2019, joint à cette 
délibération, est porté à la connaissance de l’assemblée.  
 
Le Président souligne en particulier que, grâce à ces actions, 638 ha de forêt supplémentaires ont été agréés en Plan 
Simple de Gestion (P.S.G.) – c’est-à-dire un document de gestion durable de la forêt – dont 500 ha de nouveaux P.S.G. 
représentant 6 propriétés, soit une augmentation de près de 10 % des surfaces couvertes par un P.S.G. sur le territoire 
du Pays de Fayence. 
 
Il est également important de rappeler qu'entre la phase de prise de contact des propriétaires et celle de réalisation 
concrète d’une opération, il n’est pas rare que deux années puissent s’écouler. Aussi, des situations qui étaient bloquées 
peuvent se débloquer dans le temps, à force de rencontres avec les propriétaires et de sensibilisation de ceux-ci. C'est 
pourquoi il est important d'avoir une continuité d'action et de partenariat pour atteindre les objectifs de gestion pérenne 
de la forêt en Pays de Fayence. 
 
C'est pourquoi le Président propose de passer une nouvelle convention de partenariat 2020 avec le C.R.P.F., dont il précise 
les missions prévues ci-après : 

 Poursuite de l’animation sur le site pilote du « Grand Défens » - Callian, Tourrettes, 
 Accompagnement du chantier Sylviana sur le Site pilote « La Tuilerie », Tourrettes, 
 Appui technique pour la mise en place d’un regroupement de chantier « Le Clos Roland », Montauroux, 
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 Mise en place d’une exploitation pilote de pins d’Alep par câble mât à « Roquerousse », Fayence, 
 Appui au territoire pour la mise au gabarit de la piste du Talent pour permettre l’évacuation des bois du nord du 

territoire sans passer par les villages, 
 Accompagnement à l’information des élus de la nouvelle mandature sur la Stratégie Locale de Développement 

Forestier et les enjeux de la forêt en Pays de Fayence, 
 Formation des propriétaires à la rédaction de leur P.S.G., 
 Lancement de l’action de l'axe 1 de la S.L.D.F. : « Favoriser le regroupement pour l'exploitation et l'amélioration 

dans les peuplements feuillus privés ».  
 
Le montant prévisionnel de cette convention de partenariat s’élève à 11 458 €, répartis de la manière suivante : 

  
 
 
 
 
 
 

    
Le Président propose d’approuver cette nouvelle convention 2020 visant à poursuivre la mise en œuvre d’une gestion 
durable des espaces forestiers privés du Pays de Fayence.  
 
Débats :  

C. Louis rappelle que 8000 propriétaires forestiers privés sont présents en Pays de Fayence. On observe par ailleurs, et 
conformément au souhait des maires, une augmentation du nombre de « Plans Simples de Gestion » (P.S.G.), obligatoires 
pour les propriétaires de parcelles de plus de 25 hectares, et cela grâce au travail d’animation effectué par le C.R.P.F.  

Pour JL. Fabre la mise en place de cette filière bois fait question et pose débat : l’exploitation des forêts génère la 
circulation de gros engins qui endommagent régulièrement les pistes D.F.C.I. (comme récemment au lac de Méaulx) et 
qui laissent d’énormes quantités de boues sur les routes, dangereuses pour les automobilistes (comme récemment à la 
Croix des Luques). L’O.N.F., pourtant alertée, ne semble pas vouloir prendre les mesures adéquates.   
Il faut également s’inquiéter des trajectoires empruntées par des engins de plus de 40 tonnes. Même s’ils ne traversent 
pas les centres villes, le non-respect des tonnages peut avoir des conséquences graves, comme l’actualité l’a 
malheureusement rappelée récemment. 
Il faut donc engager un moratoire sur ces questions pour fixer des règles précises. 

JY. Huet ajoute que les coupes effectuées par les propriétaires de moins de 10 hectares échappent à toutes 
réglementations. Ainsi, certaines parcelles forestières se voient soumises à de véritables coupes blanches qui n’ont plus 
rien à voir avec un entretien durable de la forêt. Une position commune doit donc être adoptée : pour ces propriétaires  
qui devraient avoir l’obligation de replanter, pour interdire la circulation d’engins de plus de 40 tonnes en refusant toutes 
les demandes de dérogations ou encore pour interdire l’abandon des rémanents sur le sol, dangereux pour le risque 
incendies. 

C. Louis rappelle qu’il ne faut pas confondre l’O.N.F. qui s’occupe de la gestion des forêts domaniales et communales avec 
le C.R.P.F. La convention qui est présentée en séance ne concerne pas l’O.N.F., elle a pour objectif de poursuivre les 
opérations d’animation menées avec le C.R.P.F. sur le grand Défens, site pilote de 2600 hectares inscrit au P.I.D.A.F., et 
de poursuivre également le travail effectué auprès des propriétaires de parcelles de plus de 25 hectares pour la mise en 
place de P.S.G. 
Par ailleurs, il est vrai que la centrale électrique à bois SYLVANIA de Brignoles a trouvé « un angle d’attaque » par rapport 
à la stratégie forestière déclinée par la C.C.P.F. en prospectant les propriétaires de parcelles de moins de 10 hectares. 
Jusqu’à présent, la Communauté de communes n’avait pas signé de charte forestière dans l’attente que 
l’interprofessionnel bois s’organise, ce qui est désormais fait avec « FIBRO-SUD ». L’interprofession, que ce soit les 
propriétaires en amont tout comme la filière de 1ère et de 2ème transformation, ont signé une charte de confiance, dans 
laquelle SYLVIANIA a pris part. 
Par ailleurs, il est à noter qu’après 5 ans de travail, le pin d’Alep vient d’obtenir l’agrément « bois construction ». Un travail 
va donc pouvoir être mener pour mobiliser cette essence, majoritairement présente sur le territoire, afin qu’elle ne soit 
plus brûlée mais utilisée dans cette nouvelle filière. 

C.C.P.F. (70 %) 8 000 € 000 € 

C.R.P.F. (30 %) 3 458 € 458 € 

MONTANT TOTAL 11 458 € 458 € 
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La convention prévoit également la poursuite du travail entamé sur le chêne liège puisqu’en 2019 4 tonnes ont pu être 
prélevés sur la commune de Montauroux afin d’être valorisés dans cette filière circulaire. 

Concernant le Clos Roland, normalement interdit à la circulation des engins de plus de 8 tonnes, JY. Huet précise qu’il n’a 
pas autorisé les camions à y circuler : cette autorisation ne sera donnée qu’après constats d’huissier, avant et après les 
travaux, afin que l’entreprise prenne en charge les éventuelles dégradations relevant de son fait.  
Pour JL. Fabre, la filière doit s’organiser pour tenir compte des remarques émises par les maires : ainsi certaines 
entreprises ont d’ores et déjà pris des mesures pour adapter le poids de leurs engins aux tonnages autorisés.  

JJ. Forniglia remercie les maires pour cette prise de conscience. Il demande qu’une réunion soit organisée afin qu’une 
position commune soit arrêtée. 

C. Louis rappelle que ce sont les communes qui, par délibérations, donnent l’autorisation d’exploiter leurs forêts 
communales à l’O.N.F. Une concertation de tous les maires avec les professionnels du bois, tel que le C.R.P.F., ne peut 
donc qu’être bénéfique pour que la filière puisse s’organiser. 

L. Fabre s’étonne que les bois coupés ne soient pas immédiatement remplacés d’autant plus qu’il existe parfois, comme 
c’est le cas en Haute-Loire, des subventions à destination des propriétaires privés et des communes pour inciter à 
replanter. Cela est d’autant plus important, qu’une forêt de jeunes plants consomme davantage de carbone et libère 
donc plus d’oxygène. La forêt est donc l’un des éléments qui contribue à diminuer la teneur en CO2 de l’atmosphère. 

C. Louis confirme que la Région a lancé un plan de reforestation cependant de telles opérations ne sont économiquement 
pas rentables. De plus, les spécialistes de la forêt ne savent actuellement pas quelles espèces replantées pour faire face 
au réchauffement climatique. 

JL. Fabre indique qu’il votera contre cette délibération : non pas au titre du soutien à la filière bois puisque cette démarche 
est engagée depuis 2015 mais uniquement parce que, dans le cadre de la stratégie forestière, les pouvoirs de police des 
maires sur leurs voiries communales doivent être pris en compte.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 APPROUVE la convention 2020 entre la C.C.P.F. et Centre National de la Propriété Forestière, délégation de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

 AUTORISE le Président à signer ladite convention,  

 AUTORISE le Président à engager toute démarche et à signer tout document utile à la mise en œuvre de ce 
partenariat. 

Vote à la majorité  
( 9 voix « contre » : JL. Fabre - B. Henry - P. Fenocchio - JY. Huet - MJ. Mankaï - J. Fabre -  S. Amand-Vermot - JJ. Forniglia - 

L. Fabre)  
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2020 AVEC L’A.S.L. SUBERAIE VAROISE POUR LA 
REMISE EN PRODUCTION DES FORÊTS DE LA PARTIE SUD DU TERRITOIRE DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 
DCC n°191127/21 

 
Exposé : 
Dans le cadre de l’élaboration de son SCoT, la Communauté de communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) a réalisé des 
études complémentaires sur l’agriculture, le pastoralisme et la forêt.  
En ce qui concerne cette dernière, une Stratégie Locale de Développement Forestier (S.L.D.F.) a été finalisée en avril 
2017, en concertation avec les acteurs de la forêt. 
Au sein de cette S.L.D.F., l’axe 1 « Développement des filières forestières » identifie notamment l’objectif : « Soutenir 
l’émergence de filières d’avenir ou de niche ».  
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Ainsi, pour répondre à cet objectif, la C.C.P.F. a approuvé par la délibération n°170926/17 du 26 septembre 2017 la 
signature d’une convention de partenariat avec l’ASL Suberaie Varoise pour initier des actions de relance de la 
subériculture sur son territoire. Le bilan de ce travail a fait l’objet de plusieurs rapports, finalisés en septembre 2019 et 
joints à cette délibération. Ces actions ont notamment abouti à l’exploitation de 3,86 tonnes de liège femelle en juillet 
2019.  

Compte tenu des premiers résultats obtenus à travers cette première convention de partenariat et considérant que l’ASL 
Suberaie Varoise, par ses missions de gestion des forêts privées de ses adhérents situées en terrains siliceux varois et par 
son expertise en matière de chêne-liège et de châtaignier, est un partenaire important pour relancer une gestion durable 
des forêts de la partie sud du territoire du Pays de Fayence, le Président propose de signer une nouvelle convention de 
partenariat 2020 avec cette structure.  

Par cette convention, dont le projet est joint à cette délibération, les missions suivantes seraient confiées à l’ASL Suberaie 
Varoise :  

- Poursuivre les démarches de valorisation des suberaies,  
- Enclencher une collaboration plus forte avec l’Office National des Forêts sur le territoire :  

o par l’exploitation du liège en forêts publique et privée,  
o par des coupes de bois groupées pour une optimisation de l’utilisation de la desserte, 

- Réaliser des travaux chez les propriétaires de forêts de châtaigneraies abandonnées.  
 
Le montant prévisionnel de cette convention de partenariat s’élève à 10 350 € T.T.C., répartis de la manière suivante : 
  
  
  
  
  
  
 
 
Le Président propose à l’assemblée d’approuver cette nouvelle convention 2020 visant à poursuivre la mise en œuvre 
d’une gestion durable des espaces forestiers du Pays de Fayence 
 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 APPROUVE les termes de la convention de partenariat entre la Communauté de communes du Pays de Fayence 
et l’ASL Suberaie Varoise,  

 AUTORISE le Président à signer ladite convention, 

 AUTORISE le Président à engager toute démarche et à signer tout document utile à la mise en œuvre de ce 
partenariat. 

Vote à l’unanimité 

 
RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2020 AVEC L’A.S.L. SUBERAIE VAROISE POUR LA 
REMISE EN PRODUCTION DES FORÊTS DE LA PARTIE SUD DU TERRITOIRE DE LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

C.C.P.F. (80 %) 8 280 € 280 € 

ASL Suberaie Varoise (20 %) 2 070 € 070 € 

MONTANT TOTAL 10 350 € 350 € 
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DCC n°191127/22 
 
Exposé : 
Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 
par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

C’est pourquoi, afin de permettre l’évolution de carrière d’un technicien ayant satisfait à l’examen professionnel de 
technicien principal de 2è classe et inscrit sur la liste d’admission depuis le 8 octobre 2019, il est proposé au conseil 
communautaire de voter la création de l’emploi suivant. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

Sous réserve de l’avis de la C.A.P. du 16-12-2019, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ADOPTE les modifications du tableau des emplois proposées ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012. 

FILIERE CE GRADE Création OBJET 

Technique Technicien Technicien Principal 2e classe 1 TC 

 

Service Déchets/Environnement 

 

Vote à l’unanimité 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 

1/ Le Président donne lecture d’un courrier du « relais solidarité » reçu le 25 novembre 2019 :  

« Je me permets de prendre contact pour vous exposer les faits suivants : la semaine dernière, le camion-frigo de 
l’association stationné devant l’entrée de notre local vol-à-voile a été volé. Plainte a été déposée et déclaration à notre 
assurance effectuée, malheureusement nous avons peu d’espoir de le retrouver. L’assurance ne se prononce pas sur un 
remboursement éventuel compte tenu de la franchise et de son ancienneté, et ce malgré les factures régulières d’entretien 
fournies. Ce camion servait quotidiennement au transport des denrées qui nous sont données par les partenaires locaux. 
Difficile de continuer à s’approvisionner sans ce type de véhicule. L’association ne détient pas de fonds suffisants pour le 
rachat d’un camion-frigo de remplacement. C’est pourquoi je vous serais reconnaissant si vous pouvez nous octroyer une 
aide financière exceptionnelle pour nous permettre de compléter l’appel aux dons que nous allons faire auprès de nos 
fidèles donateurs et partenaires pour l’achat d’un camion-frigo d’occasion de 20 m3. » 

JL. Fabre précise qu’il s’agissait d’un véhicule offert par le Rotary-Club. JY. Huet rappelle que les dons effectués auprès de 
cette association sont déductibles des impôts, chacun peut donc verser quelque chose. 

Le Président indique qu’une fois la réponse de l’assurance connue et l’appel aux dons effectué, l’association sera en 
mesure de connaître le montant exact dont elle a besoin. Cette demande ne pourra donc être étudiée qu’à l’issue de ces 
démarches même s’il considère cette demande légitime et l’action de cette association tout à fait exemplaire.  

 



29 
 

 2/ Le Président annonce que les vœux communautaires auront lieu sur la commune de Saint-Paul-en-forêt le vendredi 
24 janvier 2020 à 18h30. 

 

3/ S. Amand-Vermot tient à faire une remarque concernant la C.F.E. (Contribution Foncière des Entreprises). En effet, 
depuis que cette compétence a été transférée à la C.C.P.F. en 2017, des augmentations considérables ont été relevées : 
le taux qui était de 4,26% en 2016, est passé à 25,62% depuis ce transfert. 
Cela concerne les entreprises dont le chiffre d’affaires est : 

- inférieur ou égal à 250 000€ (dont la base de calcul a légèrement augmenté) 
- supérieur à 500 000€ (dont la base de calcul est largement supérieure) 

S. Amand-Vermot prend pour exemple un auto-entrepreneur dont la société réalise un chiffre d’affaires inférieur à 
30 000€ : son montant de C.F.E. s’élevait à 110 € en 2016 contre 450€ aujourd’hui. Elle précise que c’est la C.C.P.F. qui 
détermine les bases sur lesquelles s’applique le taux, bases qu’elle choisit parmi des tranches arrêtées par les services 
fiscaux. 

S. Berehouc, Directrice financière, répond que le taux de C.F.E. des communes n’a jamais été de 4,26%. Avant le passage 
en F.P.U., il était sur la commune de Callian de 24,60 %. Le taux unique de C.F.E. arrêté en 2017 est de 27,16%. Il n’a 
jamais augmenté depuis le passage en F.P.U. et fait l’objet d’un lissage sur 5 ans conformément au vœu initial du conseil 
communautaire.  
Elle explique que les hausses de certaines contributions sont liées à la réforme des valeurs locatives des locaux 
professionnels menée par l’Etat en 2016 : certaines entreprises, qui bénéficiaient jusqu’alors d’un calcul reposant sur des 
bases minimums, se sont vues appliquer ce même calcul sur la valeur locative de leurs locaux professionnels, et ce, 
indépendamment de toute décision de la C.C.P.F. Certaines augmentations peuvent atteindre jusqu’à + 600%. 

S. Amand-Vermot relève néanmoins que le taux de C.F.E. arrêté par la C.C.P.F. est défavorable pour la commune de 
Callian.  

Le Président ajoute que l’un des objectifs du passage en FPU était de mettre en place un taux unique sur l’ensemble du 
territoire pour mettre fin à la concurrence fiscale et améliorer l’équité entre les contribuables. Ce lissage sera réalisé sur 
3 ans, ce qui induit des variations minimes pour les entreprises. Cela n’a pas de lien avec la révision des bases 
d’impositions décidée par l’Etat et qui peut avoir des conséquences sur le montant de la CFE acquittée.   

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Vendredi 20 décembre 2019 – 9h00 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 
Le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous la présidence de René Ugo 
Présents : E. Feraud, R.Ugo, C. Louis, C.Bouge, J. Sagnard, R. Trabaud, JJ. Forniglia, J. Fabre, O. Cleuziou, P. de Clarens, 
JY. Huet, A. Bouhet, M. Christine, I.Bertlot, M. Bottero, F. Cavallier, MJ. Bauduin, M. Robbe, B.Henry, A. Cheyres, A. 
Pellegrino 

Absents excusés : MJ. Mankaï, (pouvoir à JY. Huet), P. Fenocchio (donne pouvoir à J. Sagnard), N. Martel (donne pouvoir 
à M. Robbe), S. Amand-Vermot (A. Pellegrino), E. Menut (pouvoir à C. Bouge), L. Fabre (pour à O. Cleuziou), JL. Fabre 
(pouvoir à B. Henry), C. Théodose, I. Derbès (pouvoir à F. Cavallier), JF. Bormida, C. Mirallès 

A noter :   -  R.Trabaud a quitté la séance avant le vote de la délibération n°191220/16 
- M. Robbe a quitté la séance avant le vote de la délibération n°191220/19 

 
Le quorum étant atteint LE PRESIDENT désigne A. Cheyres comme secrétaire de séance. 
 
 

AJOUT D’UN POINT À L’ORDRE DU JOUR 
 
LE PRÉSIDENT propose à l’assemblée d’ajouter le point suivant à l’ordre du jour : 
 
⇨ EAU ET ASSAINISSEMENT :  

- Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Bagnols-en-Forêt aux budgets annexes « Eau et 
Assainissement » de la Communauté de communes du Pays de Fayence suite au transfert des compétences « Eau 
et Assainissement » au 1er janvier 2020 

Vote à l’unanimité 
 

 
INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
 

DÉCISION ADMINISTRATIVE  
 
LE PRESIDENT communique, pour information, la décision administrative n° 37/2019 dont copie a été préalablement 
transmise aux membres du conseil communautaire.  
 

 
ENFANCE - JEUNESSE

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT ET DE FINANCEMENT 2020 – 2022 
MISSION LOCALE EST-VAR 

DCC n°191220/01 
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Exposé : 

En séance du mercredi 27 juin 2018, le conseil communautaire a approuvé, par délibération n°180627/02, le principe 
d’adhésion à la Mission Locale Est-Var, chargeant le Président et les services de rédiger la convention de financement 
permettant cette adhésion.   
 
Cette convention a été approuvée pour l’année 2019 par la délibération n°181113/20 du 13 novembre 2018. Elle 
prévoyait notamment une évaluation des résultats obtenus durant l’année 2019 par la Mission Locale Est-Var, 
préalablement à l’établissement d’une nouvelle convention.  
 
Ces résultats ont été présentés à la Commission « Développement économique » le 15 octobre dernier et ont été jugés 
très satisfaisants, en particulier pour une première année de démarrage. Ils sont joints en annexe et réactualisés au 30 
novembre.   
 
Aussi, sur proposition de la Commission « Développement économique », le Président propose à l’assemblée d’approuver 
la convention également jointe en annexe.  
 
Il est précisé que cette convention prévoit un montant annuel de financement de la Mission Locale Est-Var de la part de 
la Communauté de communes du Pays de Fayence de 50 000 € pour l’exercice 2020.    
 
Il est également précisé que la Mission Locale sera présente 4 jours par semaine sur le territoire, en assurant des 
permanences à la M.S.A.P. les lundis, mercredis, jeudis et vendredis, et en continuant à démarcher les acteurs 
économiques du Pays de Fayence afin de tisser le réseau nécessaire à l’accompagnement des jeunes dont elle a la 
responsabilité.  
 
Débats : 

LE PRESIDENT rappelle que la C.C.P.F. était auparavant rattachée à la Mission Locale de Draguignan dont les résultats 
n’avaient pas été à la hauteur des attentes des élus communautaires. Face à ce constat, a été fait le choix d’un partenariat 
avec la Mission Locale Est-Var localisée sur Saint-Raphaël/Fréjus. Le bilan de cette première année, présenté dans un 
rapport d’activité détaillé, montre que des résultats concrets ont été obtenus. Il est donc proposé de renouveler cette 
convention pour une durée d’un an. 

C. Louis, en tant que représentant au conseil d’administration de la Mission Local Est-Var, précise que : 

- lors de l’assemblée générale du 5 juin 2019, un problème décalage financier sur le budget primitif de la Mission Locale 
a été constaté. Ce déficit, d’un montant de 70 000 € est lié au fait que l’Etat, qui finance à hauteur de 66% la Mission 
Locale, n’avait pas encore pris en compte le transfert de partenariat de la Mission Locale dracénoise à celle de Saint-
Raphaël/Fréjus. Des négociations ont été immédiatement engagées avec l’Etat pour pallier à ce déséquilibre budgétaire. 

- Le 11 juin 2019, l’équipe de la Mission Locale Est-Var a été accueillie à la Maison du Lac avec une présentation de la 
C.C.P.F., de ses attentes, des missions communes à engager… 

- le 10 septembre, une nouvelle réunion de travail s’est tenue avec S. Bertrandy (bilan du 1er semestre 2019, avancement 
des négociations avec l’Etat, mise en lien avec l’U.E.P.F. qui présente actuellement plus de 200 entreprises…). 

Pour ce qui concerne le bilan d’activité qui a été diffusé à l’ensemble des membres du conseil communautaire, C. Louis 
met l’accent sur le fait que 232 jeunes de moins de 26 ans ont été reçus par la Mission Locale en 2019 (112 de niveau 
bac, 60 de niveau CAP et 60 non diplômés). Des contrats d’apprentissage, de formation ou d’emploi ont pu leur être 
proposés. 

A la question de JY. Huet concernant les modalités de recouvrement du déficit de 70 000 € constaté lors de 
l’établissement du budget primitif, C. Louis explique que l’Etat a effectué un reversement durant l’année ce qui a permis 
de rétablir le budget à l’équilibre. 

 JY. Huet, tient à alerter les élus communaux et intercommunaux : à l’exemple de la mission locale, les associations qui 
emploient du personnel se trouvent parfois confrontées à des retards de versement de subvention de la part de l’Etat. 
Ces retards, liés à des causes conjoncturelles et non structurelles, peuvent entraîner l’application de frais financiers 
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importants. Ces associations se tournent alors vers les communes pour combler leur déficit et boucler leur budget. Il faut 
donc être vigilant sur ces demandes.  

Décision : 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU le Code du travail, et notamment les articles R. 5131-4 et suivants relatifs au Droit à l’accompagnement des jeunes 
vers l’emploi et l’autonomie,  
VU la délibération n°180627/02 du conseil communautaire en date du 27 juin 2018 approuvant le principe d’adhésion à 
la Mission Locale Est-Var,   
VU la délibération n°181113/20 du conseil communautaire en date du 13 novembre 2018 approuvant la convention 2019 
de financement de la Mission Locale Est-Var,   
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 APPROUVE la convention 2020 avec la Mission Locale Est-Var annexée à cette délibération,   

 AUTORISE le Président à signer cette convention, à engager toute démarche et à signer tout document utile à la 
mise en œuvre de ce partenariat.  

Vote à l’unanimité 
 

ACQUISITION DE PARCELLES POUR LA RÉALISATION DU PROJET DE RELAIS 
D’ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.)  

DCC n°191220/02 
 

Exposé : 

Le R.A.M. (Relais Assistants Maternels) du Pays de Fayence connaît un succès important au point de vue de sa 
fréquentation et de l’accroissement de ses missions. Depuis sa création, il est accueilli dans des locaux de la Commune 
de Tourrettes qui souhaite à terme les récupérer.  
 
Pour l’ensemble de ces raisons, la Communauté de communes a donc recherché un site d’implantation pour construire 
le nouveau bâtiment du R.A.M.. 
 
Plusieurs sites ont été étudiés et c’est finalement une parcelle appartenant aux missionnaires d’Afrique à proximité du 
Mas de Tassy qui a été retenue pour les raisons suivantes : 

 Implantation au centre du territoire facilitant ainsi l’accès pour les usagers, 

 Proximité avec le Mas de Tassy permettant ainsi la mutualisation de certains équipements (salle de réunion, 
parking…) 

  Proximité avec l’E.H.P.A.D. de Tassy permettant des perspectives très intéressantes d’activités 
intergénérationnelles entre les pensionnaires de l’E.H.P.A.D. et les enfants du R.A.M.. 

 
Le caractère d’intérêt général du projet et les perspectives d’échange entre l’E.H.P.A.D. et le R.A.M. ont conduit les 
missionnaires d’Afrique à apporter leur soutien au projet en acceptant un prix de cession du terrain très raisonnable dans 
les conditions suivantes : 

Propriétaires actuels Propriétaire futur 
Section 

Parcelles 
Numéros 
parcelles 

Superficie 
(m2) 

Prix (hors frais en 
sus à la charge de la 
Commune) 

Sté des Missionnaires 
d’Afrique Pères Blancs 

Communauté de 
Communes du Pays de 

Fayence 

E 
E 

719 
723 

1815 
445 

50 000 € 

 
Débats : 

LE PRESIDENT précise que le terrain est situé à proximité immédiate des locaux de Tassy et que ce dernier est cédé à un 
prix très raisonnable. C. Bouge tient également à souligner sa proximité avec l’E.H.P.A.D., ce qui représente un intérêt 
intergénérationnel non négligeable. 
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Décision : 
 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
 

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29, 
VU le Code Général de la propriété des personnes Publiques, 
VU le Code civil, 
CONSIDÉRANT l’accord des propriétaires des parcelles à diviser, cadastrés section E n° 719 et E n°445, à savoir La Sté des 
Missionnaires d’Afrique Pères Blancs, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- APPROUVE l’acquisition par la Communauté de communes des parcelles cadastrées section E n°719 et E n°723 

figurant au plan cadastral joint pour un montant de 50 000 € conformément au tableau ci-dessus, 
- AUTORISE le Président de la Communauté de communes, ou le 1er Vice-Président dans l’hypothèse d’un acte 

administratif, à signer l’acte de vente qui sera publié au bureau des hypothèques, 
- DIT que la dépense est inscrite au budget de la Communauté de communes. 

Vote à l’unanimité 
 

DEMANDE DE SUBVENTION À L’ÉTAT POUR LA CRÉATION DU NOUVEAU BÂTIMENT DU 
RELAIS D’ASSISTANTS MATERNELS (R.A.M.)  

DCC n°191220/03 
 

Exposé : 

L’opération consiste en la création d’un bâtiment pour accueillir le R.A.M. (Relais Assistants Maternels) du Pays de 
Fayence, actuellement installé dans des locaux communaux qui ne permettent plus de répondre de manière 
satisfaisante à l’augmentation actuelle et à venir de sa fréquentation.  
De plus la commune de Tourrettes, qui met à disposition ses locaux depuis la création du R.A.M., souhaite à terme les 
récupérer.  
 
Le R.A.M. du Pays de Fayence est un lieu où se retrouvent, en groupe, des assistants maternels, accompagnés des 
enfants dont ils ont la charge, sous la responsabilité d’un animateur qui propose divers services. Le R.A.M. a pour 
mission d’accompagner le développement et l’amélioration qualitative de l’accueil individuel des jeunes enfants. C’est 
un lieu d’échange, d’écoute, d’information et d’animation au service des parents, des enfants et des assistants 
maternels. Partout en France, les R.A.M. se développent pour intégrer de nouvelles missions. Au regard des besoins 
du Pays de Fayence, ces nouvelles missions seront un lieu d’accueil parent enfant et un point d’information sur toutes 
les thématiques familiales.  
 
Actuellement, le R.A.M. est installé dans les locaux de l’ancienne école de Tourrettes et dispose ainsi d’un espace de 
vie d’environ 100 m². La norme petite enfance imposant 3m² par enfant, cela limite à 30 le nombre d’enfants qui 
peuvent être accueillis chaque jour, ce qui est particulièrement peu au regard de la réalité des besoins du territoire.  
 
En 2018, le Pays de Fayence comptait 740 familles avec enfants de moins de 3 ans. Parallèlement, 74 assistants 
maternels sont présents sur le territoire. Le taux de fréquentation du R.A.M. du Pays de Fayence est de 85 %, alors 
que le taux moyen de fréquentation des R.A.M. du Var est de 50 %. En quatre ans, le nombre d’enfants inscrits au 
R.A.M. a doublé (158 en 2018, contre 70 en 2015).  
 
Face à ces chiffres, les locaux actuels du R.A.M. ne permettent d’accueillir qu’une fois par semaine chaque assistant 
maternel inscrit au R.A.M., ce qui constitue un niveau de service qui n’est pas satisfaisant. D’autant plus que seuls 48 
assistants maternels sur les 74 du territoire sont actuellement inscrits au R.A.M.. La situation serait pire encore si 
l’ensemble de ces derniers souhaitaient bénéficier des services du R.A.M..  
 
C’est la raison pour laquelle il est devenu indispensable de prévoir la création d’un nouveau bâtiment pour le Relais 
Assistants Maternels et les nouvelles missions que ce service devra assumer. 
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Le budget prévisionnel de cette opération (études et maîtrise d’œuvre incluses) s’élève à : 570 000 € HT.  
 
Le Président propose de solliciter l’aide de la Région pour la réalisation de cette opération, selon le plan de 
financement suivant :  
Subvention Région SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur (27 %) : ______________________________ 156 000 € 
Subvention État (D.E.T.R) (40 %) :    ___________________________________________________ 228 000 € 
Autofinancement (33 %) :     _________________________________________________________186 000 € 
Total : __________________________________________________________________________ 570 000 €  

 
 
Décision : 

 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU la délibération du 25 juin 2019 approuvant l’opération de création du bâtiment du R.A.M., 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- SOLLICITE de L’Etat, dans le cadre de la D.E.T.R., une aide financière de 228 000€ à hauteur de 40% du montant 
de l’opération « Création du bâtiment pour le Relais d’Assistants Maternels du Pays de Fayence », 

- CHARGE le Président de mener à bien toutes les formalités nécessaires à la complète réalisation de cette 
opération et de signer tout document s’y rapportant.  

Vote à l’unanimité 
 

 
FINANCES

 
 

APPROBATION DU MONTANT DÉFINITIF DES ATTRIBUTIONS DE  
COMPENSATION POUR 2019  

DCC n°191220/04 
 
Débats : 
S. Berehouc précise que les montants sont identiques à ceux votés en 2018. 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, et notamment son article 
35, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Général des Impôts, notamment l’article 1609 nonies C, 
VU le rapport de la C.L.E.C.T., validé en séance du 27 septembre 2018, 
VU la délibération n° 181218/06 du 18/12/2018 arrêtant les montants des attributions de compensation définitives pour 
2018, 
 
CONSIDÉRANT que les montants définitifs 2018 ont servi de base pour les attributions de compensation provisoires pour 
2019, 
CONSIDÉRANT que la C.L.E.C.T. ne s’est pas réunie cette année pour procéder à l’évaluation de nouvelles charges 
transférées, 

 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- FIXE les montants des Attributions de Compensation définitives pour les communes membres de la Communauté de 

Communes, au titre de l’année 2019, tels qu’indiqués ci-dessous, pour un montant total de 2 534 479.32€, 

- AUTORISE le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Communes AC provisoires AC définitives 

Bagnols-en-Forêt 31 143.28€ 31 143.28€ 

Callian 352 408.64€ 352 408.64€ 

Fayence 316 452.83€ 316 452.83€ 

Mons - 19 132.53€ - 19 132.53€ 

Montauroux 512 616.29€ 512 616.29€ 

Saint-Paul-en-Forêt 14 525.56€ 14 525.56€ 

Seillans 38 554.88€ 38 554.88€ 

Tanneron 701 812.35€ 701 812.35€ 

Tourrettes 586 098.02€ 586 098.02€ 

Total 2 534 479.32€ 2 534 479.32€ 

 
Vote à l’unanimité 

 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT DU 
BUDGET PRINCIPAL AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF  

DCC n°191220/05 
 
Exposé : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement 
les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif 
de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2019 + DM1), hors restes à réaliser, 

remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 8 022 536.56€ ; 

CONSIDÉRANT que le budget principal est voté par opération en section d’investissement ;  

CONSIDÉRANT que l'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits ; 

CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
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- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2020 du budget principal, 25% des 
8 022 536.56€, soit 2 005 634.14€ répartis comme suit par opérations : 
o Hors opération – Non affecté  :          1 776 772.56€ x 25% =            444 193.14€ 
o Opération 15 (Maison de Pays)  :          1 771 050.00€ x 25% =            442 762.50€ 
o Opération 17 (Domaine de Tassy)  : 400 300.00€ x 25% =             100 075.00€ 
o Opération 75 (Agriculture)   : 200 000.00€ x 25% =   50 000.00€ 
o Opération 76 (PIDAF)   : 238 114.00€ x 25% =   59 528.50€ 
o Opération 84 (Gymnases Intercommunaux) :    39 800.00€ x 25% =      9 950.00€ 
o Opération 85 (Stade Athlétisme Tourrettes) :    15 100.00€ x 25% =      3 775.00€ 
o Opération 86 (Stade de Football de Fayence) :  486 800.00€ x 25% =              121 700.00€ 
o Opération 87 (Maison du Lac)  :               969 400.00€ x 25% =              242 350.00€ 
o Opération 89 (Lac de Saint Cassien)  :     30 500.00€ x 25% =      7 625.00€ 
o Opération 90 (SCOT)   :   60 000.00€ x 25% =    15 000.00€ 
o Opération 91 (Opérations diverses)  :   81 100.00€ x 25% =    20 275.00€ 
o Opération 94 (Relais des Services Publics) :    11 740.00€ x 25% =      2 935.00€ 
o Opération 95 (RAM)   : 123 100.00€ x 25% =    30 775.00€ 
o Opération 97 (Gîte d’étape de Mons)  : 149 000.00€ x 25% =    37 250.00€ 
o Opération 98 (Base d’aviron)  :  172 400.00€ x 25% =    43 100.00€ 
o Opération 99 (Voies de desserte des ZAE) : 113 650.00€ x 25% =    28 412.50€ 
o Opération 100 (Eau et Assainissement) :   30 600.00€ x 25% =         7 650.00€ 
o Opération 101 (Pôles intermodaux)  :           1 333 110.00€ x 25% =              333 277.50€ 
o Opération 103 (GEMAPI)   :   20 000.00€ x 25% =      5 000.00€ 

 
Vote à l’unanimité 

 

AUTORISATION DU PRÉSIDENT À MANDATER LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
 DU BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS »  AVANT LE  

VOTE DU BUDGET PRIMITIF  
DCC n°191220/06 

 
Exposé : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement 
les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif 
de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
 
VU l'article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
CONSIDÉRANT le montant des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (BP 2019 + DM1), hors restes à réaliser, 

remboursement de la dette et écritures d’ordre, soit 648 200.00€ ; 

CONSIDÉRANT que le budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » est voté par chapitre en section d’investissement ; 
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CONSIDÉRANT que l'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits ; 
CONSIDÉRANT que les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 
Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à engager, liquider et mandater, avant le vote du BP 2020 du budget annexe « Déchets 
Ménagers et Assimilés », 25% des 648 200.00€, soit 162 050.00€ répartis comme suit par opérations :  

o Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles :             5 000€ x 25% =     1 250.00€ 

o Chapitre 21 – Immobilisations corporelles :    580 700.00€ x 25% = 145 175.00€ 

o Chapitre 23 – Immobilisations en cours :       62 500.00€ x 25%  =   15 625.00€ 

Vote à l’unanimité 

 

OUVERTURE DES CRÉDITS BUDGÉTAIRES AVANT LE VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 
2020 DES BUDGETS ANNEXES « EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT » 

DCC n°191220/07 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), et notamment ses articles L. 1412-1 et suivants, L. 1612-1, L. 
2221-1 et suivants, L. 2224-1 et suivants, et L. 5214-16 dans sa version applicable à compter du 1er janvier 2020 ;  
VU l’arrêté du 24 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux services publics 
industriels et commerciaux, et notamment ses annexes n°7 et 8 ;  
VU les statuts de la Communauté de communes du Pays de Fayence dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2020 ;  
VU les transferts des compétences eau et assainissement à la Communauté de communes du Pays de Fayence à compter 
du 1er janvier 2020 ;  
 
CONSIDÉRANT que dans le contexte de création des budgets annexes relatifs à l’eau potable et à l’assainissement collectif, 
la Communauté doit prévoir l’ouverture des crédits budgétaires avant le vote des budgets primitifs 2020 correspondant 
à ces budgets annexes ;  
CONSIDÉRANT que l'article L.1612-1 du C.G.C.T. dispose que, dans le cas où le budget n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif est en droit, du 1er janvier de l'exercice jusqu'à l'adoption du budget, 
de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente ; qu’à cette fin, il est établi, dans les 
tableaux n°1 et 2 annexés à la présente délibération, un état consolidé des autorisations budgétaires ouvertes par les 9 
communes et le S.I.V.U. Callian-Montauroux en section de fonctionnement dans leurs budgets de l’exercice 2019 afin de 
déterminer les montants dans la limite desquels l’exécutif peut mandater les dépenses ;  
CONSIDÉRANT que l’exécutif est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital 
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget ;  
CONSIDÉRANT enfin que, s’agissant des dépenses d’investissement, jusqu'à l'adoption du budget primitif ou jusqu'au 15 
avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l’article L 1612-1 du C.G.C.T. prévoit que l'exécutif de la 
collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette. L'autorisation requise du Conseil Communautaire doit, dans ce sens, préciser le 
montant et l'affectation des crédits par budget et par chapitre selon le tableau annexé à la présente délibération ; qu’à 
cette fin, il est établi, dans les tableaux n°3 et 4 annexés à la présente délibération, un état consolidé des autorisations 
budgétaires ouvertes par les 9 communes et le S.I.V.U. Callian-Montauroux en section d’investissement (hors restes à 
réaliser, remboursement de la dette et opérations d’ordre) dans leurs budgets de l’exercice 2019 afin de déterminer les 
montants dans la limite desquels l’exécutif peut mandater les dépenses. 
 
CONSIDÉRANT la diversité des budgets et les différences d’assujettissement au régime de la T.V.A. : 
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- 3 communes (Callian, Fayence et Montauroux) avec 2 budgets distincts, dont l’eau assujettie à T.V.A. et 
l’assainissement non assujetti ; 

- 4 communes (Saint-Paul, Seillans, Tanneron et Tourrettes) à budget unique non assujetti à la T.V.A. ; 
- La commune de Bagnols-en-Forêt avec 2 budgets distincts, dont l’eau non assujettie à la T.V.A. et l’assainissement 

assujetti ; 
- La commune de Mons à budget unique assujetti à la T.V.A. ; 
- Le S.I.V.U. Callian-Montauroux à budget unique pour l’assainissement non assujetti à la T.V.A. 

CONSIDÉRANT la différence d’assujettissement à la T.V.A. des deux nouveaux budgets : 
- Le budget annexe de l’eau assujetti à la T.V.A. ; 
- Le budget annexe de l’assainissement non assujetti à la T.V.A.. 
 
CONSIDÉRANT la méthode retenue pour consolider les 14 budgets de départ en deux budgets : 
- Retraitement de la T.V.A. et assujettissement du seul chapitre 011 en section de fonctionnement à un taux unique de 

20% ; 
- Retraitement de la T.V.A. pour l’ensemble des chapitres de la section d’investissement à un taux unique de 20% ; 
- Répartition des crédits prévus sur les budgets uniques à raison de 70% sur l’eau et 30% sur l’assainissement, sauf 

précisions données sur les opérations ; 
- Reprise des prévisions budgétaires par chapitre et pas par opération. 
 
CONSIDÉRANT les tableaux n°1 et 2 annexés à la présente délibération ; 

 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

-  AUTORISE le Président, jusqu’à l’adoption des budgets annexes eau potable et assainissement (collectif et non collectif) 
2020, à mettre en recouvrement les recettes et engager, liquider et mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites aux budgets de l'année précédente, selon les tableaux n°1 et 2 annexés 
à la présente délibération, soit : 

 4 474 744.58€ pour le budget annexe de l’eau répartis comme suit : 
o Chapitre 011  : 2 881 383.62€ 
o Chapitre 012  : 1 122 800.00€ 
o Chapitre 65  :    145 652.09€ 
o Chapitre 66  :    173 533.02€ 
o Chapitre 67  :    151 375.85€ 

 1 928 901.74€ pour le budget annexe de l’assainissement répartis comme suit : 
o Chapitre 011  : 1 152 177.39€ 
o Chapitre 012  :    307 601.09€ 
o Chapitre 65  :    313 042.18€ 
o Chapitre 66  :    119 278.14€ 
o Chapitre 67  :      36 802.94€ 

- AUTORISE le Président, jusqu’à l’adoption des budgets annexes eau potable et assainissement (collectif et non collectif) 
2020, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts aux 
budgets de l'année précédente non compris les crédits afférents aux restes à réaliser, au remboursement de la dette et 
aux opérations d’ordre, selon les tableaux n°3 et 4 annexés à la présente délibération, soit : 

 1 130 427.09€ (4 521 708.35 x 25%) pour le budget annexe de l’eau répartis comme suit : 
o Chapitre 20  :   67 087.87€ 

o Chapitre 21  : 219 370.07€ 

o Chapitre 23  : 843 969.15€ 

 1 223 203.54€ (4 892 814.27 x 25%) pour le budget annexe de l’assainissement répartis comme suit : 
o Chapitre 20  :   62 463.66€ 

o Chapitre 21  : 167 277.74€ 

o Chapitre 23  : 993 462.14€ 
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- FIXE la prise d’effet de la présente délibération au 1er janvier 2020 ; 

- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération autant que besoin. 

Vote à l’unanimité 

 

DURÉES D’AMORTISSEMENT DES BIENS POUR LE BUDGET PRINCIPAL ET LE BUDGET 
ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » (M57 DÉVELOPPÉE), POUR LES 

BUDGETS ANNEXES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (M49 DÉVELOPPÉE) 
DCC n°191220/08 

 
Exposé : 
 
Le Président rappelle la délibération du 19/12/2017 par laquelle le Conseil communautaire avait adopté les durées 
d’amortissement des biens. 
Suite à la création des budgets annexes de l’Eau et de l’Assainissement au 1er janvier 2020, il convient de compléter les 
durées d’amortissement déjà adoptées. 
Conformément à l’article 1er du décret n°96-523 du 13 juin 1996 pris pour l’application de l’article              L. 2321-2-27 
du Code Général des Collectivités Territoriales, sont tenus d’amortir les communes dont la population est égale ou 
supérieure à 3.500 habitants et les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à ce 
seuil. 
Le cadre comptable institué par la M49 rend obligatoire, quant à lui, l’amortissement. 
Les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles sont fixées pour chaque bien ou chaque 
catégorie de biens par l’assemblée délibérante sur proposition du Président, conformément aux nomenclatures 
budgétaires développées M49 et M57 applicables aux services publics d’assainissement et de distribution d’eau potable 
pour la première et au budget principal et budget annexe Déchets Ménagers et Assimilés pour la seconde. 
Pour ces immobilisations, le Président propose les durées d’amortissement suivantes : 
 

Biens 
Durées 

d'amortissement 

Frais d’études non suivies de réalisation 5 ans 

Subventions d’équipement versées lorsqu’elles financent des biens mobiliers, matériels ou 
études 

5 ans 

Subventions d’équipement versées lorsqu’elles financent des biens immobiliers ou des 
installations 

15 ans 

Subventions d’équipement versées lorsqu’elles financent des projets d’infrastructures 
d’intérêt national 

20 ans 

Logiciel 2 ans 

Voiture 5 ans 

Camion et véhicule industriel 7 ans 

Mobilier 10 ans 

Matériel de bureau électrique ou électronique 5 ans 

Matériel informatique 4 ans 

Matériel classique 10 ans 

Coffre-fort 20 ans 

Installation et appareil de chauffage 10 ans 

Appareil de levage, ascenseur 20 ans 
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Equipement garages et ateliers 10 ans 

Equipement des cuisines 10 ans 

Equipement sportif 10 ans 

Installation de voirie 20 ans 

Plantation 15 ans 

Autre agencement et aménagement de terrain 15 ans 

Appareils de laboratoire, matériel de bureau (sauf informatique), outillages 5 ans 

Réseaux d’assainissement 60 ans 

Stations d’épuration (ouvrages de génie civil) 

- Ouvrages lourds 
- Ouvrages courants (Bassins de décantation, d’oxygénation …) 

 

40 ans 

30 ans 

Ouvrages de génie civil pour le captage, le transport et le traitement de l’eau potable, 
canalisations d’adduction d’eau, gros équipements mécaniques 

60 ans 

Poste de relevage des eaux usées 30 ans 

Installations de traitement de l’eau potable (sauf génie civil et régulation) 10 ans 

Pompes, surpresseurs, appareils électromécaniques, installations de chauffage (y compris 
chaudières) et installations de ventilation 

15 ans 

Organes de régulation (électronique, capteurs …) 10 ans 

Bâtiments durables  50 ans 

Bâtiments légers, abris 15 ans 

Agencements et aménagements de bâtiments, installations électriques et téléphoniques 15 ans 

Bien de faible valeur inférieure à 500€ 1 an 

 
Débats : 

S. Berehouc précise que ces durées d’amortissement ont été fixées en harmonisation avec ce qui est actuellement 
appliqué dans les communes. Ce tableau prenant effet à compter du 1er janvier 2020, tout ce qui a été acquis ou réalisés 
par les communes avant le 31 décembre 2019 est donc soumis aux durées d’amortissement communales. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
ENTENDU cet exposé, 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- ABROGE la délibération du conseil communautaire n° 171219/12 du 19/12/2017 ; 

- ADOPTE les nouvelles durées des amortissements, décrites ci-dessus, tant pour le budget principal que pour les 

budgets annexes « Déchets Ménagers et Assimilés », « Eau » et « Assainissement », applicables à compter du 1er 

janvier 2020 ; 

- PRECISE pour les budgets eau et assainissement, que les immobilisations acquises ou réalisées jusqu’au 31.12.2019 

par les communes et le SIVU Callian-Montauroux seront amorties selon les durées validées par les communes et le 

SIVU. 

Vote à l’unanimité 

 

OUVERTURE DE DEUX LIGNES DE TRÉSORERIE 
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DCC n°191220/09 
 
Exposé : 
 
Le Président informe le Conseil communautaire que pour financer les besoins ponctuels des trésoreries des budgets 
annexes eau et assainissement, il est nécessaire de souscrire deux lignes de trésorerie d’un montant 1 200 000€ pour le 
budget annexe de l’eau et 500 000€ pour le budget annexe de l’assainissement. 

 

Le Crédit Agricole a fait la proposition suivante : 

1. Pour le budget annexe de l’eau : 

Plafond   : 1 200 000€ 

Durée  : 12 mois maximum 
 Taux facturé  :  Euribor 3 mois moyenné + marge de 0.90% 

Les intérêts du mois en cours sont facturés au taux Euribor 3 mois moyenné du mois précédent + marge 

Exemple : dernier Euribor moyenné connu (octobre 2019) = -0.413% + marge 0.90%, soit un taux facturé de 
0.487% pour une ligne de trésorerie au mois de novembre 2019. 
Base de calcul des intérêts : exact / 365 jours  
Facturation trimestrielle des intérêts, en fonction de l’utilisation. 
Montant minimum des flux (tirage ou remboursement) : 50 000€ 
Commission d’engagement    : 0.10% du plafond, soit 1 200€ 
Pas de commission de non-utilisation, ni de frais de dossier ni de part sociale. 

2. Pour le budget annexe de l’assainissement : 

Plafond   : 500 000€ 

Durée  : 12 mois maximum 
 Taux facturé  :  Euribor 3 mois moyenné + marge de 0.90% 

Les intérêts du mois en cours sont facturés au taux Euribor 3 mois moyenné du mois précédent + marge 

Base de calcul des intérêts : exact / 365 jours  
Facturation trimestrielle des intérêts, en fonction de l’utilisation. 
Montant minimum des flux (tirage ou remboursement) : 50 000€ 
Commission d’engagement    : 0.10% du plafond, soit 500€ 
Pas de commission de non-utilisation, ni de frais de dossier ni de part sociale. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- DÉCIDE de souscrire deux lignes de trésorerie de 1 200 000€ pour le budget annexe de l’eau et 500 000€ pour 

le budget annexe de l’assainissement, auprès du Crédit Agricole aux conditions énumérées ci-dessus ; 

- DÉCIDE d’affecter le montant de ces lignes de trésorerie au paiement des factures liées aux dépenses courantes 

de fonctionnement des deux budgets annexes de l’eau et de l’assainissement ; 

- MANDATE le Président pour signer tous les documents relatifs à ces lignes de trésorerie et s’engage à inscrire 

au budget les sommes nécessaires à leur remboursement et au règlement des intérêts. 

Vote à l’unanimité 
 

AVANCES DE TRÉSORERIE DU BUDGET PRINCIPAL AUX BUDGETS ANNEXES 
 « EAU ET ASSAINISSEMENT » 
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DCC n°191220/10 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que, par délibération du 27 novembre 2019, le conseil communautaire a décidé, suite au transfert 
de compétences, la création, à compter du 1er janvier 2020, de deux budgets annexes Eau et Assainissement dotés de la 
seule autonomie financière. 

Il rappelle que l’autonomie financière a pour conséquence l’individualisation des trésoreries qui ne seront pas communes 
avec celle du budget principal. 

Or, au 1er janvier 2020 et jusqu’à la fin des opérations de transfert d’actifs et de passifs des budgets communaux, ces 
deux budgets annexes devront prendre en charge les programmes d’investissement lancés par les communes. 

Il est donc nécessaire de consentir deux avances de trésorerie du budget principal : 

- l’une au budget annexe de l’eau, d’un montant de 600 000€ maximum, 
- l’autre au budget annexe de l’assainissement, d’un montant de 400 000€ maximum. 

Le Président précise que ces avances de trésorerie sont non budgétaires, qu’elles sont sans intérêts et temporaires dans 
l’attente du transfert des excédents comptables des communes au 31 décembre et des trésoreries correspondantes. 
Elles sont régies par les dispositions de l’article R2221-70 du Code Général des Collectivités Territoriales et du décret-loi 
du 28 décembre 1926, articles 16 à 18. 

Les fonds ne seront débloqués qu’au fur et à mesure des besoins en trésorerie des budgets annexes Eau et Assainissement 
et ces avances seront remboursables au budget principal dès lors que les opérations de transfert d’actifs et de passifs 
auront été réalisées en terme de trésorerie. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE d’accorder aux budgets annexes Eau et Assainissement dotés de la seule autonomie financière, deux 

avances de trésorerie non budgétaires, à taux 0%, du budget principal, d’un montant de 600 000€ maximum pour 

le budget annexe de l’eau et 400 000€ maximum pour le budget annexe de l’assainissement, dans les conditions 

fixées ci-dessus, 

- DIT que ces avances seront remboursables au budget principal dès que les transferts d’actifs et de passifs des 
communes le permettront en terme de trésorerie et au plus tard avant la fin de l’exercice 2020, 

- DONNE tous pouvoirs au Président pour l’exécution de la présente délibération. 

Vote à l’unanimité 
 

AVENANTS DE SUBSTITUTION RELATIFS AUX CONTRATS ET MARCHÉS LIÉS AU 
TRANSFERT DES COMPÉTENCES EAU ET ASSAINISSEMENT – AUTORISATION DONNÉE 

AU PRÉSIDENT DE SIGNER CES AVENANTS 
DCC n°191220/11 

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;  
VU la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement 
aux communautés de communes ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.) et notamment ses articles L. 2122-22, L. 5211-10 et L. 5211-
17 ; 
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CONSIDÉRANT que la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite 
« loi NOTRe », attribue de nouvelles compétences obligatoires aux Communautés à partir du 1er janvier 2020 ;  
 
CONSIDÉRANT que la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes, dite « Ferrand-Fesneau » a introduit un assouplissement à ce transfert 
obligatoire au 1er janvier 2020 pour les Communautés de communes qui pouvaient alors voir le transfert reporté au 1er 
janvier 2026 en cas d’opposition exprimée avant le 1er juillet 2019 des communes représentant au moins 25 % des 
communes membres et 20 % de la population de l’intercommunalité ; 
 
CONSIDÉRANT que ce droit d’opposition n’empêche pas les Communautés de communes et leurs communes membres 
de procéder à un transfert de compétences selon le droit commun de l’article L. 5211-17 du C.G.C.T. ; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite d’une opposition de quelques communes de son périmètre, la minorité de blocage a été 
activée mais que la Communauté de communes du Pays de Fayence a proposé ensuite la mise en œuvre d’une procédure 
de transfert de compétence de droit commun ; 

 
CONSIDÉRANT que les majorités ayant été réunies, la Communauté prendra en charge les compétences eau potable et 
assainissement collectif et non collectif à compter du 1er janvier 2020 en vertu de l’arrêté préfectoral du n°51/2019-BCLI 
en date du 29 octobre 2019 ; 
 
CONSIDÉRANT la possibilité de donner mandat au Président pour signer ces avenants ; 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DONNE mandat au Président pour signer avec les communes et les sociétés cocontractantes des avenants aux 

contrats en cours d’exécution permettant d’acter de la substitution de partie entre la commune et la Communauté 

de communes du Pays de Fayence ; 

- CHARGE le Président de l’exécution de la présente délibération. 
Vote à l’unanimité 

 

CONVENTION DE VERSEMENT PÉRIODIQUE D’ACOMPTE À L’AGENCE DE L’EAU RHÔNE-
MÉDITERRANÉE-CORSE AU TITRE DES SOMMES PERÇUES PAR LES EXPLOITANTS DES 

SERVICES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT CONCERNANT LES REDEVANCES POUR 
POLLUTION ET POUR MODERNISATION DES RÉSEAUX DE COLLECTE RELATIVES AUX 

USAGES DOMESTIQUES ET ASSIMILÉS DE L’EAU  
DCC n°191220/12 

 
Débats : 

Sur interrogation de C. Louis,  S. Berehouc précise que le montant versé à l’Agence de l’Eau n’est pas encore connu. Il sera 
communiqué à l’occasion du débat d’orientation budgétaire. 

Le PRESIDENT rappelle qu’à l’heure actuelle, l’Agence de l’Eau privilégie davantage le versement de subventions au profit 
des intercommunalités plutôt qu’aux communes.   

F. Cavallier conteste cette affirmation soulignant qu’il n’a jamais entendu un membre de l’Agence de l’Eau avancer de tels 
arguments. Il conclut : « Je suis probablement dans l’erreur mais si l’on peut démentir ma position par les faits en 
m’exhibant un texte de loi qui le dise, cela m’intéresserait ». 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU les articles L.213-10-3 et L.213-10-6 du Code de l’Environnement qui instituent : 

 les redevances pour pollution et pour modernisation des réseaux de collecte pour les usages domestiques et assimilés 
de l’eau ; 
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 les modalités de perception de ces redevances par les organismes collecteurs, en charge de la perception du prix de 
l’eau et/ou de la redevance d’assainissement ; 

VU les articles R.213-48-35 et R.213-48-37 du Code de l’Environnement relatifs aux modalités de reversement des 
sommes perçues au nom de l’agence par l’organisme collecteur concernant les redevances précitées ; 

CONSIDÉRANT que les compétences « Eau potable » et « Assainissement collectif » seront transférées à la Communauté 
de Communes le 1er janvier 2020 qui devient donc l’organisme collecteur à compter du 1er janvier 2020 et devra ainsi 
reverser les sommes perçues à l’Agence de l’Eau. 

 
ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- HABILITE le Président à signer la convention de versement périodique d’acomptes à l’Agence de l’Eau Rhône-

Méditerranée-Corse au titre des sommes perçues par les exploitants des services de l’eau et d’assainissement 
concernant les redevances pour pollution et pour modernisation des réseaux de collecte relatives aux usages 
domestiques et assimilés. 

- CHARGE le Président de la Communauté de Communes de l’exécution de la présente délibération autant que besoin.  

Vote à l’unanimité 
 
 

AVANCES DE TRÉSORERIE DU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE DE BAGNOLS-EN-
FORÊT AUX BUDGETS ANNEXES « EAU ET ASSAINISSEMENT » DE LA C.C.P.F. SUITE AU 

TRANSFERT DES COMPÉTENCES EAUX ET ASSAINISSEMENT AU 1ER JANVIER 2020  
DCC n°191220/13 

 
 
Exposé : 

Le Président rappelle l’arrêté préfectoral n°51/2019-BCLI du 29 octobre dernier ayant ajouté, à compter du 1er janvier 
2020, 3 compétences supplémentaires facultatives à la Communauté de communes du Pays de Fayence que sont l’eau, 
l’assainissement collectif et l’eau brute d’irrigation. 

Ces transferts de compétences nécessitent la prise en charge par la Communauté de communes de dépenses engagées 
par les communes, et ce, dès le 1er janvier, avant même l’adoption de ses budgets annexes. 

La circulaire interministérielle n° NOR IOCB1135610 C du 30 décembre 2011, relative au paiement et au financement des 
dépenses des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) avant le vote de leur budget, comprend 
notamment des dispositions relatives au règlement et au financement des dépenses de début d’activité dans le cadre 
d’extension de compétences. 

En effet, en application de cette circulaire, les communes membres peuvent, en tant que de besoin, verser des avances 
de trésorerie à l’E.P.C.I. à fiscalité propre pour le financement des nouvelles compétences transférées, et ce, dans le cadre 
d’une convention financière. 

Dans l’attente des opérations de transfert d’actifs et de passifs des budgets communaux et des excédents qui en résultent 
en section d’investissement, les deux budgets annexes « Eau et Assainissement » de la Communauté de communes 
devront prendre en charge les programmes d’investissement lancés par les communes. 

La commune de Bagnols-en-Forêt propose donc de consentir, dès début janvier, deux avances de trésorerie du budget 
principal de la commune : 

- l’une au budget annexe de l’eau de la C.C.P.F., d’un montant de 160 000€ ; 
- l’autre au budget annexe de l’assainissement de la C.C.P.F., d’un montant de 800 000€. 

Le Président précise que ces avances de trésorerie sont non budgétaires, qu’elles sont sans intérêts et temporaires dans 
l’attente du transfert des excédents comptables des communes. 

Les fonds seront débloqués dès début janvier 2020 et ces avances seront remboursées une fois les excédents comptables 
fixés et votés concomitamment par le Conseil municipal et le Conseil communautaire, et en amont de leur versement en 
trésorerie. 
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Débats : 

I. Bertlot explique que la commune de Bagnols-en-Forêt a entamé des travaux sur son réseau d’eau et d’assainissement. 
Dans le cadre du transfert de ces compétences, la trésorerie liée à ces travaux doit donc être basculée à la Communauté 
de communes.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE d’accepter les deux avances de trésorerie consenties par la commune de Bagnols-en-Forêt, non 

budgétaires, à taux 0%, du budget principal communal, d’un montant de 160 000€ pour le budget annexe de l’eau 

de la C.C.P.F. et 800 000€ pour le budget annexe de l’assainissement de la C.C.P.F., dans les conditions fixées dans 

le projet de convention ci-joint ; 

- DIT que ces avances seront remboursées une fois les excédents comptables fixés et votés concomitamment par 
le Conseil municipal et le Conseil communautaire, et en amont de leur versement en trésorerie ; 

- DONNE tous pouvoirs au Président pour l’exécution de la présente délibération. 
Vote à l’unanimité 

 
EAU ET ASSAINISSEMENT

 
 

APPROBATION DU PACTE DE TRANSFERT DES COMPÉTENCES 
« EAU ET ASSAINISSEMENT »  

DCC n°191220/14 
 
Exposé : 
 
Le Président rappelle que la loi du 7 août 2015 (n° 2015-991), portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
attribue de nouvelles compétences aux intercommunalités à partir du 1er janvier 2020. Cette loi a été complétée par la 
loi du 3 août 2018 (n°2018-702) relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et « assainissement » 
aux communautés de communes. 
 
La Communauté de communes du Pays de Fayence, par délibération en date du 16 juillet 2019, a procédé à la 
modification de ses statuts et s’est dotée des compétences « eau », « assainissement » et « eau brute d’irrigation » à titre 
facultatif. 
Conformément à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, les transferts de compétence à titre 
facultatif sont décidés de façon concordante entre l’organe délibérant de l’E.P.C.I. et les conseils municipaux des 
communes membres se prononçant dans les conditions de majorité. 
 
Les conseils municipaux de Saint-Paul-en-Forêt (le 13 août 2019), de Fayence (le 2 septembre 2019), de Bagnols-en-Forêt 
(le 17 septembre 2019), de Montauroux (le 17 septembre 2019) et de Seillans (le 21 septembre 2019) ont approuvé le 
transfert desdites compétences. 
Les conseils municipaux de Callian (le 17 septembre 2019), de Tourrettes (le 17 septembre 2019) et de Tanneron (le 17 
septembre 2019) se sont opposés au transfert. 
Dans la mesure où les conditions de majorité ont été réunies, la modification des statuts approuvant notamment le 
transfert, à compter du 1er janvier 2020, des compétences « eau », « assainissement » et « eau brute d’irrigation », 
Monsieur le Préfet du Var a arrêté, le 29 octobre 2019, les nouveaux statuts (arrêté n° 51/2019-BCLI). 
 
La Communauté de communes propose la signature d’un pacte relatif au transfert desdites compétences. Ce pacte, joint 
à la présente délibération, prévoit l’organisation du transfert et l’exercice des compétences pour les années 2020 / 2021.  
 
Le pacte aborde plusieurs thématiques à savoir : 



17 
 

- Le personnel : Le pacte décrit commune par commune le nombre d’agents qui vont être transférés de plein droit, ceux 
qui sont sur des postes non dédiés (c’est-à-dire qui ne remplissent pas la totalité de leurs fonctions dans le service) et les 
recrutements à réaliser par la Communauté de communes du Pays de Fayence. 
Le Président précise qu’il y a 20 agents dédiés et 2 agents à temps partiel au service qui seront transférés à la 
Communauté de communes à compter du 1er janvier 2020 et 3 agents qui resteront dans les effectifs communaux et qui 
feront l’objet ultérieurement d’une convention de mise à disposition partielle. 
 
- Les biens : chacune des communes va transférer les biens nécessaires à l’exercice de la compétence tel qu’il résulte de 
l’article L. 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales. 
Le Président précise que les communes disposent sur les budgets annexes de l’eau et de l’assainissement de différents 
biens affectés à l’exercice de la compétence. 
Les actifs, une fois apurées, seront réintégrés dans le patrimoine communal lors de la clôture des budgets annexes 
afférents puis transférés à la Communauté de Communes du Pays de Fayence. 
 
- Les investissements : le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit également que l’ensemble des contrats et 
emprunts (donc les droits et obligations) doivent suivre le transfert de la compétence. 
 
Au-delà, les communes membres et la Communauté de communes du Pays de Fayence s’engagent sur plusieurs 
principes: 

 Les tarifs : les services vont rejoindre une seule entité, de ce fait l’application d’égalité entre les usagers qui se traduit 
par l’obligation d’une tarification harmonisée doit être atteint dans un délai raisonnable. La Communauté de 
communes du Pays de Fayence déterminera son tarif-cible et le calendrier pour y parvenir. Elle s’engage pendant la 
durée du pacte à ne pas intervenir sur les tarifs des communes sauf si le tarif est trop faible au regard des conditions 
d’attribution des subventions de l’agence de l’eau. 

 

 La clôture des comptes : elle interviendra au 31 décembre 2019, il n’y aura pas de journée complémentaire. Ainsi, il 
est rappelé que l’actif et le passif seront réintégrés dans le budget principal des communes. Il est précisé que les 
recettes F.C.T.V.A. relatives à des opérations réalisées par les communes avant le transfert reviendront aux 
communes. Les déficits ou les excédents doivent faire l’objet d’un consensus. Les communes s’engagent à reverser 
l’intégralité du solde d’exécution tel qu’il figurera dans le compte administratif. Si le solde d’exécution est 
excédentaire la Communauté de communes du Pays de Fayence s’engage à financer des travaux sur le territoire de 
la commune l’ayant reversé. Si le solde est déficitaire, il sera financé par les recettes de facturation recouvrées en 
2020. La reprise par la Communauté de communes des restes à réaliser en dépense fera l’objet d’un bilan financier 
propre à chaque commune afin d’identifier les flux financiers déjà intervenus. 

 

 La performance du service communautaire : l’objectif pour la Communauté de communes du Pays de Fayence est de 
parvenir à atteindre les objectifs règlementaires sur tout le territoire dans les meilleurs délais et de corriger les 
éventuelles défaillances. Si le service communal dispose d’une performance supérieure à celle attendue, la période 
de transition devra maintenir le niveau de service. Si la performance est inférieure et requiert des démarches longues, 
la Communauté de communes du Pays de Fayence devra engager lesdites démarches sans délai. 

 

 La régie communautaire : la régie communautaire dotée de la seule autonomie financière a été retenue. Il sera créé 
deux régies qui disposeront d’un conseil d’exploitation commun. 

 
Débats : 

Le PRESIDENT explique que ce pacte fait partie des modalités d’organisation du transfert afin de faciliter les conditions 
de sa mise en œuvre. C’est un projet qui a été longuement discuté et qui fera l’objet d’une application immédiate. Dans 
le cadre de la loi « engagements et proximité » qui n’est pas encore publiée à ce jour, des conditions de subdélégation 
ont été précisées : le conseil communautaire pourra alors examiner et étudier, le moment venu, les demandes qui lui 
seraient soumises par les communes. 

F. Cavallier précise que cette loi, même si elle n’est pas encore publiée, a été définitivement adoptée et son contenu est 
désormais connu.  C’est un soulagement pour les communes et pour les futurs élus qui pourront faire le choix de rester 
dans les traces qui sont aujourd’hui définies, soit d’en changer. Il aurait suffi que cette option figure dans le pacte de 
transfert pour que la présente délibération soit unanimement adoptée, ce qui ne sera pas le cas pour la version présentée 
ce jour en séance. 
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C. Louis souhaiterait que l’intitulé du pacte intègre les vocables « eau potable », « assainissement » et « eau brute 
d’irrigation » car ces 3 compétences sont transférées et il est important, dans le cadre de la politique agricole menée par 
la C.C.P.F., de souligner cet aspect du transfert. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
VU la loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et « assainissement 
» aux communautés de communes, 
VU les articles L. 5211-17 et L. 5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l’arrêté préfectoral n°51-2019 / BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts du Pays de Fayence, 
VU le pacte de transfert des compétences « eau » et « assainissement » à compter du 1er janvier 2020 joint à la  
présente délibération, 
 
ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- APPROUVE les termes du « pacte » pour le transfert des compétences « eau » et « assainissement »  au 1er janvier 2020 
à la Communauté de communes du Pays de Fayence, 
- AUTORISE le Président à signer ledit pacte et tout document permettant sa mise en œuvre. 

Vote à la majorité  
( 7 voix « contre » : C. Bouge, E. Menut, F. Cavallier, I. Derbès, R. Trabaud, A. Pellegrino, S. Amand-Vermot  

et 1 « abstention » : MJ. Bauduin) 
 
 

CRÉATION DE LA RÉGIE D’EAU POTABLE, APPROBATION DES STATUTS, FIXATION DE LA 
DOTATION INITIALE ET MAINTIEN DES RÈGLEMENTS DE SERVICE ANTÉRIEURS  

DCC n°191220/15 
 
Exposé : 
 
La loi n° 2105-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite « loi NOTRe » du 7 
août 2015 a prévu la prise en charge, à titre obligatoire, de la compétence alimentation en eau à compter du 1er janvier 
2020. 
La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes (dite « loi Ferrand-Fesneau ») a introduit un assouplissement à ce transfert obligatoire au 
1er janvier 2020. 

 
Cette dernière permet à des communes membres d’une Communauté de communes de différer le transfert des 
compétences eau et/ou assainissement, si plusieurs conditions cumulatives sont réunies :  

 aucune mission relative aux compétences n’est exercée par la Communauté  à la date de publication de la loi, que 
ce soit à titre optionnel ou à titre facultatif, sauf pour ce qui concerne le service public d’assainissement non 
collectif (ci-après SPANC) assumé à titre facultatif, auquel cas il peut y avoir opposition au transfert intégral de la 
compétence assainissement à la Communauté ; 

 une minorité de blocage qui repose sur les seules communes, par le biais d’une délibération de leur conseil 
municipal, sous réserve qu’elles représentent au moins 25 % des communes membres et 20 % de la population 
de l’intercommunalité ; 

 une date butoir, le vote doit intervenir avant le 1er juillet 2019.  

Si ces conditions sont réunies, le transfert prend effet le 1er janvier 2026. 

Toutefois, ce droit d’opposition n’empêche pas les Communautés de communes et leurs communes membres de 
procéder à un transfert de compétences selon le droit commun de l’article L. 5211-17 du C.G.C.T.  

La circulaire du 28 août 2018 NOR INTB1822718J relative à l’application de la loi n° 2018-702 du 3 aout 2018 précise : 
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« En tout état de cause, les communes gardent la possibilité de transférer librement les compétences eau et/ou 
assainissement à leurs communautés de communes, sans que la minorité de blocage puisse y faire obstacle […] il ne peut 
donc faire obstacle aux transferts que les communes décideraient dans les conditions de majorité qualifiée de droit 
commun ». 

 
Dans ce cas, la Communauté de communes doit prendre une délibération proposant le transfert et dans les 3 mois, 2/3 
des communes représentants 1/2 de la population ou 1/2 des communes représentants les 2/3 de la population doivent 
se prononcer favorablement. 

Conformément au principe de libre administration visé à l’article L. 1111-1 du C.G.C.T., les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, sauf cas particulier où la loi leur impose une mode de gestion, 
choisir librement les modes de gestion des compétences dont ils ont la charge. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2224-11 du C.G.C.T., le service public d’alimentation en eau potable est un 
service public à caractère industriel et commercial. 

 
En application des articles L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent constituer des régies dotées de la seule autonomie financière en vue 
d’exploiter les services publics à caractère industriel et commercial relevant de leur compétence. 

 
Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut prendre des actes administratifs relevant 
d’une compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que, la prise en charge à venir 
de la compétence par cet établissement revête un caractère certain d’une part, et, d’autre part, que les actes 
administratifs en question aient une date d’effet postérieure à la date à laquelle l’établissement sera compétent (CE, 25 
juillet 1975, Société les Éditions des mairies, n°95848). 

 
A la suite d’une opposition de quelques communes de son périmètre, la minorité de blocage a été activée. Pour autant 
la Communauté de communes du Pays de Fayence a proposé ensuite la mise en œuvre d’une procédure de transfert de 
compétence de droit commun. Les majorités ayant été réunies, la Communauté prendra obligatoirement en charge la 
compétence eau potable à compter du 1er janvier 2020 et ce, conformément à l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2019.  

 
La Communauté de communes du Pays de Fayence a choisi de constituer une régie dotée de la seule autonomie 
financière pour l’exercice de cette compétence. 

 
De manière à assurer la continuité au 1er janvier 2020 du service alimentation en eau potable, il appartient à la 
Communauté de communes du Pays de Fayence d’adopter, conformément aux dispositions de l’article R. 2221-1 du 
C.G.C.T., les actes afférents à la constitution de la régie d’alimentation en eau potable. À cette fin, il appartient donc au 
Conseil communautaire :  

 d’approuver, par anticipation, la création d’une régie dotée de la seule autonomie financière en vue de l’exploitation 
du service d’alimentation en eau potable ;  

 d’approuver, par anticipation, les statuts annexés à la présente délibération de la régie d’alimentation en eau 
potable ; 

 de fixer la dotation initiale de la régie.  
 

Par ailleurs, il y a lieu au surplus de prévoir des modalités transitoires en matière de règlements de services en attendant 
que la régie ne soit en place. À cette fin, il appartient donc également au Conseil communautaire d’approuver le maintien 
des tarifs et règlements de services antérieurs dans l’attente d’une délibération ultérieure.  
Le Président précise que la régie aura également à travailler sur le sujet important de l’eau brute d’irrigation. 
 
Le projet de statuts de la régie d’alimentation en eau potable est annexé au projet de délibération. 
 
Débats : 

C. Louis souhaite savoir si une troisième régie, spécifique à l’eau brute d’irrigation, sera créée ultérieurement. LE 
PRESIDENT répond que cela doit être étudié par rapport à la politique agricole qui est menée par la C.C.P.F.  
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E. Féraud précise que l’eau potable et l’eau brute d’irrigation peuvent faire partie d’une seule et même régie mais il faut 
alors le préciser. 

Pour JY. Huet cette distinction est politiquement importante. Cela permettrait de montrer l’attachement de la C.C.P.F. 
aux problématiques des agriculteurs du territoire en termes d’eau agricole. 

Pour MJ. Bauduin, ce choix serait judicieux car cela permet de conserver un tarif « eau agricole ». A Tanneron, c’est la 
même eau traitée qui dessert les réseaux d’eau potable et agricole. F.Cavallier précise, qu’à l’exception de quelques 
usagers raccordés directement à la Siagnole, c’est actuellement le cas pour les autres communes. 

« A terme, il faudra réfléchir à une desserte différente pour les terres agricoles. Pour l’heure, nous actons le principe d’une 
seule régie destinée à l’eau potable et à l’eau d’arrosage pour les exploitants agricoles » conclut le PRESIDENT. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU les articles L. 1111-1, L. 2224-11, L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., 
VU l’arrêté préfectoral n°51-2019 / BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts du Pays de Fayence, 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de créer une régie dotée de la seule autonomie financière au sens des dispositions des articles L. 2221-11 
et suivants du C.G.C.T., dénommée « régie de l'eau potable du Pays de Fayence », 

- APPROUVE les statuts de la régie eau potable tels qu’annexés à la présente délibération, 
- MAINTIENT les règlements de service, et les tarifs antérieurs, 
- FIXE la prise d’effet de la présente délibération au 1er janvier 2020, 
- CHARGE le Président de la Communauté de communes du Pays de Fayence de l’exécution de la présente 

délibération autant que besoin. 
Vote à la majorité  

( 7 voix « contre » : C. Bouge, E. Menut, F. Cavallier, I. Derbès, R. Trabaud, A. Pellegrino, S. Amand-Vermot  
et 1 « abstention » : MJ. Bauduin) 

 
 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA 
 RÉGIE D’EAU POTABLE  

DCC n°191220/16 
 
Exposé : 
 
La loi NOTRe du 7 août 2015 a prévu la prise en charge, à titre obligatoire, de la compétence alimentation en eau potable 
à compter du 1er janvier 2020. 

La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes (dite « loi Ferrand-Fesneau ») a introduit un assouplissement à ce transfert obligatoire au 
1er janvier 2020 par un droit d’opposition conféré aux communes. 
 
Toutefois, ce droit d’opposition n’empêche pas les Communautés de communes et leurs communes membres de 
procéder à un transfert de compétences selon le droit commun de l’article L. 5211-17 du C.G.C.T. 

Considérant qu’à la suite d’une opposition de quelques communes de son périmètre, la minorité de blocage a été activée 
mais que la Communauté de communes du Pays de Fayence a proposé ensuite la mise en œuvre d’une procédure de 
transfert de compétence de droit commun.  
 
Considérant que les majorités ayant été réunies, la Communauté prendra obligatoirement en charge la compétence eau 
potable à compter du 1er janvier 2020 et ce, conformément à l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2019.  
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Conformément aux dispositions de l’article L. 2224-11 du C.G.C.T., le service public d’alimentation en eau potable est un 
service public à caractère industriel et commercial. En application des articles L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du 
C.G.C.T., les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent constituer des régies 
dotées de la seule l’autonomie financière en vue d’exploiter les services publics à caractère industriel et commercial 
relevant de leur compétence. 

Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut prendre des actes administratifs relevant 
d’une compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que, la prise en charge à venir 
de la compétence par cet établissement revête un caractère certain d’une part, et, d’autre part, que les actes 
administratifs en question aient une date d’effet postérieure à la date à laquelle l’établissement sera compétent (CE, 25 
juillet 1975, Société les Éditions des mairies, n°95848). 

La Communauté de communes du Pays de Fayence a choisi de constituer une régie dotée de la seule autonomie 
financière pour l’exploitation de la compétence eau potable. 

De manière à assurer la continuité au 1er janvier 2020 du service alimentation en eau potable, il appartient au Conseil 
communautaire de la Communauté de communes du Pays de Fayence de désigner les personnes appelées à siéger en 
qualité de membres du  Conseil d’exploitation de la régie eau potable.  

Débats : 

C. Louis souligne que : 
-  M. Julien Augier représente l’association des agriculteurs de Tanneron, 
-  M. Yvan Stalenq représente le syndicat intercommunal des agriculteurs du Pays de Fayence, 
- M. Jean GAULT siègera au titre de Président de l’association des usagers de l’eau. 
 
Le PRESIDENT ajoute que M. Maitrejean est ingénieur en eau et assainissement et JY. Huet précise que M. Durand 
Terrasson participe aux travaux menés par la C.C.P.F. sur le transfert de l’eau depuis 4 ans, tout comme Benjamin ILIC qui 
s’est pleinement impliqué dans la mise en place du service de l’eau. 
 
[ Le Président procède au vote du projet de délibération ci-dessous ] 
 
B. Henry est surpris par la composition de ce conseil d’exploitation qui compte parmi ses membres titulaires des élus qui 
ont voté contre cette délibération qui les désigne pourtant comme représentants de la C.C.P.F. Cela interroge, non pas 
sur le plan légal, mais sur un plan philosophique. 
 
F. Cavallier répond que ces élus ne sont pas favorables à la création de cette régie mais que, si elle devait voir le jour, 
alors ils souhaiteraient y être associés. « Où est la contradiction ? »  
 
JY. Huet rappelle qu’il s’agit d’une délibération destinée à désigner des représentants. S’il reconnait la faculté des élus à 
voter « contre » la mutualisation, il leur reconnaît la faculté de pouvoir faire partie du conseil d’exploitation. Il est 
maintenant plus compliqué de comprendre pourquoi ces élus, une fois la régie créée, votent contre la composition du 
conseil d’exploitation alors qu’ils en sont membres et qu’ils souhaitent en faire partie, c’est de là que vient la 
contradiction. Pour JY. Huet ce n’est rien d’autre que de la politique politicienne qui consiste à voter « contre » de manière 
systématique. 
C. Bouge rappelle qu’une minorité de blocage s’était prononcée contre le transfert de compétences et qu’une majorité 
qualifiée est venue entérinée ce dernier à titre facultatif. Un référé suspensif a été déposé contre l’arrêté préfectoral 
entérinant ce transfert, référé qui sera jugé le 27 décembre. Il est donc tout à fait légitime que les élus s’opposent à 
l’ensemble des points qui a trait à ce transfert tant que ce jugement n’est pas rendu. C’est une question de cohérence. 
 
Pour JY. Huet, la logique voudrait que les élus ayant voté « contre » leurs propres désignations soient retirés de cette 
liste. Il considère au contraire qu’ils devraient voter en faveur de cette délibération, ce qui leur permettrait de faire valoir 
leurs points de vue au sein de cette assemblée et de contrôler cette structure dont ils disent qu’elle sera inefficace.  
 
C. Louis rappelle qu’il faut bien distinguer la politique politicienne, que nos concitoyens ne supportent plus, de la politique 
au sens noble du terme, qui permet le débat démocratique. C’est ce débat qui permet d’aboutir à des compromis. Les 
échanges qui viennent de se tenir ne sont pas autre chose qu’un débat démocratique. 
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A la question de MJ. Bauduin, V.Vial confirme qu’il n’y pas d’obligation de parité dans la composition de ce conseil 
d’exploitation.  
  
Décision : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU les articles L. 1111-1, L. 2224-11, L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., 
VU l’arrêté préfectoral n°51-2019 / BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts du Pays de Fayence, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- DÉSIGNE les personnes suivantes en qualité de représentants du conseil communautaire au sein du Conseil 

d’exploitation de la régie eau potable :  

En tant que membres titulaires : 

 Monsieur Olivier Cleuziou 

 Monsieur François Cavallier 

 Monsieur Jean-Luc Fabre 

 Madame Eliane Feraud 

 Monsieur Jean-Yves Huet 

 Monsieur Nicolas Martel 

 Monsieur René Ugo 

 Monsieur Robert Trabaud 

 Monsieur Camille Bouge  

En tant que membres suppléants :  

 Madame Isabelle Bertlot 

 Monsieur Christian Louis 

 Monsieur Bernard Henry 

 Monsieur Patrick De Clarens 

 Madame Marie Josée Mankai 

 Monsieur Adrien Bouhet 

 Monsieur Jean-Jacques Forniglia 

 Monsieur Maurice Bottero 

 Monsieur Alex Pellegrino 
 

- DÉSIGNE les personnes suivantes, qui n’appartiennent pas au conseil communautaire, en qualité de membres du 
Conseil d’exploitation de la régie eau potable :  

 Monsieur Jean-Hippolyte Gault 

 Monsieur Julien Augier 

 Monsieur Yvan Stalenq 

 Monsieur André Maitrejean 

 Monsieur Philippe Durand Terrasson 

 Monsieur Benjamin Ilic 
 

- FIXE la prise d’effet de la présente délibération au 1er janvier 2020, 
 

- CHARGE le Président de la Communauté de communes du Pays de Fayence de l’exécution de la présente délibération 
autant que besoin.   

Vote à la majorité  
( 6 voix « contre » : C. Bouge, E. Menut, F. Cavallier, I. Derbès, A. Pellegrino, S. Amand-Vermot  

et 1 « abstention » : MJ. Bauduin) 
 

CRÉATION DE LA RÉGIE D’ASSAINISSEMENT  
DCC n°191220/17 
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Exposé : 
 
La loi n° 2105-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dite « loi NOTRe » du 7 août 
2015 a prévu la prise en charge, à titre obligatoire, de la compétence assainissement à compter du 1er janvier 2020. 
 
La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes (dite « loi Ferrand-Fesneau ») a introduit un assouplissement à ce transfert obligatoire au 
1er janvier 2020. 
 
Cette dernière permet à des communes membres d’une Communauté de communes de différer le transfert des 
compétences eau et/ou assainissement, si plusieurs conditions cumulatives sont réunies :  

 aucune mission relative aux compétences n’est exercée par la Communauté  à la date de publication de la loi, que ce 
soit à titre optionnel ou à titre facultatif, sauf pour ce qui concerne le service public d’assainissement non collectif (ci-
après SPANC) assumé à titre facultatif, auquel cas il peut y avoir opposition au transfert intégral de la compétence 
assainissement à la Communauté ; 

 une minorité de blocage qui repose sur les seules communes, par le biais d’une délibération de leur conseil municipal, 
sous réserve qu’elles représentent au moins 25 % des communes membres et 20 % de la population de 
l’intercommunalité ; 

 une date butoir, le vote doit intervenir avant le 1er juillet 2019.  

Si ces conditions sont réunies, le transfert prend effet le 1er janvier 2026. 

Toutefois, ce droit d’opposition n’empêche pas les Communautés de communes et leurs communes membres de 
procéder à un transfert de compétences selon le droit commun de l’article L. 5211-17 du C.G.C.T.  

La circulaire du 28 août 2018 NOR INTB1822718J relative à l’application de la loi n° 2018-702 du 3 aout 2018 précise : 

« En tout état de cause, les communes gardent la possibilité de transférer librement les compétences eau et/ou 
assainissement à leurs communautés de communes, sans que la minorité de blocage puisse y faire obstacle […] il ne peut 
donc faire obstacle aux transferts que les communes décideraient dans les conditions de majorité qualifiée de droit 
commun ». 
 

Dans ce cas, la Communauté de communes doit prendre une délibération proposant le transfert et dans les 3 mois, 2/3 
des communes représentants 1/2 de la population ou 1/2 des communes représentants les 2/3 de la population doivent 
se prononcer favorablement. 

Conformément au principe de libre administration visé à l’article L. 1111-1 du C.G.C.T., les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent, sauf cas particulier où la loi leur impose une mode de gestion, 
choisir librement les modes de gestion des compétences dont ils ont la charge. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2224-11 du C.G.C.T., les services publics d’assainissement collectif et non 
collectif sont des services publics à caractère industriel et commercial. 
 
En application des articles L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peuvent constituer des régies dotées de la seule l’autonomie financière en vue 
d’exploiter les services publics à caractère industriel et commercial relevant de leur compétence. 
 
Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut prendre des actes administratifs 
relevant d’une compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que, la prise en 
charge à venir de la compétence par cet établissement revête un caractère certain d’une part, et, d’autre part, que les 
actes administratifs en question aient une date d’effet postérieure à la date à laquelle l’établissement sera compétent 
(CE, 25 juillet 1975, Société les Éditions des mairies, n°95848). 
 
A la suite d’une opposition de quelques communes de son périmètre, la minorité de blocage a été activée. Pour autant 
la Communauté de communes du Pays de Fayence a proposé ensuite la mise en œuvre d’une procédure de transfert de 
compétence de droit commun. Les majorités ayant été réunies, la Communauté prendra obligatoirement en charge la 
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compétence assainissement collectif à compter du 1er janvier 2020 et ce, conformément à l’arrêté préfectoral du 29 
octobre 2019.  
 
Parallèlement, la Communauté de communes du Pays de Fayence, qui détient d’ores et déjà la compétence 
assainissement non collectif n’a pas procédé jusqu’à présent à la création formelle d’une régie pour assurer l’exercice 
de cette compétence. Dans ces conditions, à l’occasion du transfert de la compétence assainissement collectif, la 
Communauté a décidé de régulariser cette organisation. 
 
Dans ce contexte, la Communauté de communes du Pays de Fayence a choisi de constituer une régie dotée de la seule 
autonomie financière pour l’exercice des compétences assainissement collectif et non collectif. 
 
De manière à assurer la continuité du service au 1er janvier 2020, il appartient à la Communauté de communes du Pays 
de Fayence d’adopter, conformément aux dispositions de l’article R. 2221-1 du CGCT, les actes afférents à la 
constitution de la régie d’assainissement. À cette fin, il appartient donc au Conseil communautaire :  

 d’approuver, par anticipation, la création d’une régie dotée de la seule autonomie financière en vue de l’exploitation 
des services d’assainissement collectif et non collectif ;  

 d’approuver, par anticipation, les statuts annexés à la présente délibération de la régie d’assainissement ; 

 de fixer la dotation initiale de la régie.  
 

Par ailleurs qu’il y a lieu au surplus de prévoir des modalités transitoires en matière de règlements de services en 
attendant que la régie ne soit en place. À cette fin, il appartient donc également au Conseil communautaire 
d’approuver le maintien des tarifs et règlements de services antérieurs dans l’attente d’une délibération ultérieure ;  
 
Le projet de statuts de la régie d’assainissement est annexé au projet de délibération. 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU les articles L. 1111-1, L. 2224-11, L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., 
VU l’arrêté préfectoral n°51-2019 / BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts du Pays de Fayence, 
 
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
- DÉCIDE de créer une régie dotée de la seule autonomie financière au sens des dispositions des articles L. 2221-11 

et suivants du C.G.C.T., dénommée « régie d’assainissement du Pays de Fayence », 
- APPROUVE les statuts de la régie d’assainissement tels qu’annexés à la présente délibération, 
- MAINTIENT les règlements de service, et les tarifs antérieurs, 
- FIXE la prise d’effet de la présente délibération au 1er janvier 2020, 
- CHARGE le Président de la Communauté de communes du Pays de Fayence de l’exécution de la présente 

délibération autant que besoin. 
Vote à la majorité  

( 6 voix « contre » : C. Bouge, E. Menut, F. Cavallier, I. Derbès, A. Pellegrino, S. Amand-Vermot  
et 1 « abstention » : MJ. Bauduin) 

 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’EXPLOITATION 
DE LA RÉGIE D’ASSAINISSEMENT  

DCC n°191220/18 
 
Exposé : 
 
La loi n° 2105-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République dite « loi NOTRe » du 7 
août 2015 a prévu la prise en charge, à titre obligatoire, de la compétence assainissement à compter du 1er janvier 2020. 
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La loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes (dite « loi Ferrand-Fesneau ») a introduit un assouplissement à ce transfert obligatoire au 
1er janvier 2020 par un droit d’opposition conféré aux communes. 
Toutefois, ce droit d’opposition n’empêche pas les Communautés de communes et leurs communes membres de 
procéder à un transfert de compétences selon le droit commun de l’article L. 5211-17 du C.G.C.T. 

Considérant qu’à la suite d’une opposition de quelques communes de son périmètre, la minorité de blocage a été activée 
mais que la Communauté de communes du Pays de Fayence a proposé ensuite la mise en œuvre d’une procédure de 
transfert de compétence de droit commun.  
 
Considérant que les majorités ayant été réunies, la Communauté prendra obligatoirement en charge la compétence 
assainissement collectif à compter du 1er janvier 2020 et ce, conformément à l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2019. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2224-11 du C.G.C.T., les services publics d’assainissement collectif et non 
collectif sont des services publics à caractère industriel et commercial. En application des articles L. 1412-1 et L 2221-11 
et suivants du C.G.C.T., les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent constituer 
des régies dotées de la seule l’autonomie financière en vue d’exploiter les services publics à caractère industriel et 
commercial relevant de leur compétence. 

Un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peut prendre des actes administratifs relevant 
d’une compétence pour laquelle celui-ci n’est pas encore habilité sous la double réserve que, la prise en charge à venir 
de la compétence par cet établissement revête un caractère certain d’une part, et, d’autre part, que les actes 
administratifs en question aient une date d’effet postérieure à la date à laquelle l’établissement sera compétent (CE, 25 
juillet 1975, Société les Éditions des mairies, n°95848). 

La Communauté de communes du Pays de Fayence a choisi de constituer une régie dotée de la seule autonomie 
financière pour l’exercice de la compétence assainissement collectif ainsi que la compétence assainissement non collectif 
qu’elle exerce d’ores et déjà. 

De manière à assurer la continuité du service au 1er janvier 2020, il appartient au Conseil communautaire de la 
Communauté de communes du Pays de Fayence de désigner les personnes appelées à siéger en qualité de membres du 
Conseil d’exploitation de la régie d’assainissement.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU les articles L. 1111-1, L. 2224-11, L. 1412-1 et L 2221-11 et suivants du C.G.C.T., 
VU l’arrêté préfectoral n°51-2019 / BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts du Pays de Fayence, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
 
- DÉSIGNE les personnes suivantes en qualité de représentants du conseil communautaire au sein du Conseil 

d’exploitation de la régie d’assainissement :  

En tant que membres titulaires : 

 Monsieur Olivier Cleuziou; 

 Monsieur François Cavallier 

 Monsieur Jean-Luc Fabre 

 Madame Eliane Feraud 

 Monsieur Jean-Yves Huet 

 Monsieur Nicolas Martel 

 Monsieur René Ugo 

 Monsieur Robert Trabaud 

 Monsieur Camille Bouge  

En tant que membres suppléants :  

 Madame Isabelle Bertlot; 
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 Monsieur Christian Louis 

 Monsieur Bernard Henry 

 Monsieur Patrick De Clarens 

 Madame Marie Josée Mankai 

 Monsieur Adrien Bouhet 

 Monsieur Jean-Jacques Forniglia 

 Monsieur Maurice Bottero 

 Monsieur Alex Pellegrino 
 

- DÉSIGNE les personnes suivantes, qui n’appartiennent pas au conseil communautaire, en qualité de membres du 
Conseil d’exploitation de la régie d’assainissement :  

 Monsieur Jean-Hippolyte Gault 

 Monsieur Julien Augier 

 Monsieur Yvan Stalenq 

 Monsieur André Maitrejean 

 Monsieur Philippe Durand Terrasson 

 Monsieur Benjamin Ilic 
 

- FIXE la prise d’effet de la présente délibération au 1er janvier 2020, 
- CHARGE le Président de la Communauté de communes du Pays de Fayence de l’exécution de la présente 

délibération autant que besoin.   
Vote à la majorité  

( 6 voix « contre » : C. Bouge, E. Menut, F. Cavallier, I. Derbès, A. Pellegrino, S. Amand-Vermot  
et 1 « abstention » : MJ. Bauduin) 

 
 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA C.C.P.F. AU S.E.V.E.  
DCC n°191220/19 

 
Exposé : 
 
Conformément à l’article L. 5211-21 du C.G.C.T., la Communauté de communes du Pays de Fayence s’est substituée à la 
commune de Bagnols-en-Forêt au sein du S.E.V.E. (Syndicat de l’Eau du Var-Est) pour l’approvisionnement en eau potable.  
Les statuts du syndicat prévoient que chaque commune est représentée par deux délégués titulaires et deux délégués 
suppléants. Aussi, le Conseil communautaire est appelé à désigner des délégués titulaires et deux délégués suppléants 
au sein de l’organe délibérant du S.E.V.E.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2019 portant modification des statuts de la Communauté de communes du Pays 
de Fayence, 
VU l’article L. 5214-21 du C.G.C.T., 
VU l’article L. 5711-3 du C.G.C.T., 
VU les statuts du Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.), 
CONSIDÉRANT que M. Jacques GIUSTI et Mme Jeanne BORJA ont fait connaître leurs candidatures en tant que délégués 
titulaires, et que Mme Isabelle VEYRES et Mme Janine BOUNIAS ont fait connaître leurs candidatures en tant que 
déléguées suppléantes, 
VU les résultats du vote :   Délégués titulaires :     * M. Jacques GIUSTI  :  26 voix 
      * Mme Jeanne BORJA : 26 voix 
   Déléguées suppléantes : * Mme Isabelle VEYRES : 26 voix 
      * Mme Janine BOUNIAS : 26 voix 
 

- ARRÊTE le tableau des délégués chargés de représenter la C.C.P.F. au sein du S.E.V.E. comme suit : 

TITULAIRES SUPPLEANTES 
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Jacques GIUSTI Isabelle VEYRES 

Jeanne BORJA Janine BOUNIAS 

 

Vote à l’unanimité 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION TRIPARTITE POUR LA CONVENTION D’ACHAT 
D’EAU POUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNES DE BAGNOLS-EN-FORÊT  

DCC n°191220/20 
 
Exposé : 
 
Depuis 1991, l’approvisionnement en eau potable de la commune est assuré par le Syndicat de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.). 
Avec le transfert des compétences eau et assainissement, la Communauté de communes s’est substituée à la commune 
de Bagnols-en-Forêt au sein du S.E.V.E. conformément à l’article L. 5214-21 du C.G.C.T.  

Il convient donc de remplacer le contrat de facturation des volumes d’eau potable établi entre le S.E.V.E. et la commune 
de Bagnols-en-Forêt par un nouveau contrat entre le S.E.V.E. et la C.C.P.F.  

Par contrat en date du 26 décembre 2016 modifié par avenant, le S.E.V.E. a délégué par affermage l’exploitation de son 
service d’eau potable à la C.M.E.S.E., pour une durée de 10 ans à compter du 1er janvier 2017. 

L’article 21 du contrat pour l’exploitation par affermage du service d’eau potable du S.E.V.E. précise que « pendant la 
durée du présent contrat, le fermier est tenu de fournir de l’eau aux usagers du service », les usagers du service étant les 
communes membres du Syndicat. 

L’article 37.2 de ce même contrat spécifie que les modalités de facturation des sommes dues au fermier seront définies 
au sein de conventions tripartites à établir avec les communes concernées. 

Il convient donc d’établir une convention tripartite S.E.V.E. / C.M.E.S.E. / C.C.P.F. afin d’arrêter les conditions de 
facturation et de recouvrement des volumes d’eau potabilisée délivrés par le S.E.V.E. à la Communauté de Communes 
Pays de Fayence. Cette convention se substituera au 1er janvier 2020 à celle initiale signée le 08 septembre 2017 entre 
Bagnols-en-Forêt, le S.E.V.E. et le délégataire du S.E.V.E. 

Débats : 

V.Vial rappelle que la commune de Bagnols-en-Forêt est membre du S.E.V.E. Suite au transfert de compétences, la C.C.P.F. 
assumera ce rôle dans le cadre de la « représentation-substitution ».  

Le S.E.V.E. avait quant à lui délégué cette compétence à VEOLIA qui facturait le coût de la potabilisation de l’eau à la 
commune de Bagnols-en-Forêt. Cette facturation devra donc désormais être adressée à la Communauté de communes. 
En dehors de cette modification, les termes de la convention initiale sont inchangés. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- APPROUVE la convention tripartite de facturation des volumes d’eau potabilisée délivrés par le Syndicat de l’Eau 

du Var Est à la C.C.P.F., fixant les modalités de facturation des sommes dues au fermier du Syndicat, 
- AUTORISE le Président à signer lesdits documents, à engager toutes procédures nécessaires à leur établissement 

et à la bonne exécution de ladite convention. 
Vote à l’unanimité 
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DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS

 
 

DÉSIGNATION DE DEUX REPRÉSENTANTS SUPPLÉMENTAIRES DE LA C.C.P.F. AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA S.P.L. DU VALLON DES PINS  

DCC n°191220/21 
 
Exposé : 
 
Par délibération du 11 avril 2017, le conseil communautaire a entériné la création de la Société Publique Locale (S.P.L.) 
du Vallon des Pins composée de 3 membres : Le Pays de Fayence, le S.M.E.D. 06 et le S.M.I.D.D.E.V.  
A la demande de la Communauté d’agglomération Dracénie Provence Verdon Agglomération (D.P.V.A.), et en 
concordance avec le bassin de vie azuréen tel que défini dans le Plan Régional des Déchets, des discussions se sont donc 
engagées entre les différentes parties prenantes.  
Le conseil d’administration de la S.P.L., en date du 5 novembre dernier, s’est prononcé favorablement à cette adhésion 
selon le schéma suivant : 

 Cession d’une partie des actions par le S.M.E.D. et le S.M.I.D.D.E.V. à la D.P.V.A., pour que ces trois E.P.C.I. 

disposent de 250 000 actions chacune, la C.C.P.F. gardant 750 000 actions et ainsi que 50% des parts sociales 

comme prévu dès l’origine, 

 Maintien des volumes à enfouir : 100 000 tonnes pendant les deux premières années et 70 000 tonnes ensuite. 

Ceci implique une amélioration soutenue des collectes sélectives et la mise en place d’un outil de valorisation 

en amont de l’enfouissement, 

 L’augmentation du nombre d’administrateur passant 8 à 12 : 

o  6 pour la C.C.P.F. 

o  2 pour chacun des 3 autres E.P.C.I.  

Il convient donc aujourd’hui de désigner deux représentants supplémentaires pour la C.C.P.F. en plus des 4 représentants 
actuels : Jean-Yves Huet (Président de la S.P.L.), René Ugo, François Cavallier et Isabelle Bertlot.  
 
Débats : 

I. Bertlot précise que l’enquête publique s’est très bien déroulée. Elle se termine ce jour. Le conseil municipal de Bagnols-
en-Forêt doit se prononcer dans la soirée et devrait émettre des réserves notamment sur les conditions de tria, les stocks 
et les apports d’amiante auxquels les élus bagnolais sont totalement opposés. Un bilan sera fait avec le commissaire-
enquêteur dans le courant de la semaine prochaine.  
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les délibérations du conseil communautaire n°190507/06 du 7 mai 2019 et n°190924/03 du 24 septembre 2019 
désignant : 

 Mme Isabelle BERTLOT, M. René UGO, M. Jean-Yves HUET et M. François CAVALLIER comme représentants 
permanents au sein du Conseil d’Administration de la S.P.L. « Le Vallon des Pins », 

VU le conseil d’administration de la S.P.L. du Vallon des Pins en date du 5 novembre 2019 adoptant l’augmentation du 
nombre d’administrateur passant de 4 à 6 pour la C.C.P.F., 
CONSIDÉRANT qu’il convient ainsi de désigner deux représentants supplémentaires,   
CONSIDÉRANT les candidatures de M. Nicolas MARTEL et de M. Olivier CLEUZIOU, 
 
VU les résultats des votes : * M. Nicolas MARTEL : 26 voix 

* M. Olivier CLEUZIOU : 26 voix 
 
• INSTALLE M. Nicolas MARTEL et M. Olivier CLEUZIOU en tant que représentants de la C.C.P.F. au sein de la S.P.L. du 
Vallon des Pins au côté de Mme Isabelle BERTLOT, M. René UGO, M. Jean-Yves HUET et M. François CAVALLIER 
précédemment élus. 
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Vote à l’unanimité 
 

DÉCHETTERIE AUTOMATIQUE INTERCOMMUNALE : MODIFICATION DE LA 
TARIFICATION À COMPTER DU 1ER JANVIER 2020  

DCC n°191220/22 
 
Exposé : 
 
La déchetterie automatique, située sur la commune de Montauroux, est principalement à destination des professionnels 
mais est également utilisée par des particuliers. 
 
Les déchets acceptés sur la déchetterie automatisée sont les suivants : 

- Les gravats : ce sont les matériaux inertes provenant de la démolition, 
- Le bois : les déchets de bois sont des emballages particuliers ou des matériaux issus de la récupération, 
- Les déchets industriels banals (D.I.B.) : ce sont les déchets liés à la construction et la déconstruction hors gravats 

propres et bois. 
 
Malgré une plage horaire très étendue pour accéder au site (du lundi au samedi de 5h30 à 21h00 et le dimanche de 7h00 
à 13h00), la déchetterie automatique est peu fréquentée. 
 
Afin d’attirer plus d’utilisateurs, de désengorger la déchetterie de Tourrettes et de limiter le nombre de dépôts sauvages, 
une tarification à l’apport et non plus à la tonne, est proposée. 
 
Cette tarification tient compte des frais de gestion (amortissement de l’équipement et gestion administrative), du prix de 
transport et de traitement des différents flux, mais également du poids moyen des apports : 

- Pour les professionnels : 

 Gravats propres : 10€/apport 

 Bois : 12€/apport 

 Gravats sales (DIB) : 38€/apport 

 
- Pour les particuliers : 

Les apports sont toujours gratuits dans la limite d’une tonne par an, au-delà les apports seront facturés suivants 
les tarifs des professionnels. 
 

Cette nouvelle tarification entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2020. 
 
Débats : 

V.Vial explique que les résultats de la déchetterie automatique, même s’ils s’améliorent progressivement, ne sont pas à 
la hauteur de ce qui était initialement attendu. Afin de redynamiser le site, il est prévu de simplifier le système de 
facturation pour les usagers qui sont souvent des petites entreprises. Le prix ne sera donc plus calculé au poids mais à 
l’utilisation, c’est-à-dire à chaque godet. Cela facilitera également la gestion par le service déchets.    

B. Henry souhaite savoir si cette nouvelle facturation va coûter plus ou moins chère à l’usager. V. Vial répond que le prix 
devrait être équivalent, les prix facturés à la déchetterie automatique étant désormais les mêmes que ceux appliqués 
pour les sites de Tourrettes et de Bagnols-en-Forêt. Les tarifs s’alignent également sur ceux pratiqués par les entreprises 
privées.  

 Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU CET EXPOSÉ, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
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- ENTÉRINE la nouvelle tarification à l’apport pour la déchetterie automatique intercommunale de Montauroux 

selon le barème précité à compter du 1er janvier 2020. 

 
Vote à l’unanimité 

 

CONTRATS DE REDEVANCE SPÉCIALE  
DCC n°191220/23 

 
Exposé : 
 
En application de l'article L.2333-78 du C.G.C.T., le Conseil Communautaire a instauré en 2012 la redevance spéciale pour 
les déchets non ménagers et en a approuvé les paramètres de calcul.  
Par délibération n°111005/3 en date du 5 octobre 2012, le Conseil communautaire a approuvé le projet de contrat. 
La réglementation ayant évoluée, il convient de rajouter dans la liste des déchets non acceptés, les biodéchets 
conformément à l’article L.541-21-1 du code de l’environnement.  
Il convient donc de modifier le contrat précité. 

Par ailleurs, il est également nécessaire de créer un nouveau contrat afin de laisser aux entreprises la possibilité de 
transporter directement leurs déchets jusqu’au quai de transfert intercommunal, dans la limite d’un vidage par semaine.  
Le jour sera défini par la collectivité et inscrit dans le contrat. 
Un protocole de vidage sera signé entre la collectivité et le transporteur. 
L’ensemble des apports sera pesé sur le quai de transfert afin de déterminer le montant annuel de la redevance spéciale. 
Les apports seront facturés selon un prix à la tonne issu du rapport annuel sur la qualité et le prix du service public 
d’élimination des déchets comprenant l’exploitation du quai de transfert, le transport et le traitement. 

Le coût à la tonne de transfert/transport et traitement des ordures ménagères et assimilés, tel qu’il ressort du rapport 
2018 précité 2018 est de 137,52€ ; 

Débats : 

V.Vial explique que la redevance spéciale porte sur le coût de la collecte, du transport et du traitement des déchets des 
professionnels qui produisent plus de 3000 litres par semaine. C’est un système peu développé dans la région alors qu’il 
permet pourtant une facturation au plus juste. 

  Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- APPROUVE les projets de contrat annexés à la présente délibération : 
 Modification du contrat initial renommé « Contrat pour la collecte, le transfert/transport et le traitement des 

déchets soumis au versement de la redevance spéciale » 
 Nouveau contrat ne comprenant pas la collecte, intitulé « Contrat pour le transfert/transport et le traitement des 

déchets soumis au versement de la redevance spéciale », 
- APPROUVE le tarif proposé pour le contrat comprenant uniquement le transfert/transport et le traitement des ordures 

ménagères et assimilés. 
Vote à l’unanimité 

 

 
URBANISME

 
 

OUVERTURE À L’URBANISATION DE LA COMMUNE DE MONTAUROUX  
DCC n°191220/24 

 
Exposé : 
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Par délibération du 24 juillet 2019, le Conseil Municipal de Montauroux a engagé la procédure de modification n°1 de 
son Plan Local d’Urbanisme. 
Ce projet nécessite l’ouverture à l’urbanisation de la parcelle située section G n°383 d’une superficie de 2 080 m² et qui 
se trouver par erreur en zone As du P.L.U. approuvé.  
Cette parcelle bâtie se trouve dans la zone d’activité entre la zone UEc sur le territoire de Montauroux et la zone UF sur 
Callian. 
Le territoire de la commune de Montauroux est couvert par un S.Co.T. approuvé. 
Toutefois, il peut être dérogé à celle règle conformément à l’article 14 de l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 
2015 avec l’accord de la Communauté de communes du Pays de Fayence (CCPF) en charge de la mise en œuvre du S.Co.T. 
Cette dérogation est fondée sur des projets qui ne nuisent pas à la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
Débats : 

JY. Huet précise qu’il s’agit simplement d’une régularisation puisque cette parcelle sur laquelle est implantée la  
boulangerie de l’Olivier a été classée par erreur en zone agricole alors qu’il s’agit d’un secteur urbanisé.  

C. Bouge souhaite savoir si cette parcelle est située en zone inondable en raison de sa proximité avec « la Camiole », cet 
argument pouvant éventuellement expliquer son classement en zone agricole. JY. Huet rappelle que le bâtiment a été 
construit il y a plus de 25 ans, il s’agit donc de le réintégrer en zone urbaine. Il n’y a pas de projet de construction sur ce 
terrain qui n’a d’ailleurs pas une grande superficie. De surcroît, les épisodes pluvieux importants du mois de novembre 
n’ont pas touché ce terrain, ce qui laisse penser que la parcelle est peu exposée au risque d’inondation. 

C. Bouge précise que, suite aux récentes inondations et après avoir mené une étude sur les parcelles situées à proximité 
de cours d’eau, la commune de Tourrettes va certainement être amenée à engager une révision de son P.L.U. Ainsi, le 
risque inondation sera davantage pris en compte.   

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
VU la délibération du conseil municipal de Montauroux en date du 24 juillet 2019 engageant la procédure de modification 
n°1 de son Plan Local d’Urbanisme, 
VU l’article 14 de l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015, 
VU la demande de Monsieur le Maire de Montauroux en date du 04 décembre 2019 afin d’ouvrir à l’urbanisation la 
parcelle cadastrée section G n°383 qui se trouve par erreur en zone As, 
CONSIDÉRANT que pour poursuivre la procédure, il est aujourd’hui nécessaire d’obtenir l’accord de la C.C.P.F. en charge 
du S.Co.T., 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- DONNE SON ACCORD au projet d’ouverture à l’urbanisation de la parcelle section G n°383 d’une superficie de 

2 080m²sur la commune de Montauroux (cf. plan de zonage joint). 

Vote à l’unanimité 
 

APPROBATION DE LA NOUVELLE CONVENTION CADRE DE GESTION  
DES RIVES DU LAC DE SAINT-CASSIEN  

DCC n°191220/25 
 
Exposé : 
 
Par délibération en date du 27 juin 2012, le Conseil communautaire a approuvé la convention d’occupation du domaine 
concédé sous la côte NGF 152 entre E.D.F., l’Etat et la C.C.P.F.  

Cette convention doit aujourd’hui être modifiée pour tenir compte de l’évolution du contexte économique et des règles 
juridiques en matière d’occupation du domaine public, notamment celles édictées par l’ordonnance 2017-562 du 19 
avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques, il est nécessaire de réviser les modalités de mise à disposition 
des berges du lac de Saint-Cassien, sur la chute hydroélectrique de Saint-Cassien. 
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Dans cette nouvelle convention présentée au vote ce jour, les grands principes de la convention de 2012 sont 
maintenus en chargeant la C.C.P.F. des missions suivantes : 

 Exercer ou organiser la pratique des activités touristiques, nautiques, de loisirs et sportives ; 

 Assurer l’entretien des immeubles mis à disposition ; 

 Edifier ou aménager, sous sa responsabilité exclusive, les installations facilement démontables nécessaires à la 

pratique des activités touristiques et nautiques ; 

 Gérer les demandes d’autorisation d’occupation (mission partagée avec E.D.F.). 

Le Président précise que c’est l’article 18 de la présente convention qui a connu le plus de modifications par rapport au 
texte de la convention de 2012 en intégrant les obligations de mise en concurrence pour les conventions d’occupation 
temporaire du domaine public qui pourraient être conclues.  

Débats : 

V.Vial rappelle que lors de la mise en eau du lac, E.D.F. avait signé des conventions de gestion avec les communes de 
Montauroux, de Tanneron, des Adrets et de Callian.  En 2012, une seule convention a été conclue avec la Communauté 
de communes dans le cadre de sa compétence de gestion des rives du lac.  

V. Vial précise que cette convention porte sur une zone située entre la limite haute des eaux du lac (« côte NGF 147 ») et 
la « côte NGF 152 », E.D.F. étant propriétaire de ces 5 mètres de hauteur. Cette convention doit être légèrement modifiée 
puisqu’elle doit intégrer les obligations de mise en concurrence relatives à toute demande de concessions.   

F. Cavallier souhaite connaître l’agenda et les modalités prévus pour la partie restauration de la Maison du Lac. V.Vial 
répond qu’une mise en concurrence devrait être lancée d’ici début 2020. Les élus devront ensuite faire le choix du 
meilleur dossier afin que l’exploitant retenu puisse démarrer dès la saison prochaine.  
Il ajoute que les trois concessionnaires (« Okwide » , « le Pré Claou » et le rocher de l’Américain) vont faire l’objet d’une 
mise en concurrence car leurs durées d’exploitation de 6 ans arrivent à échéance. Pour les concessionnaires « en dur » 
côté Tanneron (« Le Lac », « Chez Pierre » et « Les Arbousiers »), 14 ans d’exploitation restent à courir en raison des 
investissements lourds qui avaient été engagés à leurs constructions.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  
ENTENDU cet exposé, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- APPROUVE le projet de convention annexé à la présente en remplacement de la convention approuvée par 

délibération en date du 27 juin 2012, 

- AUTORISE le Président à signer ladite convention et tous documents pouvant s’y rapporter.  

Vote à l’unanimité 

 
RESSOURCES HUMAINES

 
RÉGIE DES EAUX DU PAYS DE FAYENCE :  

MISE EN PLACE D’UN RÉGIME D’ASTREINTE ET VALIDATION DU  
RÈGLEMENT D’ASTREINTE  

DCC n°191220/26 
 
Débats : 

Le PRESIDENT précise que cette astreinte existait déjà sur les communes de Seillans et de Fayence. JY. Huet ajoute la 
commune de Montauroux à cette liste. Il souligne que l’astreinte fait partie des grands enjeux de la mutualisation. Les 
équipes vont devoir se structurer pour pouvoir intervenir sur des fuites importantes et se doter d’équipements 
performants pour pouvoir améliorer le rendement du réseau. Si le service est réactif sur l’ensemble du territoire, et 
notamment dans les communes où l’astreinte n’existait pas, il démontrera alors la réelle légitimité de cette mutualisation.  
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V.Vial précise que tous les agents amenés à être transférés ou mutés ont été accueillis hier dans la Maison de Pays afin 
de voir les nouveaux locaux dans lesquels ils évolueront.   

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
notamment son article 7-1 ; 
VU le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et 
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, et notamment ses 
articles 5 et 9 ; 
VU le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes 
et des permanences dans la fonction publique territoriale ; 
VU l’avis du comité technique en date du 9 décembre 2019 ; 
  
CONSIDÉRANT qu’une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en 
mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention étant 
considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de 
travail ; 
 
CONSIDÉRANT que les agents des collectivités territoriales bénéficient d'une indemnité ou, à défaut, d'un repos 
compensateur lorsqu'ils sont appelés à participer à une période d'astreinte, avec ou sans intervention et que s’agissant 
des besoins de continuité du service public et du niveau de service proposé au sein de la régie de l’eau et de 
l’assainissement, il y a lieu d’instaurer un régime d’astreintes avec les indemnités qui s’y rattachent ; 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 DÉCIDE de mettre en œuvre un régime d’astreinte au sein de la régie communautaire des eaux du Pays de Fayence, 

 APPROUVE le projet de règlement d’astreinte ci-joint, applicable aux agents concernés selon les principes suivants: 
1° La mise en œuvre d’une astreinte mensuelle d’une semaine complète (sept jours du vendredi fin de journée au 
vendredi suivant) selon deux types d’astreinte : 

 Niveau 1 : une astreinte d’exploitation réservée à tous les agents de la filière technique intervenant dans 
le cadre d’un dépannage ou d’une réparation sur les réseaux d’eau et stations d’épuration  
 Niveau 2 : une astreinte de décision réservée aux personnels d’encadrement 
 

 2° Toute intervention en période d'astreinte donne droit à indemnisation selon les barèmes en vigueur et son 
attribution, forfaitaire, suit les taux fixés par arrêtés ministériels. 

 CHARGE le Président et le trésorier, chacun pour ce qui les concerne, de la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

Vote à l’unanimité 
 

RÉGIE DES EAUX DU PAYS DE FAYENCE :  
CRÉATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX À TRANSFÉRER  

AU 1ER JANVIER 2020  
DCC n°191220/27 

 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 
par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
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C’est pourquoi, afin de permettre à la régie des eaux du Pays de Fayence créée au 1er janvier 2020 de fonctionner, le 
Président propose de créer les emplois ci-dessous afin de procéder aux transferts des agents communaux selon leur grade 
et leur filière. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
- VU la loi NOTRe n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
- VU l’article L. 5211-4-1 du C.G.C.T. modifié par la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 prévoyant une décision conjointe de 
la commune et de l’E.P.C.I. prise après avis du C.T. compétent pour la commune et après celui de l’E.P.C.I., 
- VU l’arrêté préfectoral n° 51/2019-BCLI du 29 octobre 2019 portant modification des statuts de la Communauté de 
communes du Pays de Fayence -votés par délibération n°190716/02 du 16/07/2019- prévoyant notamment dans son 
article 2 l’ajout à l’article 32-3 des statuts ci-dessus désignés l’ajout de trois compétences facultatives en matière d’eau 
potable (production, transport, stockage et distribution), d’assainissement collectif et d’eau brute d’irrigation ; 
 
-  VU la délibération n°191220-15 du 20 décembre 2019 portant création de la « régie de l'eau potable du Pays 
de Fayence », 
-  VU la délibération n°191220-17 du 20 décembre 2019 portant création de la « régie d’assainissement du Pays 
de Fayence », 
 
- CONSIDÉRANT les délibérations respectives des conseils municipaux relatives aux emplois communaux transférés à 
l’intercommunalité dans le cadre du transfert de compétences eau et assainissement en séance du : 

 06 décembre 2019 pour la commune de Seillans 

 13 décembre 2019 pour la commune de Montauroux 

 17 décembre 2019 pour la commune de Fayence 

 19 décembre 2019 pour la commune de Saint-Paul-en-Forêt 

  

- VU la saisine du Comité technique de la Communauté de communes du Pays de Fayence en date du 9 décembre 2019 
relative au transfert des personnels communaux et à la création des emplois correspondants,  
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au chapitre 012 du budget correspondant à la compétence,  
 

BUDGET 
FILIERE CE et GRADE CREATION 

EAU 
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMIN PAL 1è classe 2 ETP 

EAU 
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMIN PAL 2è classe 2 ETP 

EAU 
ADMINISTRATIVE ADJOINT ADMIN TERRITORIAL 1 ETP 

EAU 
 TECHNIQUE ADJT TECHNIQUE TERRITORIAL 3 ETP 

EAU 
TECHNIQUE ADT TECH PAL 1è classe 2 ETP 

EAU 
TECHNIQUE ADT TECH PAL 2è classe 4 ETP 

EAU 
TECHNIQUE AGENT MAITRISE 2 ETP 

EAU 
TECHNIQUE AGENT MAITRISE PAL 1 ETP 
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EAU 
TECHNIQUE TECHNICIEN PAL 2è classe 1 ETP 

ASSAINISSEMENT 
TECHNIQUE ADJT TECHNIQUE TERRITORIAL 1 ETP 

ASSAINISSEMENT 
TECHNIQUE ADT TECH PAL 2è classe 2 ETP 

ASSAINISSEMENT 
TECHNIQUE AGENT MAITRISE PAL 2 ETP 

 
Vote à l’unanimité 

 
 

RÉGIE DES EAUX DU PAYS DE FAYENCE :  
CRÉATION DES EMPLOIS AU SEIN DU S.P.I.C. AU 1ER JANVIER 2020  

DCC n°191220/28 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 
par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 

C’est pourquoi, afin de permettre à la régie des eaux du Pays de Fayence créée au 1er janvier 2020 de fonctionner, le 
Président propose de créer les emplois ci-dessous afin de recruter sur des contrats de droit privé les compétences 
externes nécessaires au bon démarrage de la régie. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
-  VU la délibération n°191220-15 du 20 décembre 2019 portant création de la « régie de l'eau potable du Pays de 
Fayence », 
-  VU la délibération n°191220-17 du 20 décembre 2019 portant création de la « régie d’assainissement du Pays de 
Fayence », 
- CONSIDÉRANT la nécessité de recruter des compétences extérieures dans le cadre de contrats de droit privé 
conformément au Code du travail, à la convention collective nationale des entreprises des services d’eau et 
d’assainissement et aux textes applicables aux services publics industriels et commerciaux ; 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ADOPTE la création du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au chapitre 012 du budget correspondant à la compétence. 
 

BUDGET METIERS CREATION 

EAU Métrologue 1 ETP 

EAU Fontainier 2 ETP 

EAU 

 
Agent réseau 1 ETP 

EAU Accueil 1 ETP 
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ASSAINISSEMENT Géomètre 1 ETP 

ASSAINISSEMENT Electromécanicien 2 ETP 

ASSAINISSEMENT Contrôleur 1 ETP 

ASSAINISSEMENT Accueil/Facturation 2 ETP 

 

Vote à l’unanimité 
 

RÉGIE DES EAUX DU PAYS DE FAYENCE :  
SUPPRESSION DES EMPLOIS DU BUDGET A.N.C. ET CRÉATION DES EMPLOIS SUR LE 

BUDGET DE L’ASSAINISSEMENT AU SEIN DU S.P.I.C. AU 1er JANVIER 2020 
DCC n°191220/29 

 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 
par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 
nécessaires au fonctionnement des services. 
C’est pourquoi, afin de permettre à la régie des eaux du Pays de Fayence créée au 1er janvier 2020 de fonctionner, 
monsieur le Président propose de supprimer les emplois créés au sein du budget de l’assainissement non collectif et de 
créer des emplois sur le nouveau budget de l’assainissement. 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
- VU la délibération n° 191127/07 du 27 novembre 2019 clôturant le budget annexe M49 de l’assainissement non collectif 
au 31/12/2019 
- VU la délibération n° 191127/08 du 27 novembre 2019 créant le budget annexe M49 de l’assainissement au 01/01/2020 
- VU l’avis de mise à jour du 05/12/2019 au Répertoire des Entreprises et des Etablissements portant fermeture de 
l’établissement « Assainissement non collectif » immatriculé 200 004 802 00035 
- VU l’avis de mise à jour du 05/12/2019 au Répertoire des Entreprises et des Etablissements portant création d’un nouvel 
établissement « Assainissement » immatriculé 200 004 502 00050 
-  VU la délibération n°191220-17 du 20 décembre 2019 portant création de la « régie d’assainissement du Pays de 
Fayence », 
 
- CONSIDÉRANT la nécessité de supprimer les postes existants au budget de l’ANC et de créer les postes nécessaires au 
nouveau budget de l’Assainissement ; 
APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

 ADOPTE le tableau des emplois proposé ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au chapitre 012 du budget correspondant à la compétence 
Assainissement,  

CADRE D’EMPLOI GRADE 
SUPRESSION SUR 

BUDGET ANC 

CREATION SUR 
BUDGET 

ASSAINISSEMENT 

ADJOINT ADMINISTRATIF ADJ ADMIN PRINCIPAL 1è classe 1 ETP 1 ETP 

ADJOINT TECHNIQUE ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 2 ETP 2 ETP 
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Vote à l’unanimité 

 
 

 

PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE DES AGENTS : PARTICIPATION DE LA 
COLLECTIVITÉ DANS LE CADRE DES GARANTIES LABELLISÉES 

DCC n°191220/30 
 
Exposé : 

Le Président informe que, conformément à la loi de modernisation de la fonction publique du 2 février 2007 et au décret 
n°2011-1474 du 8 novembre 2011 permettant aux employeurs publics territoriaux qui le souhaitent de participer 
financièrement à la protection sociale complémentaire de leurs agents, la Communauté de communes a adopté le 
principe d'une participation financière en faveur des agents qui souhaitent souscrire de manière individuelle et facultative 
auprès d'un organisme labellisé de leur choix une garantie "maintien de salaire"  dans le domaine de la prévoyance pour 
lutter contre les risques liés à l'incapacité de travail, à l'invalidité et au décès ainsi qu’une garantie Santé. 
 
Il rappelle que la loi du 13 juillet 1983 encadre la participation des personnes publiques et rend seuls éligibles à cette 
participation les contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité entre 
les bénéficiaires, actifs ou retraités, attestée par la délivrance d’un label dans les conditions prévues ou vérifiée dans le 
cadre d’une procédure de mise en concurrence. 
 
Il indique que la collectivité a décidé d’instituer cette aide par délibération du 30 septembre 2014 et d’en revaloriser les 
montants par délibération du 28 juin 2016. Toutefois, il est nécessaire aujourd’hui dans un contexte de paupérisation de 
la population, d’augmentation des cotisations par les organismes de prévoyance et de santé, que la collectivité poursuive 
ses efforts en matière de soutien à ses agents en les incitant davantage à se prémunir contre les risques de la vie.  
 
Après un dialogue social mené avec les agents, entériné lors du Comité Technique du 9 décembre 2019, il est proposé au 
Conseil communautaire de réévaluer les aides à la protection sociale pour rapprocher la Fonction Publique Territoriale 
des pratiques du secteur privé dont l’écart est souvent important. 
 
Débats : 
Le Président précise qu’il s’agit d’une mesure sociale en faveur des plus de 120 agents qui vont désormais constituer 
l’équipe de la C.C.P.F. après le transfert de l’eau. Ce nombre est lié à la volonté des élus communautaires de privilégier la 
gestion des services en régie plutôt que de déléguer certaines prestations, comme celles de la collecte des déchets ou du 
service de l’eau, à des entreprises privées.   
 
JY. Huet ajoute que cette participation à la protection sociale a également été mise en place sur la commune de 
Montauroux. Il est donc favorable à cette mesure mais il aurait aimé que la délibération en mentionne le coût.  
Si les bienfaits du recours à une gestion privée plutôt qu’à une gestion interne ont été vantés pendant bien longtemps, 
on peut aujourd’hui s’interroger sur cette pratique au vu des délais d’intervention de certaines entreprises qui se sont 
substituées à des groupes tels que France Telecom ou E.D.F. La gestion en régie, gestion de proximité et de terrain, devra 
prouver qu’elle fonctionne mieux qu’une délégation.  
 
F. Cavallier est également plutôt favorable à une gestion en régies même si certaines prestations, notamment celles qui 
nécessitent des compétences particulières, ne peuvent être qu’assurées que par un partenaire privé. Pour autant, faut-il 
s’interdire de consulter des tiers pour toujours pouvoir comparer les coûts notamment dans le domaine de la collecte 
des déchets ? 
Pour V. Vial, la comparaison des coûts entre public et privé n’est pas chose facile. Pour les déchets par exemple, il serait 
complexe pour une entreprise privée de chiffrer le coût de la collecte sur l’ensemble du Pays de Fayence, incluant la 
construction et les équipements à implanter sur le territoire. La C.C.P.F. dispose tout de même d’un indicateur : celui des 

ADJOINT ADMINISTRATIF ADJT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 
1 ETNC 

(17.5 h/s) 
0 
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prix appliqués par l’entreprise Pizzorno aux communes de Tourrettes, Callian et Montauroux que le service comptabilité 
à actualisé année après année. Il n’y a cependant aucun dogmatisme puisque les régies ne peuvent pas tout faire : la 
collecte du verre est par exemple effectuée par la société Pizzorno sur la commune de Bagnols-en-Forêt, la régie de l’eau 
aura également besoin de Véolia ou d’autres partenaires privés pour certaines prestations. 
 
F. Cavallier précise que ce n’était pas le sens de son propos, il tient simplement à souligner l’intérêt d’effectuer 
ponctuellement des comparaisons pour accumuler des arguments en faveur des choix faits par les élus.  
 
JY. Huet ajoute que pour certaines prestations, tels que le contrôle des apports sur le site du Vallon des Pins, le recours à 
une régie apparaît comme obligatoire. 
Pour Bagnols, et par la voix d’I. Bertlot, le recours à une régie pour la collecte des déchets est indispensable. Elle rejoint 
les propos de JY. Huet concernant le contrôle des déchets destinés à l’enfouissement.  Il faut cependant se conserver le 
droit de mener des consultations pour pouvoir toujours trouver les meilleures solutions et les meilleurs prestataires pour 
gérer au mieux les deniers publics.   
 
M. Bottero met l’accent sur le côté humain d’une gestion en régie : si certains agents sont motivés, d’autres sont parfois 
« plus tatillons » et ne doivent pas perdre de vue qu’ils sont au service de l’usager. I. Bertlot a un avis plus partagé puisque 
c’est grâce à la vigilance et au contrôle effectué par l’agent en déchetterie que le site de Bagnols est un modèle de 
propreté et de qualité du tri. Les formations peuvent être une solution pour améliorer la communication et l’accueil du 
public.   
 
JJ. Forniglia souhaite une explication concernant le  projet de Fontsante qui fait beaucoup parler de lui ces derniers temps.  
 
F. Cavallier répond : « En dehors des impératifs propres à la communication de M. Broglio, il n’y a pas d’actualité 
particulière sur ce dossier. Ce projet est à l’instruction depuis un certain temps et pour très longtemps. Je rappelle que ce 
projet est au SCOT du Pays de Fayence et qu’il est dans le plan régional. Cela ne veut pas dire qu’il est sans inconvénient 
ni  impact – celui avancé sur la pollution de l’eau du lac est une fadaise- mais avec, en revanche, de vrais problèmes très 
concrets : des nuisances liées aux travaux, aux périodes de concassage, aux passages de camions…on ne peut donc pas 
dire que toutes les contestations sont infondées. La question de l’acceptabilité d’un tel projet va être une vraie « épine 
dans le pied » du Préfet et des services de l’Etat. D’un côté le besoin de ce type d’installation est criant mais 
malheureusement, quel que soit l’endroit où l’on veut l’implanter, c’est difficile. Il n’y a donc rien de nouveau. Tout ce que 
l’on avait à faire de notre côté, nous l’avons fait. Je suis conscient que l’acceptabilité de ce dossier est difficile mais ce n’est 
désormais plus dans les mains du maire de Callian. Même s’il ne se fait pas, j’aurais au moins, avec les responsabilités que 
j’ai exercées au Département en la matière, le sentiment d’avoir fait mon boulot. »     
  
JY. Huet considère qu’avec le site de Bagnols, le territoire fait déjà beaucoup dans le domaine des déchets. Certains 
administrés s’interrogent : « le territoire doit-il accueillir tous les déchets de la Région ? ». Les inquiétudes sur l’ampleur 
sont très fortes.  

F. Cavallier précise que le terrain concerné par ce projet est situé sur la commune de Tanneron. Au vu de sa situation 
géographique, il est physiquement impossible que ce projet entraîne une pollution du lac, ce qui ne veut pas dire que ce 
dernier est facile ou va de soi. Il remercie JY. Huet pour son récent éditorial qui souligne le fait qu’il ne faut pas écarter 
d’office un projet qui peut avoir une utilité pour le territoire. Michel TOSAN, qui a fait beaucoup dans ce domaine, était 
et est toujours un fervent défenseur de ce dossier.  

JY. Huet ajoute que, tout comme Nello Broglio, la C.A.V.E.M. s’est unanimement prononcée contre ce projet. Les élus 
communautaires doivent veiller à maintenir de bonnes relations avec nos voisins et ne pas oublier que l’intercommunalité 
voisine  a accepté, non sans difficulté, de perdre un peu de sa « puissance » face à un E.P.C.I. de taille plus modeste tel 
que celui du Pays de Fayence pour le Vallon des Pins et la Siagnole.  

F. Cavallier précise que rien n’est imposé, « on propose et l’Etat dispose ». Par ailleurs, il n’a pas le sentiment que dans 
les dossiers de la SPL du Vallon des Pins et de la Siagnole, la C.A.V.E.M. soit sortie perdante, au contraire. Quant à jouer 
de son poids dans la décision à venir, cela relève de l’évidence. 

Décision : 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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VU la loi de modernisation de la fonction publique du 2 février 2007, 

VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 permettant aux employeurs publics territoriaux de participer 

financièrement à la protection complémentaire de leurs agents, 

VU les délibérations du conseil communautaires des 30 septembre 2014 et 28 juin 2016 relatives à la protection sociale 

complémentaire des agents de la Communauté de communes du Pays de Fayence, 

VU l’avis favorable du Comité Technique en séance du 9 décembre 2019, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
• DÉCIDE de fixer la participation mensuelle employeur aux risques Santé et Prévoyance à hauteur de 30€ par agent par 
garantie labellisée souscrite, 
• DÉCIDE de verser directement à l'agent la participation sous la forme d'avantage en protection sociale contre 
justification 
• PRÉCISE que ces dispositions s'appliqueront au 1er janvier 2020 aux fonctionnaires, aux agents contractuels de droit 
public ou privé. 

Vote à l’unanimité 
 

 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h25. 

 



 
 

 

RELEVE DES DELIBERATIONS 
 du Conseil communautaire en séance du 18 février 2020 

- affichage le 25/02/2020- 
Les délibérations sont consultables dans leur intégralité (annexes et pièces jointes 

éventuelles) sur le site internet de la C.C.P.F. : www.cc-paysdefayence.fr 
 

 

- 200218-01  : Modification des statuts de la Communauté de Communes du Pays 

de Fayence (unanimité – 1 Abstention) 

- 200218-02 : Evolution de la « Maison de Services au Public » (M.S.A.P.) du Pays 

de Fayence en « France Services » (unanimité) 

- 200218-03 : Approbation du compte de gestion 2019 du Budget Principal (unanimité) 

- 200218-04 : Approbation du compte de gestion 2019 du Budget annexe « Déchets 

ménagers et assimilés » (unanimité) 

- 200218-05 :  Approbation du compte de gestion 2019 du Budget annexe 

« Assainissement Non Collectif » (unanimité) 

- 200218-06 :  Approbation du compte de gestion 2019 du Budget annexe « Z.A. de 

Brovès » (unanimité) 

- 200218-07 :  Approbation du compte administratif 2019 du Budget Principal 
(unanimité) 

- 200218-08 :  Approbation du compte administratif 2019 du Budget annexe 

« Déchets ménagers et assimilés » (unanimité) 

- 200218-09 : Approbation du compte administratif 2019 du Budget annexe 

« Assainissement Non Collectif » (unanimité) 

- 200218-10 : Approbation du compte administratif 2019 du Budget annexe « Z.A. 

de Brovès » (unanimité) 

- 200218-11 : Affectation des résultats 2019 du Budget Principal (unanimité) 

- 200218-12 : Affectation des résultats 2019 du Budget annexe « Déchets ménagers 

et assimilés » (unanimité) 

- 200218-13 : Affectation des résultats 2019 du Budget annexe « Assainissement 

Non Collectif » (unanimité) 

- 200218-14 : Affectation des résultats 2019 du Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
(unanimité) 

- 200218-15 : Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Callian 

aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des 

compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité) 



- 200218-16 : Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Fayence 

aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des 

compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité) 

- 200218-17 : Avances de trésorerie du budget principal de la commune de 

Montauroux aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert 

des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité) 

- 200218-18 : Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Saint-

Paul-en-Forêt  aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert 

des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité) 

- 200218-19: Avances de trésorerie du budget principal de la commune de Seillan 

aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert des 

compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité) 

- 200218-20 : Avances de trésorerie du budget principal de la commune de 

Tourrettes aux budgets « eau et assainissement » de la C.C.P.F. suite au transfert 

des compétences eau et assainissement au 1er janvier 2020 (unanimité)  

- 200218-21 : Débat d’Orientation Budgétaire (D.O.B.) (unanimité) 

- 200218-22 : Fusion des règlements d’accès aux déchetteries de Tourrettes et de 

Bagnols-en-Forêt (unanimité- 1 Abstention) 

- 200218-23 : Déchetterie automatique intercommunale : augmentation du seuil de 

gratuité pour les apports des particuliers (unanimité) 

- 200218-24 : Signature du Contrat Régional d’Equilibre Territorial (C.R.E.T.) Var 

Estérel Méditerranée – Pays de Fayence (unanimité) 

- 200218-25 : Programmation 2020 – Réalisation 2021 du P.I.D.A.F. du Pays de 

Fayence : demande de subvention à la Région Sud Provence-Alpes Côte d’Azur dans 

le cadre de l’appel à projet 2020 « D.F.C.I. mesure 8.3.1 FEADER-PACA » et demande 

d’intervention de la régie travaux du Département du Var (unanimité) 

- 200218-26 : Amélioration de la desserte forestière du Pays de Fayence : demande 

de subvention à la Région Sud Provence-Alpes Côte d’Azur dans le cadre de l’appel 

à projets 2020 du programme de développement rural FEADER 2014-2020 

« Desserte forestière – mesure 4.3.3. » (unanimité) 









































































































































































































































































































































































































































































































































































































































COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE
PROGRAMME 2020 
PISTE I16 DE SEILLANS
REPROFILAGE PISTE SUR 2 980  ML 
EQUIPEMENTS DIVERS SUR LA I16
ZAE en alternance 25/25 40/10 30/20
MAITRISE D'OEUVRE / Eyrolles TP.ING consultants et Cabinet Forestier Jérôme
BOLEA 
DECEMBRE 2019
Format A4

Table Piste TX 2020
REPROFILAGE

Table équipement

Flèche

GUE
Table debroussaillement I16

10
20
25
30
40

SC25_TOPO

Légende

ECHELLE : 1/ 12 000



COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE
PROGRAMME 2020 
PISTE I95-47  DE SEILLANS
REPROFILAGE PISTE SUR 
I47 : 1 690 ml et I95 : 1 600 ml.
EQUIPEMENTS DIVERS SUR LA I47-95
ZAE 30/20 ET 2/2 en glacis sur I47
MAITRISE D'OEUVRE / Eyrolles TP.ING consultants et Cabinet Forestier Jérôme
BOLEA 
DECEMBRE 2019
Format A4

Table Piste TX 2020
REPROFILAGE

Table debroussaillement I96
20
30

SC25_TOPO

Légende

ECHELLE : 1/ 12 000






